REVUE BIBLIOGRAPHIQUE

(Mémoires et Thèses de fin d’études)

Oumou SIDIBE
Bamako, 06 mai-06 juillet 2009

PRESENTATION GENERALE
Les informations de ce rapport bibliographique qui constitue la deuxième phase du terrain, ont été récupérées dans différents établissements du 06 mai au 06 juillet 2009 à Bamako.

Ces données se situent dans le temps de la période des grandes écoles (Ecole Normale Supérieure, Ecole Nationale de Médecine et de pharmacie…) et des instituts de formation ( Institut Supérieur de Formation et de la Recherche Appliquée, Institut Polytechnique Rural)  du Mali dans les années 1974 et de la période des différentes facultés ( Faculté des Lettres, Langues, Arts et Sciences Humaines, Faculté de Médecine, de Pharmacie et d’Odontostomatologie)  de l’Université de Bamako de 1996 à nos jours.

De plus, le thème général du projet Niger-Loire sur ‘’ Les pratiques culturelles liées au fleuve Niger des sociétés riveraines du Mali’’, a été aussi traité dans les mémoires de fin d’études des étudiants maliens qui ont étudié dans d’autres établissements hors du Mali. Ces documents ont été exploités à la Bibliothèque 

Nationale du Mali.
A cet effet, soixante six (66) mémoires et thèses ont pu être exploités pendant le délai de terrain dans les départements évoqués ci-dessus dont les notes de lecture sont soulignées dans les pages qui suivent par établissement et par ordre alphabétique.

Ainsi  les 66 documents sont repartis par établissements :

· Ecole Normale Supérieure : 22 mémoires ;

· Ecole Nationale de Médecine de Pharmacie et d’Odontostomatologie : 02 ;

· Institut Supérieur de Formation et de la Recherche Appliquée : 08 ;
· Institut Polytechnique Rural : 09.

· Faculté de Médecine, de Pharmacie et d’Odontostomatologie : 04 ;
· Faculté des Lettre, Langues, Arts et Sciences Humaines : 18 ;

· A l’étranger : 03.
 ECOLE NORMALE SUPERIEURE

1-Amadou BAGAYOKO,  La spéculation foncière sur la rive droite du fleuve Niger à Bamako : Apparition et extension de quartiers sous intègres, Mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1989, PP-3-14. 
Note de lecture :
Dans ce mémoire, l’auteur a étudié l’historique et l’urbanisation de la ville de Bamako. Ensuite, il a parlé des différents régimes fonciers, coutumiers et modernes à Bamako.
I°) Histoire de la ville : (Page-3)
Il y a plusieurs étymologies autour du  nom de Bamako pour expliquer son origine, parmi lesquelles celle des Niaré est choisie par l’auteur pour relater l’origine de la ville.

Les Niaré qui se disent Kassonké, sont venus au XVIIe siècle, après 1640.

Ils étaient des Diarra du cercle de Nioro. A la suite d’un adultère commis par son fils et ayant entrainé la mort de celui-ci, le vieux Sériba NIARE  a quitté son village. Il  est passé par Ségou, où il  a rencontré le roi Biton COULIBALY dont il a épousé sa sœur Soumba. Ils ont eu un fils du nom de Diamoussa dia. Alors Sériba s’est installé à Grigouné sur le bord du plateau mandingue. Son fils  allant chasser sur l’emplacement de Bamako, a tué le caïman d’un marigot. Ayant reconnu à cet endroit le lieu d’une prédiction faite à son père, il s’est installé. Alors est venu Sidi Mohamed TOURE qui a épousé la première fille de Diamoussa et a construit la première mosquée qui est celle de Dabanani, c’est lui qui de Ngamina a fait venir les Bozos, et les a installé au bord du fleuve Niger et leurs a donné des esclaves, des somonos.
II°) Urbanisation de la ville : (Page-4)
 Le développement de l’urbanisation bamakoise a surtout été conditionné par un élément géographique qui est le fleuve Niger.

Le fleuve qui est resté longtemps une limite infranchissable vers le sud explique actuellement la différenciation de l’urbanisation d’une rive à l’autre.
Bamako s’est d’abord développé sur la rive gauche du fleuve en direction de l’Est et l’Ouest à partir d’un noyau central administratif et commercial encore très marqué jusqu’à présent.

L’extension atteint la rive droite à partir de la construction du pont Vincent AURIOLE, actuel pont des martyres dans les années 60. 

III°) Les régimes fonciers : (Pages-12-14)
La propriété privée de la terre n’existait pas en Afrique noire traditionnelle. Le rapport entre les Africains et la terre dans le cadre traditionnel était déterminé par les croyances traditionnelles, le système de parenté et l’organisation familiale ou villageoise du travail. Ces réalités font de la terre un bien collectif, sacré, inaliénable.

1°) La terre : un bien collectif, sacré et inaliénable
Les génies particuliers de la famille du clan, de la tribu du village ; génies qui sont représentés matériellement par des fétiches installés par des ancêtres très lointains, et le plus souvent par l’ancêtre créateur, fondateur du groupement (village, clan).

Ces fétiches font l’objet de rituels périodiques dont l’ancêtre fondateur s’est engagé à respecter dans le cadre du pacte qui lie aux génies du milieu. Ce pacte engage non seulement cet ancêtre premier occupant, mais également toute sa descendance. C’est pour respecter ce pacte que tous les membres de la famille travaillent sur la terre commune, car se sentent responsable devant les génies possesseurs du milieu. De même pour s’assurer dans l’avenir le respect des engagements avec le génie de la terre, la famille préfère ne céder le droit d’usage de cette dernière à personne d’autre que ses propres membres et descendants.
2°) Evolution du régime foncier coutumier
Le contact de l’Afrique avec l’extérieur a amené des transformations importantes dans les coutumes, les modes de vie et les modes de pensée.

Ce contact a permis indirectement l’évolution des droits fonciers traditionnels vers le droit de propriété privée. Cependant deux facteurs ont surtout joué un rôle important dans le processus de transformation du droit foncier coutumier qui sont : le facteur d’ordre économique et le facteur d’ordre sociopolitique.

· Facteur d’ordre économique
La pénétration étrangère a transformé le système économique de l’Afrique traditionnelle en un système d’économie de marché fondé sur la monétarisation et sur l’appropriation privée. Cette transformation conduit au développement de l’individualisme dans la société africaine et à la dislocation de la famille élargie.
· Facteur sociopolitique
Sur ce plan ce sont les découpages territoriaux arbitraires effectués par la colonisation qui ont en premier lieu agi sur l’organisation sociopolitique des populations africaines.

Ces découpages ne pouvaient pas tenir compte des réalités sociales et politiques des populations africaines dans la mesure où ils démembraient certains groupements ethnique, clanique qui perdaient ainsi le contrôle de leur organisation politique traditionnelle et avec cela l’ordre social qui garantissait les rapports particuliers de l’homme avec la terre.

En plus se ces facteurs évoqués, le pouvoir politique et administratif a une part de responsabilité en ce sens qu’il n’a rien entrepris pour contrecarrer ce processus de désagrégation du droit coutumier vers le droit de propriété privée.
En tout état de cause le pouvoir politique est tenu pour responsable car il est impensable que dans une société moderne qui s’organise l’Etat n’a pas un droit de regard et un moyen d’action pour stabiliser les sols surtout par des moyens administratifs.

3°) Le mode d’acquisition coutumier du sol

La terre est commandée par le chef de la terre, il est avant tout un personnage religieux et n’a de comptes à rendre qu’aux ancêtres. A la terre et aux diverses divinités ayant des rapports avec la terre, quiconque désirera utiliser l’autorisation du chef de la terre. Les usagers de la terre verseront une redevance au chef de la terre généralement en nature.
Mais ce mode d’acquisition qui se faisait sur la base des rapports sociaux, se fait maintenant sur la base des rapports d’argents, donc substitution d’une société à une autre (de la société traditionnelle à la société capitaliste). D’ailleurs les chefs coutumiers en font une source d’accumulation de richesse en vendant de façon plus ou moins onéreuse les lopins. Ainsi le citadin désireux de cultiver un champ, mieux de faire un verger non loin du village, d’un processus d’appropriation des terrains ruraux d’abord par auto-fixation d’exploiter suivant la coutume, ensuite par procédure administrative normale, il devient alors propriétaire définitif des terres qu’il exploite souvent doublement (en habitat et production agricole). C’est  ainsi que de nombreux paysans particulièrement aux environs immédiats de Bamako se trouvent progressivement déposséder de leurs terres.
4°) Analyse critique du mode d’acquisition coutumier
Ce mode d’acquisition apparemment simple et moins coûteux comporte en son sein quelques insuffisances.
Il arrive que des personnes profitant de l’imprécision du droit coutumier s’attribuent abusivement des droits de ‘’propriété terrienne’’. Cette situation est préoccupante car elle ne manquerait pas de conduire au chaos en matière foncière.

Le système coutumier se désagrège et l’Etat, héritier légitime des pouvoirs se doit d’urgence assurer la gestion des terres et promouvoir une organisation démocratique du monde citadin et rural dans son cadre de vie traditionnel. 
2-Kadidia BOCOUM, Apparition et pression de l’économie marchande dans la société traditionnelle agro-pastorale de la vallée du fleuve en 7ème région (de Bourem à Ansongo), mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1980, PP-19-79.
Note de lecture
L’auteur a d’abord fait un aperçu sur le passage du fleuve Niger dans le nord du Mali. Ensuite, elle a traité l’historique de l’occupation humaine en faisant ressortir  les différentes activités économiques et enfin elle a souligné l’économie marchande et les rapports de production marchande entre les couches sociales.

I°) Aperçu sur le passage du Fleuve Niger dans le nord du Mali: (Pages-19-20)
Après avoir traversé les lacs au nord de Mopti, le Niger se dirige brusquement vers l’Est. De Tombouctou à Bourem, il coule suivant une direction Ouest-Est puis à partir de Bourem il se dirige vers le Sud-Est et il garde cette dernière direction jusqu’à l’océan au Nigéria. Sur sa direction, le Niger traverse divers paysages, diversité qui explique par la différence des conditions climatiques et par l’évolution géomorphologique.

Le Niger, fleuve originaire des régions foutaniennes de Guinée, est un véritable axe de vie qui met à la disposition des riverains une réserve d’eau importante, une voie de transport, de plaines cultivables régénérées chaque année par humification et par apport d’alluvions à la suite d’inondations des bourgoutières dont le rôle est essentiel dans les activités pastorales, une précieuse réserve piscicole.

II°) Historique de l’occupation humaine : (Pages-78-79)

L’histoire de l’occupation humaine de la vallée du fleuve n’est autre que l’histoire générale de tout le Songhoy, qui fut l’objet de plusieurs études entreprises par différents historiens.

L’empire  songhoy remonte à une époque contemporaine de l’empire du Ghana mais longtemps il se cantonnera dans le Dendi autour d’une ville centrale primitive Koukia.

La société songhoy reposait sur un équilibre entre 3 couches sociales :

· Les pêcheurs ou sorko en sonrhaï : Ils paraissaient vers le Ve –VIe siècle, les colonies sorko se seraient développées le long du fleuve Niger. La tradition rapporte qu’un ancêtre mythique du nom de Faran Makan BOTE né d’un père sorko et d’une mère génie aurait rassemblé sous son autorité les sorko de la région, organisa ce peuple et poussa la colonisation sorko plus au nord. Ces sorko sont donc les maîtres de l’eau.

· Les cultivateurs ou Gabibi : Ce sont des cultivateurs et éleveurs sédentaires qui se sont rendu maîtres de la terre sur le plan technique et religieuse. Ils furent pendant longtemps les compatriotes des sorko. Le régime foncier est caractérisé par une forte appropriation par les sonrhaï à savoir :

  La maîtrise familiale : le champ est héréditaire, c’est le Kagafary en          sonrhaï ou Laboukoy ;

La maîtrise communautaire : les champs appartiennent à tout le monde, les chefs de la communauté se chargent du partage entre les déshérités terriens ;
Les terres de dune : elles sont libres, accessibles pour tous, mais les étrangers demandent l’autorisation d’en disposer. 
· Les chasseurs ou Gow sont quant à eux les maîtres de la brousse. Ils jouent un rôle subsidiaire, établissent des relations entre les divers groupes ethniques, aussi favorisent les migrations des agriculteurs grâce aux découvertes de terres propices à la culture qu’ils faisaient au cours de leur tournée dans la brousse. 
III°) Les activités économiques : (Pages-22-33)
A°) L’agriculture :

L’agriculture est basée sur le riz, le mil le sorgho, le niébé et les cultures maraîchères.

B°) L’élevage
L’élevage dans la vallée du fleuve est une activité très importante après l’agriculture.

La population agricole et pastorale se confondent, les agriculteurs sont en même temps des éleveurs.

· Les peulhs sont plus ou moins fixés, qui dépend des points d’eau ;

· Les sonrhaïs sont fixés, le troupeau n’appartient pas à une personne, c’est le rassemblement de bêtes productifs confiés à un berger Hawdji en sonrhaï loin du village.

Dans le milieu traditionnel, l’élevage est une nécessité socio-économique, un signe de prospérité et de distinction honorifique.

Dans certains villages, les populations ont confiance que la perte d’un animal constitue un grand malheur car se disent : quand on n’a pas d’animaux, seul Dieu t’aime.

Les sédentaires voient à l’élevage comme un facteur d’accumulation de richesse.

Le mode d’élevage pratiqué est le mode extensif, les éleveurs sont plus intéressés par la quantité d’animaux que par la qualité.

C°) L’artisanat

L’artisanat fait partie de la gamme d’activités secondaires de la zone.
D°) La pêche

Elle est pratiquée par les indigènes de la zone pour soutirer des moyens de subsistance quotidienne. Ce sont les Bozos et les Somonos du sud ou venant du Niger ou du Nigéria fortement équipés qui remontent le fleuve jusqu’à Gao, tirant à leur profit les immenses richesses halieutiques de la vallée sahélienne face à une population sahélienne désarmée.

E°) Le commerce

Le commerce traditionnel pendant très longtemps fut un tronc journalier qui se pratique de voisin en voisin surtout quand leurs activités principales diffèrent. Il est plus intense au moment des grandes récoltes et pêches.

IV°) L’économie marchande et les rapports de production marchande entre les couches sociales : (Page-52)
Les rapports en tant que faits sociaux se caractérisent par leur mobilité en rapport avec l’évolution générale de la production et de la productivité.

Les rapports sont remarquables à deux niveaux :

· Au niveau de la production : ce sont normalement des rapports d’interdépendance économique mais, ici c’est surtout des rapports de conflit entre agriculteurs et éleveurs ;

· Au niveau de la consommation : qui nécessite un échange.

Les autres couches sociales : les forgerons étant détenteurs, fabricants des moyens de production, il va de soit que des rapports soient tissés entre eux et les agriculteurs qui sont utilisateurs de leurs instruments.
3- Dramé Kadidia BOCOUM, La déstabilisation des structures traditionnelles agro-pastorales de la vallée (Boucle du Niger 1970-1980), mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1982, PP-4-31.

Note de lecture
Dans ce mémoire, l’auteur a fait un aperçu général sur la vallée du Niger. Aussi, elle a souligné les structures agro-pastorales et les autres activités de la zone d’étude. Enfin, elle a signalé la place de la femme sonrhaï dans les activités.

I°) Aperçu général sur la vallée du Niger : (Pages-4-7)

Au cours de la décade de 1970-1980, les infrastructures socio-économiques dans la vallée du fleuve Niger connurent des modifications notoires dues pour une grande part à une conjoncture géo-climatique déterminée.
A partir de 1973, les équilibres fondamentaux des structures de production et de consommation se rompent. A la suite de la crise économique il en ressort une nécessité absolue de redéfinir les options essentielles, de restaurer la charpente de l’économie et de reconvertir la mentalité sociale.

En tout cas, la vallée du fleuve Niger dès lors, s’oriente vers la mise en place d’un nouvel ordre socio-économique qui pour les populations autochtones est plus conforme aux nouvelles réalités.

II°) Les structures agro-pastorales et les autres activités: (Pages-7-31)

L’infrastructure de la société traditionnelle et de l’économie reposaient essentiellement sur un mode de production presque exclusivement orienté vers la consommation de la collectivité villageoise et en porte nécessairement les marques :

A°) L’agriculture :

Orientée dans la production de cultures vivrières, céréalières dans le cadre des propriétés familiales ou communautaires, disposait de moyens techniques traditionnels élémentaires.

B°) L’activité pastorale :

Se déploie, pour renforcer l’infrastructure agricole, comme un appoint nécessaire.
Elle occupe presque autant de population active que l’agriculture et débouche souvent vers une commercialisation.

Le cheptel se constitue principalement de bovins, espèces plus résistantes aux conditions climatiques de la vallée, que le petit bétail surtout destiné à la consommation.

C°) La pêche :

A ce niveau, il peut être noté dans la vallée l’inexistence de pêcheurs professionnels.

Les autochtones de la zone depuis toujours, ont pratiqué la pêche uniquement pour en soutirer des moyens de subsistance.

D°) Les échanges :

Les populations de la vallée ne sont pas de grands commerçants. Leurs activités commerciales se limitent à de petits produits de première nécessité (thé, savon, sucre…) dans les marchés locaux.

Cependant, dans les centres urbains (Ansongo, Gao, Bourem), les échanges sont beaucoup plus développés avec des produits tels que : tabac, sel, dattes,… 

E°) Les migrations :

Dans la vallée, les migrations locales concernent surtout les femmes et les enfants. Quant aux hommes, ils se dirigent vers l’extérieur du pays.

III°) La femme sonrhaï dans les activités traditionnelles : (Pages-16-17)

Il est fréquent aux dires que la femme sonrhaï, est paresseuse, fainéante, ne vit qu’au dépend de son mari. Alors, le rôle économique qu’elle joue semble être négligé ou ignoré.

Les enquêtes de l’auteur menées dans différents villages ont démontré qu’en réalité, comme la femme bambara, sénoufo ou malinké, la femme sonrhaï en milieu rural contribue énormément au développement économique de sa famille.
Elle participe activement aux travaux champêtres (désherbages, battage, manage, stockage), entretient toujours à côté un petit commerce, vend de nattes, d’éventails, de cordelettes, de produits maraichers. Avec cet argent, elle aide son mari à payer l’impôt, elle s’occupe de l’habillement de ses enfants, de l’aménagement de sa case, de la constitution du trousseau de mariage de ses filles et de l’achat de grains pendant la période de soudure.
4- Boubacar COULIBALY, Production, commercialisation et consommation du poisson dans le District de Bamako, mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1991, PP-3-44.

Note de lecture

Cet auteur a retracé l’historique de la ville de Bamako et a fait ressortir les différentes couches sociales pratiquants la pêche. Ensuite, il a signalé la commercialisation du poisson. Enfin, il a évoqué les différents types de consommateurs.
I°) Historique de Bamako : (Page-3)

La ville créée par Bamba SANOGO  vers 1650, est située entre le 7è  et le 9è degré de la longitude Ouest et entre le 12è et le 14è degré de la latitude Nord.
Le fleuve Niger qui la traverse revêt une importance agricole et piscicole. De Juin à Octobre, il sert également de voie de communication entre Bamako et Kankan.

II°) Les couches sociales pratiquants la pêche : (Pages-10-12)

Toutes les zones de pêche sont parcourues par des exploitants venus de divers horizons et sont de composition ethnique diverse.

A°) Les pêcheurs :

Les pêcheurs sont constitués par diverses ethnies. Ils sont Bozo, Sorko, Haoussa et Somono (en son sein d’autres ethnies du Mali). Les Bozos et les Somonos constituent 80% des pêcheurs professionnels.

· Les Bozos
Vivent en vase clos et sont des chasseurs convertis en pêcheurs. Ils deviennent maîtres des eaux par des sacrifices d’appropriation fait aux génies.

Actuellement le sacrificateur n’a aucun droit sur les eaux, mais on a besoin de son concours pour organiser les grandes pêches. L’institution des permis de pêche a réduit l’influence des traditions.

· Les Somonos
Quant à eux évoluent dans une société plus ouverte et sont généralement des cultivateurs qui après les récoltes se livrent à la pêche. Ils peuvent même souvent prendre goût à la pêche au point d’en faire leur activité principale.

· Les exploitants sédentaires
Ils sont devenus de plus en plus nombreux en raison des années de sécheresse qui ont provoquées la diminution des ressources halieutiques. Pour l’ensemble du Mali, les 80 000 pêcheurs recensés, 70% seraient sédentarisés devenant de plus en plus cultivateurs ou éleveurs. Généralement installés dans leurs villages et mènent leur activité de pêche.

· Les exploitants nomades
Ils représentent les 30% des pêcheurs recensés par l’OPM (Opération Pêche de Mopti).
Les exploitants nomades et sédentaires utilisent tous un troisième type d’exploitant qui sont ceux qui demandent un salaire.

· Les exploitants salariés
Ce groupe de pêcheurs est constitué de jeunes bozos et somonos des familles totalement démunies, en chômage. Ils se repartissent en pêcheurs salariés temporaires et en pêcheurs salariés permanents.

Les exploitants salariés temporaires et permanents ne sont pas traités de la même façon chez les exploitants sédentaires et nomades.

· Les salariés utilisés généralement chez les sédentaires sont tous de sexe masculin. Ils s’occupent des tâches de halage des filets, de contrôle de l’enlèvement des palangres et de la conduite des pirogues lorsque l’employeur pêche à l’épervier.

· Les pêcheurs nomades utilisent des salariés hommes et femmes. Ces derniers aident les femmes des pêcheurs au ramassage des prises, à l’écaillage, au séchage et au fumage du poisson.
Lors que le salaire est journalier, en plus de la nourriture, le salarié  perçoit en moyenne un salaire de 500  à 600 FCFA/jour en saison sèche où la main d’œuvre est abondante et 700 à   1000 FCFA en moyenne pendant la saison des pluies en raison de la rareté de la main d’œuvre.

Par contre lorsque le salarié est permanent, il est logé, nourri et perçoit une rémunération mensuelle de 12 000 à 20 000 FCFA.

A l’exception des pêcheurs salariés les deux premières catégories d’exploitants (sédentaires, nomades) se trouvent souvent au sein d’une coopérative, dont la coopérative mère est celle de Mopti, créée en février 1965.

III°) La commercialisation du poisson : (Pages-24-32)

Le District de Bamako dispose pour son approvisionnement d’importants marchés ravitailleurs et de nombreux magasins ou boutiques de vente. Ce sont les marchés (Dibida, Dabanani et Médine).

A ceux-là, il faut ajouter Morel et Prom, Malimag, Poissonnerie nouvelle, SOCOMER. Ils permettaient aux Bamakois d’acquérir des produits de la pêche tels que le poisson frais, le poisson fumé, le poisson séché et des conserves.

Les poissons avant d’être mis à la disposition des agents commerciaux sur les marchés d’écoulement sont acheminés différemment suivant les catégories et les lieux de provenance.

Le commerce de poisson est entièrement entre les mains des hommes et des femmes bozos, des somonos et des professionnels appartenant à d’autres ethnies.

Cette situation qui est à l’origine de leur grande expérience, leur permet de prospecter, d’acheter, de conserver et de ravitailler la ville en produit de pêche. On distingue parmi eux des grossistes, des demi-grossistes et des détaillants pour chacune des catégories de poisson.
IV°) Les consommateurs : (Page-44)

D’une façon générale, les consommateurs de poisson peuvent être classés suivant leur niveau d’absorbation. Ainsi parmi ces consommateurs il y a les consommateurs moyens et les consommateurs faibles.

· Les consommateurs moyens : sont constitués par des populations situées à proximité des pêcheries. Elles sont les premières à bénéficier des prises destinées à la vente. Elles tirent ainsi profit des relations amicales que le voisinage a permis et de l’absence de matériel de pesage qui affecte gravement l’activité des pêcheries de Bamako. A ceux-ci il faut ajouter les hauts fonctionnaires de l’Etat et des employeurs à cause de leur revenu substantiel.

· Les consommateurs faibles : ils représentent les autres couches de la société. En raison de leur avoir, elles absorbent très peu de poisson, si elles n’ont pas de relation avec les pêcheurs.

5- Lassina COULIBALY, La problématique de la mise en valeur du Delta intérieur du Niger, mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1999, PP-12-44.
Note de lecture

L’auteur de ce mémoire a étudié les potentialités humaines et économiques du Delta intérieur du Niger. Ensuite, il a parlé de la problématique de la mise en valeur du Delta intérieur et enfin, il a évoqué les orientations pour l’aménagement du Delta.
I°) Les potentialités humaines du Delta intérieur du Niger : (Pages-12-13)

Dans ce chapitre, il a étudié l’origine du peuplement, la composition et les mouvements naturels de la population.

A°) Origine du peuplement

Sur le fond ancien de Nono et de Bozo, riziculteurs et pêcheurs, les grands empires soudanais du moyen âge ont introduit des populations commerçantes islamisées, les Markas «  ceux du Mali », les Somonos, bateliers. Plus tard pénétraient les paysans bambara et les pasteurs peulhs, venant de l’ouest et refoulant les Bouas de la bordure Est du Delta.
Les populations et le territoire régional furent organisés par Cheickou Ahmadou, souverain du XIXe siècle qui donna la prééminence au groupe culturel peulh et qui constitue actuellement 35% de la population du Delta intérieur du Niger.

B°) Composition et les mouvements naturels de la population

Les Peulhs constituent la plus importante ethnie du Delta intérieur (soit 35% des habitants). Ils se repartissent en trois sous groupes : les peulhs libres (rimbe), les diawambés (castes de courtisans) et les descendants d’anciens captifs (rimaïbé). Les autres ethnies sont : les Nono ou Marka (17%), les Bambara (16%), les Bozos (16%) et les Bwas (7%). Puis les minorités (Dogon, Toucouleur, Tamasheq et Songhoy). Le Delta intérieur du Niger est une unité spatiale cohérente sans cohérence sociale.
II°) Les potentialités économiques : (Pages-14-20)

La vie du fleuve conditionne l’activité économique de la région de l’étude de l’auteur : l’agriculture, l’élevage et la pêche.
A°) L’agriculture
Le Delta intérieur du Niger est une zone rizicole par excellence. En plus des principaux types de riziculture (submersion contrôlée des casiers de l’opération riz de Mopti et la riziculture flottante  des zones diffuses ou hors casiers), se rencontrent la culture de riz de décrue (mare, lac et fleuve), la riziculture irriguée des petits périmètres irriguées villageois.

B°) L’élevage

Le Delta intérieur du Niger est aussi une zone d’élevage par excellence. Les éleveurs peulhs du Delta conservent leur organisation traditionnelle de transhumance.

Dispersés pendant les pluies dans les régions sahéliennes voisines, les troupeaux pénètrent dans le Delta à la décrue le long des pistes(Bourtol) et selon des calendriers très précis, pour atteindre les riches pâturages de Bourgou.

C°) La pêche

Dans le Delta intérieur du Niger, la pêche occupe 80 000 personnes appartenant aux ethnies Bozo et Somono.

III°) La problématique de la mise en valeur du Delta intérieur du Niger : (Pages-37-41)

Les problèmes sont nombreux notamment :

· Les contraintes liées au milieu :

· Les contraintes climatiques
· Les contraintes pédologiques
· Les contraintes socio-économiques

· Les contraintes sociales

· Les contraintes économiques

· Les contraintes juridique et institutionnelle
· Les contraintes techniques
· Les contraintes liées à l’action des opérations de Développement rural.

IV°) Les orientations pour l’aménagement du Delta intérieur du Niger : (Pages-42-44)

Les orientations se situent au niveau :

· Du domaine hydro-agricole
· Du domaine de l’élevage
· Du domaine de la pêche
6-N’to COULIBALY, Etude des poissons et oiseaux le long du Niger dans une zone située à l’Est de Bamako, mémoire de maîtrise en Biologie, ENSUP, Bamako, 1976, PP-2-12.
Note de lecture

Cet auteur a fait une présentation générale du fleuve Niger et a analysé les migrations des poissons et des oiseaux le long du fleuve.

I°) Présentation générale : (Page-12)
Vue l’immensité du fleuve, et vu le peu de contrôle que l’homme exerce  sur les oiseaux et les poissons, l’auteur  a été amené à limiter une portion bien restreints du Niger accessible à tout moment.

Le Niger comme tout autre fleuve présente des variations dans son règne hydrologique. Tantôt en décrue (saison sèche).

Ce régime de crue et de décrue joue un rôle très important dans l’évolution d’un certain nombre de biotopes en bordure du fleuve. A chacun de ces biotopes sont inféodés un certain nombre de poissons et d’oiseaux, suivant les différentes époques de l’année.

En plus de ces variations naturelles et climatologiques, l’activité humaine a elle aussi une influence non négligeable sur les biotopes c'est-à-dire pour exemple, les fossés creusés dans la ville drainent les eaux polluées vers le fleuve. Tous ces facteurs ci-dessus soulignés exercent une influence considérable sur les milieux écologiques des poissons et des oiseaux et exigent de ce fait une adaptation de ces derniers.
II°) Migrations des poissons et des oiseaux : (Pages-2)

Pour vivre, poissons et oiseaux, ainsi que tout autre être ont besoin de se nourrir pour croître et se reproduire.

Par conséquent, le biotope doit être en mesure de leur fournir une nourriture suffisante en quantité et en qualité. Si cette nourriture est insuffisante, les conditions de sa recherche se créent. Pour cela, poissons et oiseaux procèdent à une migration. C’est en moment que la concurrence s’accentue. La prédation est nettement ressentie si la migration explique la recherche de la nourriture. Elle peut être considérée dans certains cas  comme la recherche de lieux favorables à la reproduction, ou à la protection individuelle contre la prédation.
Comme le régime hydrologique du fleuve n’est pas constant il s’en suit une variation de la quantité de nourriture. Cette variation des aliments en fonction du temps crée un agencement mettant en évidence un rapport entre les différents types de poissons ainsi que d’oiseaux. Le tout aboutit à un circuit alimentaire.

Les poissons et les oiseaux échappent au strict contrôle de l’homme pour les raisons suivantes :

· L’inadaptation de l’homme à la vie aquatique, fait que les activités des poissons et des oiseaux aquatiques ne sont pas surveillées en détail. Si cela devait se faire les pêcheurs indigènes seraient les mieux placés pour pénétrer leurs mœurs et coutumes ;

· Les oiseaux non aquatiques fuient la présence humaine.

7- Siriman COULIBALY, Les espaces maraichers et la pression foncière, mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1989, PP-7-16.
Note de lecture
Dans ce mémoire, l’auteur a fait une localisation des espaces maraichers dans le District de Bamako.

I°) Généralité de la localisation des espaces maraichers : (Pages-7-8)
Elle est déterminée par la proximité du centre de consommation, mais elle tient davantage aux conditions du site et de l’urbanisation.

L’observation à travers la ville a permis de distinguer les secteurs maraichers situés sur les bordures du fleuve Niger, dans les bas-fonds alluvionnaires des rivières et des ceintures maraichères à côté de certains quartiers.

Le fleuve Niger avec ses berges alluvionnaires a attiré de plus de maraichers.

Si la proximité du fleuve assure l’approvisionnement en eau  et la bonne fertilité avec les alluvions charriées lors des crues, elle limite le temps du maraichage à la saison sèche à cause des inondations quasi annuelles.

II°) Les secteurs maraichers de la rive gauche : (Pages-8-12)

· Le secteur de la base
Situé en amont du grand pont longeant la route de Siguiri, il occupait avant l’indépendance, l’emplacement actuel du laboratoire de l’Institut d’Economie Rural couvrant une trentaine d’hectares qu’exploitaient une cinquantaine  de cultivateurs et de maraichers.
· Le secteur de l’ancien abatoir
Site de l’hôtel de l’amitié et du village Kibaru.

En 1955, les maraichers furent autorisés par les autorités coloniales à pratiquer l’agriculture mais dès 1957, ils devaient abandonner les ¾ de ce terrain considéré cependant comme zone réservée définitivement au maraichage.

· Le secteur de Sotuba
Il se situe  le plus en aval attenant à la ferme de l’Etat de Sotuba entre le fleuve, les rails au nord et la zone industrielle à l’Ouest à 5kilomètres de la ville.

· Le secteur de N’kolonina
Compris entre le fleuve et les quartiers populaires de Bozola, Niaréla et N’kolonina, dont il porte d’ailleurs le nom. Ce secteur prolongeant le secteur de l’ancien abattoir, se caractérise par sa dimension appréciable supérieure à 8 hectares, terrain sablo-argileux surélevé vers les berges, il s’incline vers la ville et se limite par une digue.
III°) Les secteurs maraichers sur la rive droite du Niger : (Pages-13-16)

Ici le maraichage avant 1960, avait les caractères du Nako ou potager traditionnel pratiqué par les villageois  riverains du fleuve et ses affluents.

C’est le cas des villages de Baco-djicoroni, Kalabancoro, Torokoro, Niamakoro, Sogoniko…

· Le secteur de Torokorobougou-Baco-Djikoroni
Dans ce secteur, le maraichage est à ses débuts. Les jardins sont dispersés le long du fleuve.

· Le secteur de Badalabougou
Situé à l’Est du pont, ce secteur s’étend jusqu’à la rivière de Sogoniko.

· Le secteur de Magnambougou
La participation féminine dans les travaux domine ce secteur.

8- Famoussaba D.DANSOKO, Contribution à l’étude de la biologie des hydrocyons dans le Delta Central du Niger, mémoire de maîtrise en Biologie, ENSUP, Bamako, 1975, PP-7-104.  

Note de lecture

L’auteur de ce mémoire a étudié la pêche en généralité.

I°) Les pratiquants de la pêche (Pages-7-17)
Elle se pratique dans le bassin nigérien sur une superficie d’environ 30 000 km2. Les pêcheurs professionnels, semi-professionnels ou occasionnels, sont issus de deux souches :

· Les étrangers : principalement les Haoussas et Mossis, habitent le Niger jusqu’au  Delta central. Au début de la crue, ils retournent dans leurs pays.

· Les autochtones : dont le groupe le plus important est constitué par les Bozos, ethnie très fermée, possesseurs de connaissances séculaires dans l’art de la pêche. Viennent ensuite les Somonos d’origine diverse : Bambara, Marka, …, qui, à l’opposé des Bozos nomades le long du fleuve, sont sédentarisés dans des villages riverains des cours d’eau. Le groupe le moins important est constitué de Sorkos, d’origine sonrhaï, ils sont quelque fois appeler des pêcheurs saisonniers : agriculteurs de profession, ils abandonnent leurs filets dès l’annonce des premières pluies.
II°) Les engins de pêche (Pages-22-44)
Ils sont de deux types :

· Les engins individuels : épuisettes, filets dormants et dérivants, éperviers, palangres, harpons et ceux-ci prédominent.

· Les engins collectifs : sennes, barrages.

III°) Différents types de traitement des poissons (Pages-47-72)
Suivant les espèces, les poissons sont traités de différentes manières à savoir :

· Le séchage : est la méthode la plus utilisée, elle s’applique principalement aux genres labeo, tilapia, hydrocyon, lates, mormyrus et synodontis.

· Le fumage : intéresse  surtout les silures, lates, synodontis, gymnarchus, est assuré grâce à des fours simples.

· Occasionnellement, se pratique le brûlis, sur paille sèche, des jeunes tilapia, synodontis, clarias et chilbe. Ce produit, de meilleur marché, est surtout écoulé vers le pays Dogon.

IV°) La commercialisation du poisson (Pages-74-89)
Le principal centre de commercialisation, débarquement, transactions, expéditions, est la ville de Mopti. Elle doit ce privilège d’une part à sa situation géographique particulièrement accessible : voies d’eau, routes bitumées ; d’autre part à son infrastructure portuaire développée : quais d’accostage, magasins de stockage, installations de désinsectisation du poisson séché et fumé, marché et usine de transformation du poisson frais, etc.

V°) L’opération pêche (Pages-92-104)
Une branche de l’économie nationale aussi importante que la pêche ne saurait être laissée aux mains des seuls exploitants traditionnels dont les techniques, parfois archaïques, ne répondent plus parfaitement aux exigences de la situation actuelle. C’est pour promouvoir la production piscicole que l’Opération Pêche fut créée en Septembre  1972 à Mopti. Les objectifs qu’elle s’est assignés sont les suivants :

· Augmentation de la production,
· Amélioration du traitement du poisson,

· Diminution des pertes occasionnées par les Dermestes,

· Transformation du poisson frais sous diverses formes et sa commercialisation,

· Organisation et gestion des marchés de poisson,

· Promotion et animation des collectivités de pêcheurs, en collaboration avec le service de la coopération.

9- Dioukhamady DIALLO, Contribution à l’étude hygiénique de l’eau de consommation dans le District de Bamako, mémoire de maîtrise en Biologie, ENSUP, Bamako, 1984, PP-1-10.
Note de lecture
L’auteur de ce mémoire a fait une description générale de l’eau de consommation et a étudié les différentes possibilités de contamination des différentes sources d’eau.
I°) Description  générale de l’eau de consommation  (Page-1)

L’eau est indispensable à l’alimentation. Elle occupe une place de choix dans les besoins économiques. Elle est utilisée dans les industries et dans les activités agro-pastorales.

Cependant les sources (en particulier le fleuve Niger) de cette eau de consommation sont souillées par des déchets de toutes sortes : domestiques, industries et même par des détritus des cimetières. 

L’eau apparaît donc comme le véhicule des micros organismes pathogènes. Elle a été et est encore à l’origine de nombreuses épidémies de typhoïde, de dysenterie, de bilharziose, etc.

II°) Les différentes possibilités de contamination des différentes sources d’eau : Fleuve (Page-10)

Parmi les divers polluants des eaux de la ville, la catégorie des agents physiques (matériaux insolubles) et celle des agents biologiques de pollution (micro-organismes et matières fermentescibles). Le rejet de matières solides minérales insolubles comblent les exécutions et affectent les eaux.
La pollution biologique peut avoir des origines diverses :

· Effluents urbains ou industriels renfermant des détritus ménagers, des matières fécales, des lessives de papeteries, sucreries, tanneries, abattoirs, laiteries, et même des cimetières.

· L’extension incessante de cette pollution permet à nombreux germes pathogènes de se multiplier dans des proportions incommensurables.

10- Ibréhima Fotigui DIALLO, Captures dans quelques pêcheries aux environs de Bamako, mémoire de maîtrise en Biologie, ENSUP, 1986, PP-2-61.
Note de lecture
Cet auteur a traité la généralité des poissons pour l’homme. Ensuite, il a parlé de la migration des poissons. Aussi, il a étudié le poisson dans la vie de l’homme et comme objet de commerce. De plus, il a évoqué les pêcheries à Bamako. Enfin, il a donné les différents matériels de pêche.
I°) Anthropologie du poisson (Page-2)

L’homme a probablement capturé les poissons depuis les temps très anciens tout en ignorant beaucoup d’éléments sur ces animaux qui sont qualifiés actuellement comme les ancêtres de l’homme.

Selon la théorie de l’évolution qui est basée sur l’évidence comprenant les fossiles, l’anatomie comparée, l’embryologie, les poissons ont une place lointaine dans la descendance de l’homme. Beaucoup d’aspects du mode de vie et de la structure de l’homme dérivaient ou étaient déjà présents depuis les temps reculés dans la lignée des poissons.
II°) Migration des poissons (Pages-42-43)

Il en existe deux sortes :

A°) La migration longitudinale

 Elle s’effectue sur la longueur du fleuve soit pour des raisons de nourritures, soit pour des raisons de reproduction ou de protection.

B°) La migration latérale

 Elle se fait de manière latérale. Les poissons quittent le lit mineur au majeur pour aller se répandre dans les plaines d’inondation ou dans les marigots. Certaines migrations n’ont pas encore ou d’explication satisfaisante. Il s’agit de celle des Alestes leucinus (Tinéni).

III°) Les poissons dans la vie de l’homme (Page-48)
Les poissons, premiers vertébrés terrestres, mais aussi l’une des sources sûres de vie, se trouvent actuellement parmi des centres d’activité humaine.
L’homme dès son apparition, a adopté la pêche, comme l’une de ses principales activités, cela pour du goût des poissons dans l’alimentation, et aussi pour une capture plus ou moins facile à sa portée.

La pêche à caractère familial a cédé la place à une pêche à caractère professionnel qui n’en reste pas moins conditionné au problème alimentaire.

Actuellement, les poissons se trouvent être au carrefour de beaucoup de domaines industriels. Cette organisation industrielle autour des poissons offre aux populations une industrie de produits : alimentaires (boîte de conserves), médicaux (huile de foie de morue).

Le Mali, pays disposant d’un réseau hydrographique assez riche a élaboré une pratique de la pêche par les habitants autour des points d’eau, comme activité quotidienne.

Les principales ethnies ayant eu le privilège de cette activité depuis le temps très anciens, sont sensées être les Bozos et les Somonos.
IV°) Poissons comme objet de commerce  (Page-49)

L’homme a probablement capturé les poissons depuis les temps les plus anciens et il utilise beaucoup de parties de leur corps.

La peau, spécialement de celle des Elasmobranches donne un cuir avantageux aussi un matériel de polissage.

Les écailles, de l’Abeletta (Alburmus) fournissent une substance qui lorsqu’elle est appliquée à l’intérieur des boules de verre donne des perles artificielles.

L’intérieur de la vessie natatoire, surtout des Esturgeons donne l’Isin glass d’un brillant éclat utilisé de diverses manières et d’autres comme absorbant (pour coller le vin).
La colle, de poissons est tirée des tissus conjonctifs de la peau.

Les huiles, de poissons sont comestibles et sont également employées dans les manufactures de savons ou à d’autres usages. Le foie des poissons fournit un excellent engrais.

V°) Les pêcheries à Bamako (Pages-53-54)

Bamako est située de part et d’autres des deux rives du fleuve Niger.

Dans le cœur supérieur du fleuve Niger qui intéresse particulièrement, le régime est tropical humide, la crue est liée à la saison des pluies et la décrue à la saison sèche. Du point de vue écologique pour les poissons, il est nécessaire de distinguer un lit rétréci par les falaises à zone entièrement rocheuse. La plus importante est celle de Sotuba.
La pêche est saisonnière et se pratique par les pêcheurs venus des autres régions. A côté de quelques pêcheurs autochtones de la ville (au niveau de Bozola), on distingue des Bozos, des Somonos de Ségou, de quelques Sonrhaïs de Gao, des Malinkés de Kaba, etc.

La pêcherie de Sébénikoro, la pêcherie de Djikoroni (face à l’usine céramique), la pêcherie de la cité ministérielle (face à l’ENSUP), la pêcherie de Badalabougou (face au jardin de Jean Marie).
VI°) Les matériels de pêche (Pages-58-61)

Les engins de pêche utilisés par ces différents pêcheurs sont diversifiés.

On qualifie dans les termes de pêche : les engins de pêche, ceux intervenant directement dans la capture du poisson.

Un engin est actif quand le pêcheur le fait déplacer à la recherche du poisson.
Il est dit passif lorsque le pêcheur le met dans l’eau et que les poissons viennent s’emmailler. La pirogue constitue un engin de déplacement facile pour les pêcheurs sur l’eau. En saison sèche, elle est surtout utilisée par les pêcheurs professionnels.

Les engins de pêche peuvent être repartis en deux principaux groupes :

· Les engins individuels : lances et harpons, nasses, lignes palangres, filets à deux bras, éperviers, filets maillants dormants ;
· Les engins collectifs : grands filets ou sennes de rivage.
11- Rabiatou Adolphe DIARRA, Cycle géochimique du carbone, de l’azote et du phosphore dans un écosystème inondé : cas de la mare de Batamani (Delta intérieur du Niger), mémoire de maîtrise en Biologie, ENSUP, Bamako, 1999, PP-5-87.

Note de lecture

L’auteur a fait une présentation de la zone d’étude. Ensuite, elle a étudié la population et enfin, elle a traité l’utilisation de l’espace.

I°) Présentation de la zone d’étude : (Pages-5-6)

Le territoire étudié a été baptisé Batamani du nom de son principal village, et se situe dans le Delta intérieur du Niger à une cinquantaine de kilomètre en aval de Mopti. La mare principale, dite mare de Débaré, couvre environ 75 hectares, mais peut atteindre 500 hectares en période de hautes eaux.

La mare était naturellement remplie par la côte Sud-Ouest. Désormais, elle est reliée par un ouvrage hydraulique, au Mayo Ninga, défluent de 150 mètres de long qui dérivent du fleuve Niger.

Autour de la mare se trouvent trois villages importants :  Batamani daga, Batamani et Saré Mama et deux campements de pêcheurs dépendants de Batamani, Débaré daga au bord de la mare, et Gatal daga à l’entrée du Mayo Ninga.

Plus au nord le long du Mayo, se situe le village Peulh de Ninga, ces villages délimitent ce qui est appelé le terroir de Batamani, c'est-à-dire l’espace situé sous l’influence anthropique de ces derniers par le biais de la pêche, de la riziculture, de l’élevage et du commerce qui s’y pratiquent.

Le terme de Batamani désigne en revanche un espace plus vaste, correspondant à la zone d’étude de l’équipe de suivi de la pêche. C’est ainsi que, lorsque cette domination sera employée, il faudra comprendre que l’on parle à  la fois de la mare et de la portion de fleuve qui la longe.

II°) Etude de la population (Pages-22-57)
Sur le terroir de Batamani, il existe les trois ethnies principales du Delta : les pêcheurs bozos (batamani et batamani daga), les éleveurs peulhs (batamani et Ninga) et les agriculteurs marka (Saré Mama).

Quelques agriculteurs rimaïbé et des exclaves bella se sont intégrés aux villages.

Batamani, village fondé avant la Dina par un Bozo et un Peulh, a donc vécu les mêmes bouleversements de peuplement et une sédentarisation croissante de tous les pêcheurs et éleveurs sur son terroir, ce qui a entrainé une rapide progression de l’agriculture. Désormais cependant, l’hégémonie des peulhs a disparu légalement, d’un point de vue coutumier, ce sont cependant toujours les peulhs de Ninga qui gèrent les terres et notamment les pâturages, tandis que les bozos sont les seuls à pouvoir intervenir sur la mare, pour la pêche ou la gestion de l’eau.

III°) Utilisation de l’espace (Pages-62-87)
Dans le Delta intérieur, l’écoulement spasmodique des fluviales, sous forme de crue saisonnière chaque année engendre et fertilise l’eau et le sol. Cette fertilisation se fait par l’alternance des transformations minérales et organiques, faisant du Delta une machine à fabriquer des sols fertiles, de l’herbe et du poisson.

Ces ressources naturelles de l’hydro système sont exploitées par les trois systèmes : la pêche, l’agriculture et l’élevage ; qui constituent les préoccupations fondamentales de la population de Batamani.

La pêche, est l’activité   principale du terroir, puisqu’elle se passe quatre fois par an. On distingue la pêche de crue au moment de l’entrée de l’eau dans la mare, la pêche des hautes eaux au maximum de l’inondation, la pêche de décrue à partir de l’inversion de sens du courant et la pêche collective lors de l’étiage.

12- Kaourou DOUCOURE, La productivité primaire  du fleuve Niger, mémoire  de maîtrise en Biologie, ENSUP, Bamako, 1975, PP-2-4.

Note de lecture

L’auteur a fait une description du Niger. Enfin, il a étudié son avantage pour la population malienne.

I°) Description du Niger (Pages-2-4)

Le Niger ou Djoliba est divisé en trois grandes parties le haut Niger, le moyen Niger et le bas Niger.

Le Niger, depuis les montagnes guinéennes jusqu’au Golf du Bénin joue un rôle essentiel dans la vie des immenses territoires qu’il traverse.

II°) Avantages pour la population malienne (Pages-2-3)

Une grande partie de la population malienne est repartie en nombreux escales tout au long de cette voie d’eau et vit essentiellement de la pêche.

Depuis longtemps cette pêche a été pratiquée dans l’ignorance des règlements.

Les règlements nécessaires pour une pêche optimale ne sont pas d’ailleurs basés sur une bonne connaissance des poissons et de leur milieu.

Il n’y a pas encore de données sur le plancton, la productivité primaire du fleuve Niger et les facteurs à la base de la chaîne alimentaire des poissons. Cette étude a proposé tout au moins une estimation de la productivité des organismes planctoniques.

13- Garba KEBE, Etude des périmètres irrigués de Kona et leurs impacts socio-économiques, mémoire de maîtrise en Histoire-géographie, ENSUP, Bamako, 1998, P-1.
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a fait la présentation utilitaire de Kona et l’implication des femmes dans le processus de développement.

I°) Présentation utilitaire de Kona (Page-1)

La situation de Kona entre la zone inondée et la zone exondée lui vaut une position stratégique exceptionnelle sur le plan économique. D’abord c’est là qu’à lieu la rencontre des produits des deux zones précitées, favorisant ainsi la naissance d’un commerce très florissant.

Les habitants de la zone exondée apportent des fruits, du mil et du sorgho, et ceux de la zone inondée, du riz, du bourgou et des poissons.
Le commerce de poisson, bien que n’engage qu’une petite minorité est très intense, intensité accrue surtout par la présence d’une route bitumée qui relie le village à Mopti.

Et cet intense commerce contribue au renom de Kona comme Port de pêche.

Ensuite, cette position lui offre une bonne adaptation à la transhumance, favorisant ainsi vaillamment l’élevage.

Enfin, elle lui permet également des cultures en zone exondée et en zone inondée. Avec la présence des crues qu’offrent le fleuve Niger, les populations pratiquent depuis longtemps une riziculture extensive.

II°) L’implication des femmes dans le processus de développement (Page-1)

A travers l’arrondissement de Kona, il est remarqué une réelle implication des femmes dans le processus de développement. Au niveau du village de Kona, on voit émerger des jardins féminins (maraichers) dans le village même, ou un peu éloignés de celui-ci.
14- Abdoul Kadri KOLLI, Le commerce du poisson à Ouatagouna : Problèmes et Perspectives, mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1998, PP-5-30.
Note de lecture
Les idées de cet auteur se situent au niveau de la localisation de Ouatagouna, l’étude de la population et les différentes activités, les migrations, le système de production du poisson, la commercialisation du poisson et enfin les problèmes et perspectives.

I°) Localisation de Ouatagouna (Page-5)

Située en zone essentiellement sahélienne (dans la région de Gao), au carrefour de la République du Burkina Faso et de la République du Niger, traversée par le fleuve Niger, la commune rurale d’Ouatagouna est favorable à la production et à la commercialisation du poisson.

II°) Les conditions humaines (Page-12)

A°) La population

Cette modeste monde se repartie en deux groupes :

· Les sédentaires : Sonrhaï, Bozo, Haoussa, Peulh ;

· Les nomades : Peulh, Tamasheq, Bella.

Parmi ces différentes ethnies ce sont surtout les Haoussa, les Bozos, les Sonrhaïs qui constituent les groupes les plus importants à cause de leur monopole sur la pêche.

Cette valeur de professionnel de poisson découle de deux faits essentiels :

· D’une part, ils constituent un groupe indépendant c'est-à-dire un groupe capable de se prendre en charge ;
· D’autre part, le groupe du poisson aide les autres populations pendant une partie de l’année (période morte) à se prendre en charge.

Pendant la période de disette localement appelée la période des Greniers vides, beaucoup de jeunes vont dans les camps de pêcheurs pour y travailler.

Avec les avoir de leurs travaux ces jeunes contribuent de façon active à l’entretien de leurs familles.

B°) Les activités communales
Les populations d’Ouatagouna s’adonnent à d’innombrables activités. Parmi celles-ci les plus importantes sont :

· L’agriculture

Considérée comme la toute première activité, elle est pratiquée par l’ensemble de la population communale.
· La pêche

Elle demeure une activité des populations riveraines et préoccupe principalement les peuples Haoussa, Bozo et Sonrhaï.

·  L’élevage

Elle est loin d’être une  activité des populations riveraines par beaucoup d’habitants avec priorité aux Peulhs, aux Tamasheqs, aux Bellas.

III°) Les migrations (Pages-12-13)

Le flux des populations en direction de Ouatagouna peut s’expliquer dans un certain nombre de faits parmi lesquels : la sécheresse des années 1970 et la richesse  de la localité en poisson.
A°) Sécheresse

Elle a marqué tout le Mali et plus particulièrement les régions Nord du pays. Cette sécheresse marque une baisse de céréales, une baisse catastrophique de la pénurie en piscicole dans certaines zones (delta central du Niger surtout) due  à la surexploitation, une dégradation sans cesse des pâturages. Cet état de fait désolant eu pour conséquence un grand mouvement de populations à la recherche de zones plus profitables. Ces vagues migratoires conduisent à Ouatagouna, dont la condition pluviométrique en 1973 permettait à ces populations de se prendre en charge, un grand nombre d’étrangers (pêcheurs et éleveurs). Ils sont venus tantôt de l’intérieur du pays, comme les éleveurs de Gao en panne de pâturage. Les pêcheurs du delta central nigérien (bozo et somono) frappés par la surexploitation des cours d’eau, la bouse catastrophique du niveau et la disparition de certains points d’eau, tantôt de l’extérieur du Mali comme les Haoussa et Kourté du Niger et du Nigéria aussi victimes des mêmes problèmes que les déplacés nationaux.
B°) Richesse en poisson

 A Ouatagouna, le fleuve Niger est encaissé dans un lit rocheux, aussi ce cours surtout influencé par les rapides de Labbezanga constitue un lieu de sécurité exceptionnelle pour les poissons surtout ceux malmenés par les pêcheurs des zones environnantes. En plus de cet aspect, il faut ajouter la fréquence des mares poisseuses dans la commune.

IV°) Le système de production du poisson (Pages-14-20)
A°) Les modes de production

1°) Les matériels de pêche

Ils sont nombreux et peuvent repartis en deux grands groupes :

· Les moyens individuels : 
Ils sont des outils à usage quasiment personnel et sont à la portée de toutes les populations riveraines.  Ces moyens englobent : la ligne, l’épervier, la nasse, la senne à maille dormante, les palangres, les harpons, les sagaies, les lances. Ces moyens individuels sont moins coûteux en main d’œuvre qu’en moyen de déplacement ;

· Les moyens collectifs :
Contrairement aux premiers, ces moyens exigent une grande mobilisation en hommes et en pirogues. Ils regroupent  la senne à maille flottante, la grande senne, le Tarandrou, le Bollo.
2°) La production de poisson

Malgré la multitude des moyens de travail et des spécialistes qui s’en occupent, la quantification du poisson et de façon fiable à Ouatagouna demeure difficile sinon impossible. Cette situation est favorisée par l’absence de pesée générale et de l’absence de structure organisationnelle des acteurs.

La pesée qui existe porte seulement sur une petite partie du poisson frais destinée à l’exportation. Quant à l’absence d’association efficace elle est favorisée par les ventes isolées et clandestines.

B°) Les méthodes de vulgarisation

La technique de transformation

· Les méthodes traditionnelles de la transformation
Elles sont : le fumage, le séchage ;

· Les méthodes modernes de la transformation
C’est l’utilisation des fours.

V°) La commercialisation du poisson (Pages-21-24)

Le commerce du poisson constitue l’une des activités économiques les plus importantes d’Ouatagouna. En effet, ce commerce animé par des acteurs (commerçants- producteurs, commerçants et les intermédiaires commerciaux) qui se déploient en plus du marché local (les foires hebdomadaires des villages, les camps de pêche, les caisses de collecte, les particuliers) au niveau des marchés extérieurs (le marché de Mopti, le marché de Yawiri (Nigéria), le marché de Niamey du budget communal actuellement.

VI°) Les problèmes et les perspectives (Pages-27-30)

A°) Les problèmes

D’énormes contraintes s’opposent à l’épanouissement du commerce du poisson à Ouatagouna. Ces contraintes de nature différentes peuvent être regroupées en trois grandes catégories :

· Les contraintes naturelles ;

· Les contraintes matérielles ;

· Les contraintes techniques.

B°) Les perspectives

Aujourd’hui en dépit des problèmes ci-dessus cités et de leur complexité, l’espoir ne doit pas être perdu. A tous les problèmes, des solutions concrètes sont envisageables afin de rendre le commerce plus profitable pour les populations locales d’Ouatagouna. Les perspectives sont de trois plans :

· Sur le plan naturel ;

· Sur le plan matériel ;

· Sur le plan technique.

15- Zidna Ag MIYARATA, La dracunculose dans le milieu nomade de la région de Tombouctou, mémoire de maîtrise en Biologie, ENSUP, Bamako, 1985, PP-9-43. 
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a parlé de l’hydrographie de la région de Tombouctou en général. Ensuite, il a fait une étude comparée de l’endémicité au niveau d’une fraction nomade noire et d’une fraction nomade blanche du cercle de Gourma-Rharous. De plus, il a étudié le coût du traitement en milieu nomade et les différentes méthodes du traitement nomade.
I°) Hydrographie  (Page-9)

Tombouctou est arrosé par le plus grand fleuve Ouest-africain. En effet, le fleuve Niger coule à travers la région d’Ouest en Est en formant une boucle à Tombouctou où il reprend son unicité pour ensuite amorcer sa course vers l’océan après le coude de Bourem.

II°) Etude comparée de l’endémicité au niveau d’une fraction nomade noire et d’une fraction nomade blanche du cercle de Gourma-Rharous (Page-43)

Au cours de l’enquête de l’auteur, il a constaté que les fractions nomades noires sont plus infestées que les fractions nomades blanches. Pour cela, il est juste de remarquer que les fractions nomades noires mènent parallèlement à l’élevage des activités agricoles telles la culture et la récolte du mil, le ramassage du fonio sauvage, du riz sauvage, du cram-cram et du nénuphar. L’exécution de ces activités entraine la concentration de ces fractions nomades noires autour de certaines mares et céans (mare de Gossi et ses céans, mare de Fintrou et ses céans, mare de Sanki, etc.) ce qui va entraîner une grande contamination.
Quant aux fractions nomades blanches, elles ne font que l’élevage et pour cela, elles se déplacent selon la fréquence des pluies. Ceci fait qu’elles ont la chance d’avoir des eaux moins contaminées et c’est pourquoi elles connaissent moins la dracunculose que les fractions noires.

III°) Le coût du traitement en milieu nomade (Page-40)

Dans le milieu nomade Tombouctien, le seul thérapeute est le marabout. Les pertes en argent sont énormes à cause de la procédure utilisée par ce thérapeute.

En effet, en milieu nomade tombouctien, le marabout a son action qui consiste à demander au malade :

· Si c’est une femme la dot de sa mère ;

· Si c’est un homme la dot que son père a donné à sa mère.

Cette procédure fait que le coût du traitement soit très élevé en ce sens que pour :
· Une femme noble la dot dans le milieu nomade est de 60 à 80 ovins ;
· Une femme captive, la dot se situe entre 10 à 15 ovins.
IV°) Les différentes méthodes du traitement nomade (Page-40)

L’auteur pense que les deux méthodes avec le calotropis procera et la carapace de la tortue même si elles sont efficaces, elles doivent être exécutées sans incision préalable. En effet, le fer rougi au feu provoque des brûlures qui peuvent entraîner l’apparition d’ulcères phagédéniques.

En thérapeute  traditionnelle, l’extirpation qu’elle soit ancestrale ou avec incantations semble donner de bons résultats.

16- Mamadou SANAGO, Le maraichage à Bamako, mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1977, PP-3-29.
Note de lecture

Cet auteur a fait une étude sur la perception du jardinage traditionnel. Ensuite, il a étudié la population de pratique. Enfin, il a évoqué les différents exemples des jardins coloniaux et la production maraichère actuelle avec les secteurs maraichers. 
I°) Village et jardinage traditionnel (Page-3-5)

A l’origine, Bamako s’est installé sur la rive gauche du Niger, dans une plaine que domine le plateau mandingue au Nord.
La culture maraichère est l’une des activités traditionnelles du Mali où la production agricole est essentiellement vivrière. Pratiquée dans les villages bien avant la colonisation française au XIX è siècle, elle n’était pas méconnue à Bamako où elle a trouvé des conditions favorables dans le climat et le site.

Le nom bambara du jardin potager Nako ou rivière des condiments est suffisamment explicite pour préciser la localisation première de l’activité maraichère.

Le choix d’une rivière ou de tout autre cours d’eau (fleuve, marigot) présente des avantages évidents telles que la facilité de l’approvisionnement en eau et la relative fertilité des terrains recouverts par les alluvions déposées au moment de la crue.

A Bamako, la présence du fleuve et des terrains marécageux à proximité de Niaréla et Bozola ont été un atout majeur pour la culture maraichère.
L’attribution des terres de cultures était une prorogation du chef de village qui répartissait les parcelles entre les chefs de famille.

II°) Populations de pratiques (Pages-9 et 29)
Le maraichage n’est pas l’activité d’une seule ethnie. Il intéresse les Somonos, les Malinkés, les Sousous, les Peulhs et particulièrement les Bambaras.

Les Senoufo et les Maures (Touré). L’importance des Bambaras se justifie qu’ils sont excellents agriculteurs et fondateurs de la ville de Bamako, ils ont été les propriétaires traditionnels de la terre.

Aussi, bien que pratiquée par les hommes et les femmes à des niveaux différents, la culture maraichère est restée très modeste. Les raisons sont multiples :

· Les légumes sont habituellement cuits dans la traditionnelle sauce ou Na dont les condiments dominants sont le Soumbala et le Datu, les feuilles de certains arbres de la savane, comme le baobab, ont souvent suppléé les légumes du jardin ;

· Les innombrables travaux domestiques et champêtres limitent la participation féminine ;

· Un nouveau facteur intervenant et qui ne manque pas d’influencer l’activité maraichère est l’installation française à Bamako en 1883.

III°) Les différents exemples des jardins coloniaux (Pages-12-14)
A°) Le jardin de poste 
Les premiers européens installés dans les colonies, les militaires ont été ceux qui ont vite éprouvés le besoin de créer des jardins, des potagers en particulier.

B°) Le jardin du cercle ou jardin du commandant

Plus le jardin de poste, c’est le jardin de cercle, qui a le plus favorisé la vulgarisation des légumes européens (choux et salades).

C°) Le jardin scolaire

En application d’un décret du gouverneur général de l’AOF (Afrique Occidentale Française), préconisant la création d’écoles rurales pour permettre aux élèves de rester en contact avec leur milieu, c'est-à-dire l’école rurale.
IV°) La production maraichère actuelle  (Pages-18-25)

La fin de la colonisation française n’a pas sonnée le glas de la culture maraichère à Bamako devenu capitale d’un Etat souverain. Au contraire, enrichi, par l’expérience coloniale, et marquée plus que jamais par l’évolution d’une ville qui se modernise. Le maraichage s’intensifie tout en présentant une physionomie variée.

Ainsi, la localisation des exploitations maraichères de Bamako est certes déterminée par la proximité du centre de consommation, mais elle tient davantage aux conditions favorables du site. Ainsi, en parcourant la ville il est aisé de distinguer les secteurs maraichers situés sur les berges du Niger, dans les bas-fonds  alluviaux des rivières et ceux caractéristiques des quartiers de Niaréla et de Bakaribougou.

A°) Les secteurs maraichers riverains du Niger

La proximité du fleuve réduit les difficultés d’approvisionnement en eau pour l’arrosage et permet également aux terrains de se fertiliser avec les alluvions charriées au moment des crues, elle limite le temps du maraichage à la saison sèche en raison des inondations quasi annuelles.
    Le secteur de la base aérienne, le secteur des exploitations maraichères de       l’ancien abattoir, le secteur de N’kolonina, le secteur maraicher de Sotuba.

B°) Les jardins du Farako (ou Diafaranako)

Les affluents du Niger sont également des lieux de maraichage. Il faut cependant remarquer que l’activité maraichère, très limitée sur les berges de Balasoko et de Korofina en raison de l’assèchement rapide de leurs cours, est au contraire plus marquée le long du Farako.

C°) Les autres jardins

Au nord de la zone maraichère du fleuve et singulièrement à l’intérieur de la cité, il existe de nombreux potagers entretenus avec un soin particulier. Les secteurs les plus significatifs et les plus importants sont représentés par les exploitations maraichères contigües au cimetière de Niaréla et, plus au Nord celle de Bakaribougou.
17- Daby SISSOKO, L’alimentation en eau et l’évacuation des eaux usées à Bamako, mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1977, PP-18-20.
Note de lecture

L’idée générale de ce mémoire  est sur l’historique traditionnel du fleuve Niger et son utilité pour la société riveraine de la ville de Bamako.
I°) Historique traditionnel du fleuve Niger (Pages-18-20)

Le Niger est encore appelé le Djoliba, qui est l’appellation conservée par la tradition. Selon celle-ci, Djoliba signifie le fleuve du griot.

Cette épit hère peut paraitre vraisemblable dans la mesure où ce fleuve a vu naître le puissant empire de Soundiata KEITA dont l’épopée est chantée par les griots de génération en génération. Certes le Djoliba est bien connu des Mandés, mais cette connaissance n’a pas toujours été claire dans l’esprit des premiers historiens d’Afrique c'est-à-dire des historiens arabes et européens. Ceux-ci le situaient  fort le royaume d’Ethiopie. De nos jours cette équivoque est bien lavée et le bassin hydrographique supérieur de ce fleuve légendaire se divise entre les Républiques du Mali et de la Guinée Conakry.
II°) Utilité pour la ville (Page-18)

L’alimentation de la ville de Bamako dépend des potentialités hydrauliques, qui sont elles mêmes dépendantes des facteurs climatiques largement influencée par le régime de la mousson guinéenne. Ces potentialités hydrauliques sont énormes eu égard à l’existence d’une importante artère fluviale, le Niger.

18- Yakaré SOUMANO, Le problème de l’eau dans la 6è  région du Mali, mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1975, PP-34-53.
Note de lecture
Dans ce mémoire, l’auteur a fait une étude humaine, les activités économiques et les causes et conséquences du changement climatique.

I°) Etude humaine (Pages-34-36)

La région de Gao (au moment quand l’auteur écrivait Gao était la 6è région administrative du Mali) rassemble une population sous peuplée, une région où la population est très inégalement repartie.

Les fortes densités se rencontrent dans la vallée du Niger sur les bordures des lacs où sont présentées l’eau, bonnes terres, verdure. La population peut être divisée de part les activités économiques en sédentaires et nomades.

A°) Les sédentaires

Ils appartiennent presque tous à l’ethnie songhoy, sonrhaï. Ils se rencontrent dans la région de la boucle du Niger de Goundam à Ansongo. Les sédentaires sont essentiellement agriculteurs, leur culture est céréalière avant tout. Au niveau villageois, on leur donne le nom de Gandji Borei (gens de la brousse), ces gandji borei associent un petit élevage (de moutons et de chèvres) à l’agriculture.

Les citadins Korei borei se convertis aux diverses activités de la ville. En plus ils entretiennent de petits jardins maraichers aux bordures des mares.
Les sonrhaïs seraient les descendants des pêcheurs sorko et des agriculteurs gabibi. Ces peuples auraient remontés le fleuve, venant de la région nigérienne et dahoméenne.

B°) Les nomades

Ils se composent de pasteurs touaregs d’origine berbères, de caravaniers arabes et berbères (Maures). Ils sont éleveurs de bovins, d’ovins.

C°) Les arabes

La plus grande tribu arabe est celle des Kounta. Ces caravaniers évitent la vallée du fleuve Niger par soucis de protéger les chameaux contre l’humidité.

Ils sont présents dans le Haoussa et dans le Gourma.

Les barbiches sont aussi des arabes, spécialisés dans le transport du sel et sont aussi éleveurs de chameaux.

D°) Les semi-nomades

Ils sont constitués par les groupements peulhs disséminés le long de la vallée et autour des lacs.
Cette population est très croyante (comme tous les peuples africains). Les nomades sont fortement islamisés. Les sédentaires au contraire, bien qu’ils se proclament musulmans continuent à conserver, des croyances et pratiques ancestrales, on constate là une symbiose de l’Islam et de l’animisme.

E°) Les groupes sociaux
La société de la région nord du Mali est fortement hiérarchisée surtout en milieu nomade. L’étagement social va de nobles aux hommes de castes.

Il y a aussi les marabouts qui sont les professeurs de l’Islam, maître de conscience des nobles.

II°) Les activités économiques (Pages-39-45)

A°) L’agriculture

L’irrégularité des précipitations, des crues du fleuve Niger est le facteur de l’instabilité économique, de la précarité des conditions de vie dans la région.

Les paysans de la région de Gao, ont surtout appris à connaître les terres de leur région. Suivant la capacité de rétention ou de remontée capillaire d’un sol (connu par eux). La culture est réservée au blé, au coton, au sorgho ou au penicillaire.
B°) L’élevage

C’est la deuxième activité essentielle de la région, le seul mode d’exploitation possible de la plus grande partie du territoire. Le milieu sahélien a de grands atouts pour l’élevage. Là-bas c’est l’élevage du cheptel (vaches, moutons, chèvres, les ânes et les chameaux). Aussi la nomadisation, dont le problème essentiel de l’éleveur est de fournir à ses animaux, eau et pâturage. Pour exploiter les pâturages au bon moment, les éleveurs se déplacent ce qui ont vu le jour la transhumance et le nomadisme.

III°) Le changement climatique  (Page-49-53)

A°) Les causes

· Pour les musulmans, la sécheresse est une punition divine. Le nombre des croyants et celui des pratiquants baisse de plus en plus. Dieu est relégué au second plan de la vie. Pour ce faire Allah sanctionne ses créatures. Des prières sont organisées pour retrouver la faveur du ciel.
· Pour les hommes de science, le changement climatique est lié au refroidissement de la terre.

B°) Les conséquences

Les conséquences surviennent à la désorganisation des activités agro-pastorales (agriculture et élevage).

19- Kola SOW, L’aménagement des mares et le développement de la pisciculture dans le delta central du Niger : cas de l’arrondissement de Sofara, mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1996, PP-16-27.
Note de lecture

Dans ce dit mémoire, l’auteur a parlé des pêcheurs et leurs espaces sociaux, les formes de pêche et la nécessité de l’aménagement piscicole dans la zone d’étude.
I°) Les pêcheurs et leurs espaces sociaux (Pages-16-17)

Les études sur l’activité halieutique ont classés les pêcheurs en deux groupes :

A°) Pêcheurs professionnels

Ce groupe se compose de Bozo et de Somono. Les Bozos sont répartis en lignages (Kélinga, Sorko, Tié…).

A la différence des Somonos, qui n’ont pas une identité linguistique propre, et qui contiennent en leur sein les représentants de toutes ou de presque toutes les ethnies de la région (Bambara, Rimaïbé, Dogon, Sonrhaï…), les Bozos forment un groupe ethno démographique et culturel nettement individualisé. Appartenant au fond nigritique ayant occupé les marais lacustres bien avant les immigrations causées par la disparition de l’empire du Wagadu, chasseurs au départ, les Bozos sont devenus de par leur séjour dans la zone aquifère, progressivement des pêcheurs purs monogames en général.
Les Somonos moins nombreux sans identité linguistique et culturelle définie, constituant plus un groupe professionnel qu’une entité ethnolinguistique, sont plus, à l’origine bateliers, chargés des transports fluviaux par les chefs des différents empires (Mali, Songhoï) et royaumes (Bambara de Ségou, Dina, l’empire omarien). Se consacrant exclusivement à la pêche, ces pêcheurs professionnels ont des aires d’appropriation, des engins de pêche et des techniques d’exploitation propres à eux.

B°) Pêcheurs secondaires
Le groupe se compose de toutes populations soudées aux cours d’eau qui arrosent la région du delta central du Niger (Bamana des villages riverains, Songhay, anciens captifs peulhs : Rimaïbé, Marka, Bwa, Sonrhaï).

Producteurs de cultures sous pluie, ils partagent le temps de la saison morte (Novembre à Mai) entre les activités halieutiques et les travaux domestiques de réparation des maisons.

II°) Les formes de pêche (Page-19)

Deux grands types de pêche sont couramment pratiqués :

A°) La pêche sédentaire

Conduite par quelques groupes de pêcheurs professionnels qui se sont mués en agro-pêcheurs, et par les agriculteurs après les récoltes.

B°) La pêche nomade

Conduite presque exclusivement par les professionnels bozo et somono dans les campements, vastes rassemblements de paillotes (le Daga en Bamanan et Daka en Peulh), essaiment les berges des cours d’eau de Novembre à Mai.

III°) Nécessité de l’aménagement piscicole (Pages-24-27)
C’est en tenant compte de la crise de la pêche dans le delta central du Niger, principalement la zone productrice du poisson au Mali, qu’il est apparu la nécessité des aménagements piscicoles.

Depuis plus de vingt ans, la conjonction de la réduction des surfaces de pêche consécutive à une sécheresse implacable et des capacités biotopiques du système (l’offre de nourriture aux poissons), la pression démographique exercée sur la faune aquatique, la baisse de la production, la baisse de l’âge des captures, les effets de l’environnement hydro chimique actuel, l’endettement excessif des pêcheurs de la zone, ont provoqué une sévère densification de l’effort de pêche. Tous ces faits ont conduit à une surexploitation halieutique dont le résultat fut la baisse générale de la rentabilité de la pêche.
Seule une augmentation des capacités biotopiques du système matérialisé par le retour de fortes crues, et par l’amélioration de l’environnement physique, grâce à l’aménagement des mares, pourrait permettre une relance notoire de la production et juguler la crise.

A°) Les aménagement piscicoles de première génération

Ce sont ceux entrepris sous le royaume bamanan jusqu’à la période coloniale dans le delta central du Niger en général, singulièrement dans l’arrondissement de Sofara.

B°) Les aménagements précoloniaux

Les premiers aménagements piscicoles connus dans l’actuel arrondissement de Sofara, ancienne province du Fakala, date de la dîna de Cheickou Amadou (1818). Ayant islamisé et sédentarisé les Peulhs, crée le royaume théocratique qui survivra jusqu’en 1864. Grand organisateur, il structurera toutes les activités de production de son royaume. La pêche, dans ce cadre, sera organisée pour en tirer le meilleur profit et pour son développement futur.
Les pêcheurs regroupés autour des Oudérés (Barrage de pêcherie) seront installés le long des cours d’eau à proximité des mares et des étangs.

La gestion des Oudérés en général, revenait aux collectivités villageoises, dans un cadre communautaire ou familial. La date de pêche, l’utilisation des ressources tirées de la commercialisation des poissons relèvent d’un conseil des sages. Les recettes sont reparties en trois parts égales :

· La première revient aux autorités du pouvoir central ;

· La seconde alimente une caisse de solidarité (elle permet le paiement des impôts, l’action de prêt aux nécessiteux surtout en période de soudure) ;

· La troisième est repartie entre les familles (ménages composant le village ou le campement sous l’autorité du chef). Malgré cette gestion communautaire des conflits surviennent entre Bozo et Somono à propos de dépassement de zones d’exploitation soumis à l’arbitrage.
C°) Les aménagements coloniaux

Prenant la relève de l’organisation spatiale toucouleur depuis 1893, l’administration coloniale française, établit dans le pays le système de l’immatriculation foncière pour résoudre les nombreux litiges à propos de l’accès aux moyens de production (terres, eaux, pâturages). Elle s’appuie en outre sur le droit traditionnel de propriété foncière pour préserver la paix sociale entre les différentes communautés. Les barrages déjà existants restent entre les mains de leurs propriétaires. D’autres sont érigés, construits sur la rive gauche du Bani, en pays bamanan, dans le Fiémani à Dorobougou, à Kara, à Kounty.

Après la première guerre mondiale, vers 1920, deux évènements importants marquent l’organisation et la gestion des ressources halieutiques dans le delta central du Niger : ce sont d’une part :

· L’arrivée des pêcheurs étrangers du Ghana, du Niger, du Nigéria avec des engins de pêche plus perfectionnés, d’autre part,
· La valorisation de la ressource halieutique par la création de marchés : Dioro, Mopti, Kouakourou, Diafarabé, Sofara et Konna sous l’impulsion des pêcheurs étrangers.

A partir de ces évènements, les chefs traditionnels des eaux, jadis respectés par tous, perdent une part importante de leur autorité. Les conflits se multiplient entre les pêcheurs étrangers plus nantis et possédant des engins plus performants et les pêcheurs autochtones.

D°) Les aménagements actuels

Ils succèdent, après l’indépendance nationale, aux aménagements traditionnels. Leur création est liée au code forestier élaboré en 1968. Dès 1962, la direction régionale des eaux et forêts, en collaboration avec le laboratoire d’hydrobiologie de Mopti, avait envisagé la création d’une opération pêche à Mopti dans le but d’accroître la production piscicole, de mieux gérer les ressources halieutiques et de mieux conserver le poisson pêché dans la région.
Créée le 16 septembre 1976, l’opération pêche s’attelle à l’organisation des pêcheurs. Elle met en place une coopérative des pêcheurs dont les objectifs étaient les suivants :

· gérer les pêcheurs ;
· commercialiser le poisson pêché.

20- Youssouf Hamma TOURE, Etude de terroir agro-pastoral dans l’arrondissement de Bamba : cas de Hamgoundji (cercle de Bourem), mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1990, PP-17-53.
Note de lecture

L’idée de ce mémoire est sur l’histoire du peuplement, les activités économiques du terroir et quelques contraintes du terroir.

I°) Histoire du peuplement (Page-17)

Les informations collectées par l’auteur sur les lieux apprennent que les premiers occupants de Hamgoundji seraient des Songhay. En effet, des clans sorkos auraient émigrés de la région du Dendi (en sonrhaï signifie le sens de l’écoulement de l’eau du fleuve) pour  venir s’installer dans les actuels emplacements d’Eguedesh et Bamba. A partir de ces premiers sites les Sorkos, chasseurs de poissons seraient disséminés dans toutes les Iles environnantes qui pourraient leur offrir des possibilités pour la pêche.
A ces premiers virent s’ajouter les Peulhs, qui viennent du Machina (prononciation songhoï du Macina) à la suite de la quête du pâturage.

II°) Les activités économiques du terroir (Pages-39-48)

Hamgoundji apparaît comme un milieu dominé par l’existence de deux écorégions : la vallée du fleuve (Issa)  et la zone exondée (Hondo). Il n’est pas inutile de rappeler à cet effet, que la zone exondée est un milieu dont les ressources (fourragères) sont essentiellement pastorales, alors que la région du fleuve, en plus de ses potentialités pastorales, est le siège des activités agricoles.
Dans ces conditions, chacune de ces deux écorégions semble être prédisposée à une exploitation particulière par une population qui lui est propre.

Cependant, tous les groupes humains de Hamgoundji (sédentaires et nomades), échappent à ce compartimentage de l’espace, et exploitent par conséquent toutes les possibilités offertes par la complémentarité de ces deux écorégions.

Ainsi, l’exploitation de Hamgoundji par les groupes sédentaires et nomades, repose sur une agriculture et un élevage extensif pour les premiers et principalement sur un élevage extensif pour les seconds, d’autres activités rurales complètent ces principales.

A°) L’agriculture

Elle demeure une des principales activités de Hamgoundji. Elle est pratiquée par les groupes sédentaires à prédominance les Songhay.
B°) L’élevage

L’élevage constitue à côté de l’agriculture, un secteur important de l’économie de Hamgoundji. Généralement il est pratiqué conjointement avec l’agriculture : seules les populations nomades (Peulhs) en font une spécialité.

C°) Les autres activités rurales

A côté de l’agriculture et de l’élevage (activités principales). L’économie locale bénéficie dans une moindre mesure des produits de la pêche, de la cueillette et de l’artisanat local.

· La pêche
Il s’agit principalement d’une pêche artisanale pratiquée par les Bozos (professionnels) et quelques riverains amateurs. Les produits de la pêche sont d’une façon générale destinés à l’autoconsommation ou échange contre céréales. Néanmoins chez les Bozos, une partie de la production est séchée et destinée au  commerce interrégional (en direction de Mopti).

Il est à signaler que la pêche se pratique en toute saison et les endroits les plus recherchés par les pêcheurs se situent le long des bourgoutières, véritables refuges où se développent les bancs de poisson.

· La cueillette
Elle constitue une autre activité des populations. Les produits de la cueillette viennent renforcer les petites économies pendant les moments difficiles de l’année.

· L’artisanat local
C’est un secteur secondaire de l’économie de la zone et reste une activité dominée par les femmes sédentaires, mais aussi par les hommes de caste.

III°) Quelques contraintes du terroir (Page-53)

A°) Les contraintes naturelles et humaines

· Naturelles
Depuis l’avènement des grandes sécheresses le milieu vital de Hamgoundji, comme tout le cercle de Bourem connaît une stabilité physique fragile.

A l’heure actuelle seule l’artère fluviale constitue une zone relativement sécurisée en raison de la présence du fleuve. Mais, il faut dire que le glissement des éleveurs nomades vers le fleuve et donc l’apparition de pôle de fixation dans la frange fluviale pose un certain nombre de problèmes liés à la saturation de cette zone la plus humide de la région.
· Humaines
Les populations nomades ayant perdu leur cheptel sont en train de faire une ruée vers la vallée à la recherche d’une sécurité alimentaire que seule l’agriculture peut leur offrir à court terme.

De point de vue sociologique, les implications les plus importantes de cette surcharge démographique sont celles liées aux questions foncières.

21-Boubacar Sada TRAORE, Etude de l’alimentation de deux poissons cypriniformes dans la zone de Sélingué alestes baremoze poisson characidae, synodotis shall poisson mochokidae, mémoire de maîtrise en Biologie, ENSUP, Bamako, 1987, PP-7-27.
Note de lecture

Dans son œuvre l’auteur a fait une étude générale sur le barrage de Sélingué, sur la collecte des poissons et enfin sur la faune des poissons et sur la pêche.
I°) Généralité (Page-7)

Le barrage de Sélingué est construit sur le Sankarani, un affluent important du fleuve Niger sur la rive droite.

Avec le barrage, il y a eu la création de deux biotopes bien déterminés pour les poissons à savoir : le lac de retenu en amont et la rivière sankarani à l’aval. Ceci a ainsi amélioré la pêche dans cette zone. La rivière sankarani abrite une gamme variée de poissons d’eaux douces.

Le groupe des Synodontis occupe une place importante dans la pêcherie. Bien que comportant une forte proportion de déchets, ils sont appréciés pour leur chair très grosse et sont consommés soit frais, soit le plus souvent sous forme de tronçons séchés ou fumés.
II°) Collecte des poissons (Pages-9-10)

Les poissons collectés sont capturés à l’aval du barrage de Sélingué, dans la rivière de Sankarani par des pêcheurs professionnels qui utilisent généralement des filets, des éperviers et des filets maillants dormants. Ces derniers sont posés le soir et relevés le matin.

Ces pêcheurs ont des clients à qui ils vendent tous leurs poissons régulièrement, ce qui n’en facilite pas l’acquisition par des étudiants selon l’auteur.

III°) La faune des poissons et la pêche (Pages-26-27)

Avant la construction du barrage, la diversité des espèces de poissons de rivière reflétait l’écologie de la région à la saison des pluies. Les poissons entrainés par les crues, gagnaient les vastes étendues de terres inondées, puis à la décrue, ils réintégraient le lit principal ou restaient dans quelques étangs en bordure du Sankarani. Cette propriété hydrologique quasiment caractéristique des cours d’eau africain déterminait le cycle de reproduction des espèces.
La construction du barrage de Sélingué a eu pour le mode de vie des poissons les conséquences suivantes :

· Au début de la mise en eau, les vastes plans d’eau peu profonds ont servi au frais, puis au développement et à la croissance des alevins.

La mise en eau ayant coïncidée avec  la saison des pluies et la superficie des terres recouvertes par les eaux étant considérable, de nombreuses espèces ont profité de condition d’habitat peu favorable qu’auparavant.

· Les fluctuations de niveau prévues ne sont pas intervenues car les prélèvements d’eau n’ont pas correspondu aux calculs. La retenue artificielle s’est comportée comme un lac naturel, avec pertes et apports, ce qui fait que les conditions hydrologiques stables sont, à long terme, plus favorables à la multiplication des poissons. Si ultérieurement, comme prévu les prélèvements sont plus importants, les différences de niveau pourront atteindre 7mètres. La transformation de la faune originale des poissons va se ralentir et les conditions d’habitat se détériorent proportionnellement au rétrécissement du plan d’eau.
Il faut donc s’attendre à ce qu’une nouvelle végétation apparaisse sur les terres qui émergent au retrait des eaux, une nouvelle inondation, avec décomposition de cette masse végétale, sera très avantageuse pour plusieurs espèces de poissons, en particulier les détritivores. Elle fournira aussi et surtout de nouvelles substances nutritives pour la production primaire.

22- Zoumana TRAORE, Les échanges fluviaux à l’amont de Bamako,     mémoire de maîtrise en Histoire-Géographie, ENSUP, Bamako, 1987, PP-5-41
Note de lecture

Ce mémoire porte sur les avantages du fleuve Niger pour la navigation, l’histoire de la navigation sur le Niger, le trafic fluvial actuel du Mali, la nature des échanges et enfin la problématique des échanges fluviaux.

I°) Avantage (Page-5)

Le fleuve Niger est navigable de Bamako à Kankan sur 385 kilomètres. Il assure la liaison entre le Mali et la Guinée Conakry depuis des siècles et permet le déplacement des hommes et de l’acheminement de leurs productions.
II°) Historique de la navigation sur le Niger (Page-7)

Depuis l’origine des temps, la voie d’eau a été utilisée par l’homme. La navigation en canots et en bateaux en bois de moins de 4 tonnes de charge utile existe sur la plupart des tronçons du fleuve Niger depuis les temps reculés. Il est difficile de dater les débuts de la navigation sur le Niger voire impossible. Lorsque nous remontons le cours de l’histoire, nous constatons que les deux derniers grands empires du Bilad Al Soudan ont été bâtis le long du fleuve Niger. Il s’agit de l’empire du Mali et de l’empire Songhoï. Les sources arabes montrent de manière non négligeable le rôle joué par le fleuve dans le développement économique de ces deux entités.
En dépit de nombreuses tentatives par les explorateurs européens de rejoindre le fleuve Niger par des expéditions terrestres, ce n’est pas avant  le début des années 1800 que le cours du fleuve et son embouchure furent vraiment établis.

L’histoire de la navigation sur le Niger est dominée au XIXe siècle par les compagnies britanniques qui sillonnaient tout le fleuve. A partir du début du XXe siècle, les compagnies françaises ont connu un essor florissant sur le cours du Niger.

La navigation motorisée a commencé sur le Niger avec la conquête française. Le plan d’occupation française passait d’abord par la maîtrise des fleuves. Les unités qui au départ servaient à transporter les militaires, furent ensuite affectées au transport de marchandises.
Vers 1900, une flotte administrative de transport est constituée à laquelle viennent s’ajouter de 1907 à 1913 celle des sociétés privées dont les plus importantes étaient : la société de Bamako et la société des messageries africaines.
III°) Le trafic fluvial actuel du Mali (Page-13)
Le bief est partie intégrante de 1700 kilomètres de voie qui parcourent le Mali. Cette ligne est contrôlée par la CMN (Compagnie Malienne de Navigation).

IV°) La nature des échanges (Page-17)

Le tronçon Bamako-Kankan assure la commercialisation des productions qui doivent être écoulées dans des zones de consommation qui se trouvent au delà de la frontière politique. Actuellement cette forme d’échange est inévitable car elle répond aux besoins des populations concernées. La compagnie Malienne de Navigation exploite la ligne, mais les échanges restent de nos jours mal maîtrisés, et mal organisés. Par conséquent les échanges entre Bamako et Kankan sont identifiables à ceux qui se déroulent entre les gros villages par le biais d’un marché hebdomadaire. Chaque marchand est libre d’intervenir au moment voulu pour écouler ses produits.

V°) La problématique des échanges fluviaux (Page-41)

La navigation sur le fleuve Niger est inséparable des conditions hydrologiques. Le Niger traverse une zone tropicale avec l’alternance de deux saisons distinctes (saison sèche et saison pluvieuse). Le Niger est un fleuve à régime fluvial. Il connaît une période de  montée maximum de ses eaux et une période d’étiage. Ces étapes de l’eau sont fonction de la pluviométrie. La hauteur d’eau disponible doit tenir compte pour l’échange fluvial. Ce niveau d’eau est un facteur de sécurité pour la flottille.
ECOLE NATIONALE DE MEDECINE ET DE PHARMACIE
1-Hamidou DIALLO, Paludisme dans les villages colons à Kolongotomo office du Niger. Enquête démographique, épidémiologique et sociologique, thèse de doctorat en Pharmacie, ENMP, Bamako, 1987, PP-3-7.

Note de lecture

L’auteur de cette thèse  a fait une étude sur la zone, sur le peuplement, sur les activités humaines, et sur la morbidité paludique.

I°) Etude de la zone (Page-3)

L’arrondissement de Kolongotomo est l’un des secteurs les plus importants à l’office du Niger créé en janvier 1959. Le lit du fleuve Niger au niveau du secteur de Kolongotomo est  très large et même suffisamment large pour avoir une moyenne supérieure à 1000 mètres. Le régime du fleuve présente un intérêt certain pour l’irrigation et la vie économique des régions du delta nigérien.

II°) Peuplement à Kolongotomo (Page-6)

Les premiers recrutements de colons furent opérés de façon autoritaire, surtout en pays Mossi (actuel Burkina-Faso), Minianka (Koutiala). Cependant les installations volontaires des populations des zones de culture sèche des régions de Ségou, Sikasso, et quelques fois Mopti et Gao ne sont pas rares.
A l’heure actuelle, la diversité ethnique est très importante avec : Bambara, Minianka, Mossi, Samogo, Peulh et diverses autres ethnies.

III°) Activités humaines (Page-7)

A°) Agriculture

La population est essentiellement rurale, la culture la plus pratiquée est le riz par irrigation. Dans les zones exondées les colons s’adonnent aux cultures sèches dont la principale activité est le mil.

La motivation est liée à la différence alimentaire pour le mil, et à une sécurité d’un apport complémentaire peu exigeant en travail.

Quant aux cultures maraichères, environ 65% des colons pratiquent le maraichage irrigué.
Les cultures autorisées sont l’oignon, la tomate, la patate douce, le tabac, l’ail, le gombo, le manioc, l’aubergine etc. Le maraichage n’est pas soumis au versement d’une redevance en eau.

B°) Elevage

Le delta nigérien est depuis longtemps une terre d’élevage. Les éleveurs peulhs, maures y concentrent leurs troupeaux durant la saison sèche et l’étiage du fleuve Niger. Les colons disposent de quelques animaux. Un bon nombre thésaurisent leurs revenus dans l’élevage.

IV°) Morbidité paludique (Page-7)

A Kolongotomo, le paludisme est un problème de santé prioritaire. Les statistiques le prouvent, parce que durant 1986, sur 4154 cas enregistrés pour une douzaine de pathologies, 1888 cas sont dus au paludisme ; soit 45,4% des problèmes recensés. 

La présence permanente d’eau dans les canaux d’irrigation, l’importance du grand canal de Macina ainsi que des marigots endigués expliquent l’importance de l’endémicité. Elle évolue de façon assez saisonnière avec des recrudescences lors de l’hivernage et en début de saison froide.

2- Zeannette THOMAS, A la recherche d’une stratégie de lutte contre l’onchocercose dans les bassins fluviaux du Mali compris dans la région du projet des Voltats, thèse de doctorat en Médecine, ENMP, Bamako, 1975, PP-3-35
 Note de lecture
Dans son œuvre, l’auteur a parlé de la transmission de l’onchocercose  ainsi que les zones de l’onchocercose au Mali.
I°) Transmission de l’onchocercose (Page-3)

Elle est transmise par une simule dont les larves se développent dans les cours d’eau. La proportion élevée de cécité parmi les populations riveraines  a justifié le non communément donné à cette maladie : cécité des rivières.

II°) Zones de l’onchocercose au Mali (Page-35)

L’onchocercose s’impose dans de nombreux pays africains comme un problème de santé publique de première grandeur de par ses conséquences sociales (cécité) et économiques (désertion des vallées fertiles).

Au Mali, il existe deux grands foyers d’onchocercose situés sur la rive du fleuve Niger :
· Le foyer du sud du fleuve Niger comprenant ceux situés autour de ses affluents : comme le Sankarani. Toutes ses rivières abritent des gîtes simulidiens. L’aspect hydrographique de cette partie sud du bassin versant du Niger permet de considérer cette région comme un tout cohérent et homogène.

· Le foyer des Mandingues sur le cours du fleuve Niger où l’on peut trouver des PK à un taux de 76%. Dans le seul cercle de Bamako, on peut estimer à 50000 le nombre d’onchocerquiens pour une population d’environ 400 000 habitants au moment quand l’auteur écrivait. 

Les foyers de la rive droite du fleuve Niger font partie d’un vaste programme de lutte contre l’onchocercose qui a pour objectif d’éliminer la maladie dans ces basins fluviaux, permettant ainsi le développement économique par le repeuplement des zones fertiles ainsi récupérées.
INSTITUT SUPERIEUR DE FORMATION ET DE LA RECHERCHE APPLIQUEE
1-Issa BAKAYOKO, Dynamique de l’utilisation des terres dans la vallée du fleuve Niger à Gourma-Rharous,  mémoire de DEA en Ecologie appliquée, ISFRA, Bamako, 1997, PP-8-61.
Note de lecture
L’auteur a effectué un rapport entre l’homme et la terre dans la vallée. Ensuite, il a parlé de l’utilisation des terres dans la vallée. Enfin, il a étudié la perception de la population sur les changements.

I°) L’homme et la terre dans la vallée (Page-8)

Les riches potentialités en ressources naturelles que recèle la vallée sont condamnées à une dégradation irréversible sous l’impact des crises naturelles et l’évolution du climat social.

La terre, principale ressource de base, constitue aujourd’hui un grand enjeu pour les populations riveraines. Son état productif est critique, mais il est encore récupérable en faisant l’intégration des systèmes comme l’a préconisé la géographie des ressources. Cette récupération a pour objectif principal d’atténuer dans le futur les conséquences des divers problèmes.

La vallée est la zone agro-écologique la plus peuplée et la plus sécurisée par rapport aux autres zones du Gourma. Le Gourma est une zone sahélienne où la culture pluviale est presque impossible à moins que l’irrigation ne vienne en appoint et cela n’est réalisable qu’au niveau de la vallée, d’où la fréquence des villages sédentaires constitués de  Songhay. Les nomades aussi y sont fréquents à cause de la permanence de l’eau pendant la saison sèche. Ainsi, ayant comme support commun la terre, ces deux activités (agriculture et élevage) peuvent entrer en concurrence si les données environnementales changent dans le sens défavorable, et c’est par ces activités que l’homme exploite la terre et lutte ainsi contre les conditions naturelles.
II°) L’utilisation des terres dans la vallée (Page-61)

La variation de la disponibilité des ressources naturelles  définit leurs modes d’utilisation par les populations. Dans la vallée, la ressource principale étant la terre, a subi différents modes d’utilisation par deux principales activités à savoir l’élevage et l’agriculture. Les variations des conditions climatiques ont eu un impact sur  ces modes d’utilisation et l’articulation entre les différents systèmes de production.
· Mode d’accès aux terres : dans la vallée, c’est le droit de hache qui est le plus important et, cela concerne en général les meilleures terres, car elles ont été défrichées par les premiers habitants qui, avant de s’installer, faisaient une inspection des terres. Ces terres ne sont pas vendables et ne peuvent également être empruntées. Dans le partage, la population tient compte du droit islamique où les garçons obtiennent les 3/4 contre 1/3 pour les filles même si elles sont mariées. A la mort de ces femmes, leurs enfants peuvent cultiver la part de leurs mères même s’ils se trouvent dans un autre village. L’autre catégorie des terres est constituée de champs de dunes qui ne sont pas malheureusement cultivés à cause de la baisse de la pluviométrie. N’importe qui pouvait accéder à ces terres en demandant l’autorisation au chef de village. Le droit foncier est très faible par manque d’intérêt garanti.

· L’accès aux bourgoutières par les animaux : est sans distinction après que le village propriétaire ait fait rentrer ses animaux. Actuellement, le droit foncier sur les bourgoutières pose des problèmes entre les communautés sédentaires et nomades.
· Localisation des champs : pendant les périodes humides, les sédentaires cultivaient tout au tour des bourgoutières qui occupaient les bas-fonds. Cela était une stratégie de cohabitation entre les communautés, puisse que pendant ce temps, les éleveurs vont à l’intérieur du Gourma pour revenir après que les agriculteurs aient fait la récolte. Cela ouvrira l’accès des bourgoutières aux animaux. Les agriculteurs ont deux types de champs : les champs des zones d’inondation et les champs de dunes. A l’état actuel, les paysans ont tendance à délaisser les champs de dunes au profil de la zone d’inondation à cause de l’assurance du fleuve.
· Propriétaires des champs : dans la vallée, il y a une autre propriété de champs : il s’agit des champs individuels car séparément  des champs d’héritage laissés par le chef de famille, certains de ces enfants trouvent des champs individuels chez leurs oncles.

    III°) Perception de la population sur les changements

Dans la vallée, les populations sont conscientes des transformations que l’écosystème a subi autour des 46 années. Dans le cadre de l’élevage, selon les personnes enquêtées par l’auteur, les pâturages se sont complètement appauvris par manque du fourrage herbacé et ligneux. Cela a eu comme conséquence, la perte de beaucoup de bétails. Ainsi, l’analyse faite par l’auteur montre que 64% des personnes interrogées pensent qu’il existe une très grande différence entre les pâturages des périodes humides et ceux des périodes sèches.
2-Mamadou Youssouf COULIBALY, Gestion des ressources naturelles halieutiques par les communautés Somono de la commune rurale de Bancoumana (cercle de Kati) : Avantages, inconvénients et perspectives, mémoire de DEA en Population environnement/ Gestion des ressources naturelles, ISFRA, Bamako, 2009, PP-10-86.
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’idée de l’auteur est sur la généralité des zones d’étude du fleuve Niger, les emplois et revenus liés à l’activité de pêche, l’importance du poisson dans la vie de l’homme, les espèces de poisson, les types de pêcheurs, les engins de pêche, les pratiques de pêche, la place des somonos à Bancoumana, les autres activités.
I°) Généralité de la zone d’étude (Page-47)

Par ordre décroissant des zones où des études ont été menées au Mali dans le domaine halieutique, le Delta central du Niger, Sélingué, Manantali, l’Office du Niger, il y a très peu d’études pour les zones secondaires dont le Niger supérieur incluant la commune rurale de Bancoumana, qui est l’un des pôles producteurs de poissons de la zone, avec deux sites traversés par le fleuve Niger à savoir :
· Le campement de Bancoumana, situé à 60 kilomètre en amont de Bamako ;

· Les deux campements de Kéniéroba (Brenidangan, et Fourba), situés à 15 kilomètres en amont de Bancoumana.

II°) Les emplois et les revenus liés à l’activité de pêche (Page-10)

L’activité de pêche constitue une ressource vitale qui concerne directement près de 3,6% de la population rurale selon l’auteur.
La pêche est source de revenus, parce que  de grandes productions de poisson en dehors de l’autoconsommation génèrent des sommes colossales d’argent.

Ainsi ces emplois, en terme de certains  millions sont générés le long de la filière pêche : usines de fabrication des matériels de pêche, usines à poissons, bateaux conserves, commerçants, pêcheurs transformateurs, transporteurs, manœuvres, financiers, administrations, ONG, coopératives, associations, etc.

III°) Importance du poisson dans la vie de l’homme (Pages-11-12)

Le poisson est un vertébré aquatique, très utile pour  l’homme. Depuis les temps immémoriaux, la vie de l’homme a été liée au poisson. Cette utilité est perçue à travers :
A°) L’alimentation humaine

Le poisson est utilisé dans l’alimentation, sous diverses formes : fraîche, congelée, surgelée, conserve, farine, granulée, huile, séchée, fumée, salée.

Si le poisson frais est utilisé pour la cuisine du jour, les autres sont conservées et commercialisées.

B°) L’alimentation animale

Le poisson est utilisé sous forme de farine, de granulé pour la volaille, les poissons de pisciculture, les porcins.

C°) La recherche scientifique

Les os, les écailles, les otolithes sont utilisés pour la détermination de l’âge et des stades de croissance de poissons.

D°) L’aspect culturel

Le poisson est un élément essentiel dans divers cultes (christianisme, cérémonies de maîtres des eaux, guérisseurs, etc.). A ce titre la pêche est à la base de diverses activités culturelles dans beaucoup de pays du tiers-monde (
Les pêches collectives dans les mares, les danses Bozo, le folklore somono).
E°) La médecine traditionnelle

· Le poisson électrique vivant, est utilisé pour soigner les rhumatismes, sa peau séchée est recherchée pour faciliter les accouchements ;

· Le protopterus annectens (wôdo), est utilisé dans le traitement de l’asthme ;

· Les os des requins, sont utilisés pour les massages et les organes internes dans le cosmétique ;

· Les os brûlés des poissons, sont utilisés contre les serpents.

F°) La médecine moderne

L’huile de foie de morue est bien connue.

G°) L’artisanat

· Les dents des requins, servent à confectionner des coupes papier, des colliers ;
· Leurs peaux, sont utilisées pour faire des sacs, ceintures et souliers, etc.

· Les organes internes et les os des poissons, sont aussi utilisés comme lubrifiant ou comme fertilisant.
IV°) Les espèces de poisson (Page-17)

Environ 150 espèces de poissons dont 137 dans le fleuve Niger reparties en 9 ordres, 26 familles et 62 genres peuplent les différents plans d’eau au Mali.

V°) Les pêcheurs (Page-23)
De façon générale il existe trois catégories de pêcheurs notamment :

· Agriculteurs-pêcheurs : Profession exercée par les Bambara, Malinké, Rimaïbé, Dogon, Marka. Ils consacrent plus de temps à l’agriculture dont 95% et 5% destiné à la pêche. Leur capture est destinée à l’autoconsommation.

·  Pêcheurs professionnels sédentaires : Bozo-somono. Ils consacrent plus de temps à la pêche 60%. Et 40% aux autres activités (agriculture, élevage). La capture permet d’encaisser des revenus.

· Pêcheurs professionnels migrants : Bozo. Pêche pratiquée tout le long du cycle annuel dont 95% à 100% de leur temps. Degré de technicité très élevé entrainant une  diversification des techniques et des lieux de pêche. Ils n’ont pas d’accès à la terre. Ils doivent supporter des coûts sociaux et économiques plus élevés à cause de la migration.
VI°) Les engins de pêche  (Page-24)

Au Mali, les pêcheurs utilisent une grande panoplie d’engins et de méthodes de capture adaptées à chaque type de situation et de milieu. Ce qui leur confère un degré de technicité et de professionnalisme élevés.

Les pêcheurs utilisent les pirogues en planches clouées non motorisées.

Les principaux engins de pêche utilisés dans les pêcheries sont :

· Les engins par blessure (harpons) ;

· Les filets poussés (filets triangulaires) ;

· Les sennes de deux types ;

· Les filets maillants ;

· Les pièges de type durankoro de type diéné plus grand et papolo ;

· Les palangres appâtées ou non appâtés.

VII°) Les pratiques de pêche (Pages-26-27-47)
L’activité de pêche constitue une ressource vitale pour les pêcheurs.

A partir de la sécheresse de 1973, les revenus des pêcheurs ont été très affectés. Beaucoup de facteurs ont contribué à diminuer les rendements économiques qui étaient soutenus par la pratique de pêche. Il s’agit :

· De facteurs démographiques : augmentation de la population de pêcheurs ;

· De facteurs technico-économiques : diversification accrue des engins de pêche et multiplication de l’effort de pêche ;
· Les pêches collectives dans les mares et dans les fleuves ;

· Les barrages de pêche ;
· Les pratiques interdites, surtout à Sélingué ;

· De facteurs commerciaux : diminution de la quantité de poisson commerciale, une mauvaise valorisation des produits et une diminution des captures ;

· L’augmentation de la pression fiscale, formelle et informelle.
Les principaux plans d’eaux halieutiques où l’activité de pêche est pratiquée  sont entre autres les nombreuses mares alimentées par la crue du fleuve Niger où les autochtones pratiquent les pêches collectives, les plus importantes dont : le Sagarikoromba, le Badiani et le Kongué.
Le principal bief est le Koba qui reçoit de nombreuses rivières et des marigots, avant de se jeter dans le fleuve Niger ;

Le marigot du village de Niamé au Koba ;

Le marigot du village de Téma au Koba ;

Le marigot du village de Samako qui passe par le village de Kolé avant d’atteindre le fleuve ;

Le marigot du village de Tiko qui passe par Kéniéroba avant d’atteindre le fleuve.
VIII°) Place des Somonos à Bancoumana (Pages-42-49)

· Les Somonos de Bancoumana participent au renforcement de la lutte contre la pauvreté ;
· Les Somonos  de Bancoumana sont à mesure d’assurer leur sécurité alimentaire ;

· Les Somonos de Bancoumana respectent les mesures de protection et de gestion des ressources halieutiques et de l’environnement.

Dans les campements de Bancoumana et de Kéniéroba, la pêche est pratiquée par des communautés pêcheurs sédentaires composées de Bozo, Dogon, Malinké et Soninké.

Dans le campement de Bancoumana, il y a une forte dominance des Bozos (les Konaté) qui d’après les informations reçues par l’auteur, sont des Konta, même si le patronyme adopté est Konaté.

IX°) Autres activités dans la commune de Bancoumana  (Page-86)

Pour couvrir l’ensemble des besoins familiaux, le poisson à lui seul ne suffit pas. C’est pourquoi les communautés somonos de la commune rurale de Bancoumana font des activités complémentaires telles que : l’agriculture, l’extraction du gravier, la traversée du fleuve par la pirogue, le petit commerce, le petit élevage, l’écotourisme et la migration, en vue de participer à la politique de lutte contre la pauvreté dans la commune.
3-Abdarahamane DIALLO, Transhumance : comportement nutrition et productivité d’un troupeau Zébus de Diafarabé, thèse de doctorat en Ecologie animale, ISFRA, Bamako, 1978, PP-2-55.
Note de lecture

Cet auteur a fait une étude sur l’élevage au Mali en général, l’organisation sociale de l’élevage à Diafarabé  et l’origine des Zébus dans son mémoire.
I°) L’élevage au Mali : généralité (Pages-2-5)
Au Mali, l’élevage s’effectue traditionnellement suivant trois modes : l’élevage sédentaire, l’élevage nomade et l’élevage transhumant. Il faut cependant signaler qu’il n’y a pas de limite nette entre ces trois modes. Néanmoins, il peut être retenu que l’élevage sédentaire est caractérisé par des déplacements de faible amplitude autour des habitations fixes, tandis que le nomadisme se reconnaît par la vie errante de ses pratiquants qui se déplacent avec toute leur famille et tous les biens sans calendrier ni itinéraire fixé à l’avance.

L’élevage transhumant s’effectue dans une direction et suivant un calendrier plus ou moins déterminés, l’éleveur ou le berger se déplace avec le troupeau, la famille reste dans le village.

II°) La transhumance

Deux cas peuvent être distingués notamment la transhumance en savane et la transhumance dans le Delta.

· La savane soudanienne
Avec une précipitation annuelle supérieure à 600 millimètres, est à la fois une zone de culture importante et de bons pâturages. Pour éviter les conflits entre les agriculteurs, les éleveurs de la zone font quitter leurs troupeaux pour les pâturages de saison de pluies au nord dans les zones sahéliennes, où ils restent jusqu’à la fin de l’hivernage. Alors, obligés de partir à cause du tarissement des  points d’eau, ils entament une migration inverse et lente vers les pâturages de la savane au sud. Là, après les récoltes, ils jouissent du fourrage vert des pérennes, principalement des Andropogonées, des chaumes de mil et de l’eau des mares, marigots et fleuves.
· Transhumance dans le delta
La pénétration dans le delta est très échelonnée dans le temps et dans l’espace pour divers groupes transhumants, pour permettre l’extrapolation directe des données récoltées. Par exemple à la fin de l’hivernage, le groupe transhumant de Diafarabé ou Diafaradji entre dans le Delta par Mierou N’gomo, petite localité située après Ké-Macina sur la rive gauche du Niger, tandis que les animaux du côté de Tombouctou doivent attendre beaucoup plus tard. Cette situation crée autour du Delta une ceinture de pâturages, plus surexploités et plus dégradés au fur et à mesure qu’on avance vers Tombouctou.
La transhumance du Diafaradji  peut être divisée en deux : la petite transhumance et la grande transhumance, séparées par la traversée du Diaka.

· La petite transhumance : est celle qu’entreprennent les Gartji (gros du troupeau) dès le commencement de la décrue en novembre-décembre, et en direction des bourgoutières progressivement libérées du Delta vif. Bien qu’officiellement l’accès des bourgoutières soit libre pour tous, leur utilisation est toujours régie par la coutume. Au lendemain de la traversée du Diaka, après avoir passé seulement une nuit au Bilé, pluriel Windé, lieu de stationnement du troupeau de Boumel Kara, Djangal et Tilimbeya, situés à proximité de Diafarabé. Les animaux longent le fleuve Niger jusqu’à Koa, qu’ils atteignent au bout de deux semaines. A partir de Koa, il se crée deux courants transhumants : le courant du Djolobal et celui du Diarikoye. Les troupeaux qui constituent le courant Djolobal ne traversent pas le Niger. Ils empruntent le bourtol du Galandjiri pour rejoindre celui de Salsalbé qui les mène dans le Djolobal et environs, entre N’borgn’o et N’gouréma. Là, ils stationnent un, deux, trois mois, voire toute la saison sèche pour certains, avant de poursuivre le chemin vers le Kotia, célèbre pour la qualité purgative des eaux du Djarniga. Le  deuxième courant, celui de Diarikoye, est double : les animaux qui le composent, traversent le fleuve Niger à Koa, puis se dirigent les uns vers les bourgoutières de Manga, entre Pora et l’arrondissement de N’doungal, et les autres vers celles de Yonga ou Tjalougol-Yonga, aux environs de Toumoudiaka et Tiopi. A Manga comme à Yonga, le séjour varie entre deux à quatre mois ou même toute la saison sèche, suivant l’appréciation de chaque berger. Les troupeaux qui choisissent de prolonger après ce séjour, traversent de nouveaux le Niger et arrivent également dans le Kotia, vers la première quinzaine d’Avril. Ils séjournent là pendant quinze, vingt et trente jours aux bords du Djarniga, avant de se disperser dans les régions adjacentes du lac debo, du Ponga et des villages de Mayo Tama Koysouma, etc. derniers objectifs des bergers. Il est remarqué que le même phénomène de dispersion s’observe chez les troupeaux du premier courant.
A côté de ces deux courants, il faut signaler l’existence d’un troisième, illégal suivant les coutumes. Les troupeaux qui restent aux environs de Diafarabé jusqu’en fin avril ou au delà, et qui effectuent ensuite, soit de faibles déplacements en direction du fleuve Niger, soit de très grands vers le Kotia. Pendant l’année de l’étude de l’auteur, le nombre de ces troupeaux s’élevait à 5 sur les 48 du groupe transhumant.

· La grande transhumance : est effectuée par les Gartji et les Bendis (vaches laitières qui restent dans le village durant la petite transhumance) qui rejoignent les premiers. De ces lieux de rassemblement, les troupeaux partent au mois de Juillet pour le sahel (sud-ouest de la Mauritanie et le Mema) où ils séjournent un ou deux mois. Dès la fin du mois de Septembre, les points d’eau se dessèchent et les animaux entament la descente vers la zone d’inondation du Delta en mi-octobre. Ce phare de la transhumance s’achève avec le Diaral ou Lumbal, la traversée du Diaka ou Diafarabé en Novembre-décembre.
Cette traversée du Diaka a lieu dans un ordre de préséance fixé par la tradition.

Le premier jour, toujours un Samedi, jour bénit par Cheick Amadou. Le Diafaradji traverse, avec en tête le troupeau Ouro Tamara de Mamba (droit d’ainesse).
Le second jour, c’est la traversée du Djenneri le Lundi, aucune traversée n’a lieu et le Mardi, le tour revient aux autres (segoukodji, senokobè, etc.).

Le retour des animaux dans les bourgoutières fait l’objet de manifestations, de fêtes, auxquelles participent les populations de tous les villages environnantes, les autorités régionales et nationales, et récemment les touristes.

Le classement des troupeaux s’effectue par ordre de mérite, entamé depuis le séjour au Sahel par les bergers. Les propriétaires et les Tiréré deviennent effectifs, quoique toujours contesté les meilleurs vaches, taure
aux, bœufs et veaux sont présentés, leurs bergers sont gratifiés d’un Hymne de reconnaissance et les propriétaires reçoivent des félicitations.
Les résultats sont proclamés aux Cris de Njalandé, Gatu, c'est-à-dire Honneur, gloire et premier, pour toute la population, vivement intéressée chante et danse aux sons de la flûte et du bruit infernal des bâtons de berger.
III°) L’Organisation sociale (Pages-7-18)

A°) Dina
L’organisation de l’élevage a été fortement influencée par le code pastoral de la dina qui en fixa la réglementation en l’an III (1821).

B°) Structure

Le Diafaradji regroupe tous les troupeaux provenant des villages de Diafarabé, Darou, Tilimbeya, Mamba, Noumou-Tomora et N’goumbou, soit un total de 48, comptant 11 000 à 12 000 bêtes.

Au niveau de chaque troupeau au cours de l’année et en rapport avec les déplacements à faire, les lieux de séjour ou les buts spéciaux d’utilisation, on rencontre plusieurs subdivisions.

Les peulhs parlent de Gartji, Bendi ou Tjouradi, Dumti et pour être complet, de Beidi et de Tjipi.

C°) Subdivision

Le Gartji est le gros du troupeau, il est formé de bœufs, de vaches sèches et gestantes, de taurillons et de génisses, d’un ou de quelques reproducteurs et d’un nombre restreint de vaches. C’est le Gartji qui constitue le capital productif du troupeau.
D°) Regroupement

L’ensemble des trois catégories précédemment décrit constitue l’unité de structure du groupe transhumant, qui est appelé en Peulh Séouré correspond au troupeau. Il appartient à une seule personne (cas rare) ou à une famille ou encore à deux ou trois associés. Un, deux ou quatre Tjèfè  (pluriel de Séouré) s’assemblent souvent pour former un petit groupe transhumant. Au sein de cet ensemble, chaque Séouré garde son entité, mais sous l’autorité du berger le plus âgé. Cette nomination est essentiellement honorifique.

En effet, toutes les décisions concernant la bonne marche des troupeaux sont prises en réunion ou Batu.

Le regroupement se fait par affinité et n’a aucun caractère obligatoire. Par ailleurs, il est circonstanciel, donc pas forcément permanent. Les avantages de telles associations sont multiples, la protection des troupeaux contre les voleurs et les prédateurs, lions et hyènes, la défense en cas de conflit entre eux et les agriculteurs ou d’autres éleveurs, l’entre-aide pour les opérations de routine comme l’étiquetage, le marquage, la castration, et l’établissement de contact humain.
E°) Encadrement
La gestion des troupeaux est confiée à des bergers sous l’autorité d’un chef, le Djoro. Le Djoro est choisi par l’ensemble des propriétaires parmi les frères, les cousins et oncles de la lignée des Barry dont les ancêtres sont les premiers éleveurs venus de l’Est s’installer dans la région de l’actuel Touara (Tora). Aucun ascendant ni descendant de cette famille n’a possédé de terre, leur rôle s’étant toujours limité à l’entretien des animaux qui leur sont confiés. Aussi, lors du partage des bourgoutières sous la dina, Diafarabé en n’a obtenu aucune, si petite soit elle. Lorsque les gens s’en plaignirent à Cheick Ahmadou, il avait tout simplement répondu qu’il bénissait pour que les Toggurès soient propices pour eux et pour leurs animaux.

Les pâturages aux alentours de Diafarbé appartiennent à la communauté villageoise et le Djoro est chargé de veiller sur leur exploitation tant par les autochtones que par les étrangers. Ils constituent le Harima pour les Bendi qui ne transhument pas. Les responsabilités du Djoro s’étendent également au maintien de l’ordre dans la progression des animaux sur le Bourtol, de Famambougou à Koa. Enfin le Djoro joue un véritable rôle de courroie de transmission entre les bergers et les propriétaires, les éleveurs et les agriculteurs ; les éleveurs et l’administration. Chacune de ces catégories le considère comme un garant, un symbole de sagesse. En guise de reconnaissance pour son dévouement, le Djoro peut recevoir des cadeaux en espèce comme en nature qui n’ont aucun caractère lucratif, mais qui puissent être leur source dans la tradition. Tout comme à n’importe quel berger, on lui donne des noix de cola, une ou deux vaches laitières à traire jusqu’en sevrage, un taurillon ou une vêle.

Il est nécessaire de noter qu’il est la seule personne autorisée à accepter un étranger dans le groupe transhumant de Diafarabé, mais il doit beaucoup faire attention car son autorité en dépend largement.

F°) Les bergers

Il existe  trois catégories de bergers : l’éleveur et ses fils, les cousins, les neveux et les beaux frères (de plus en plus recrutés comme salariés et les étrangers). Ces derniers sont rares jusqu’ici.

En plus de son salaire (5000 F/ mois), le berger peut être encouragé dans l’exercice de sa fonction de diverses manières :

· Cadeau d’un taurillon généralement pris sur le Zakat annuel que la religion musulmane exige de chaque propriétaire pour chaque fraction de trente ou quarante têtes ;
· Bénéfice de la traite d’une ou deux vaches laitières pour sa famille au village ;

· Aide matérielle et morale pour le mariage ;

· Achat de chaussures et de couverture Kassa à chaque montée au sahel ;

· Chaque berger a droit à deux mois de repos après la transhumance au sahel.

Les bergers sont des responsables à part entière du troupeau dont l’entretien leur est confié.

Leur travail consiste à conduire le troupeau au pâturage, de jour comme de nuit, à rechercher les bêtes égarées et à accomplir les opérations de routine telles que la traite, les soins sanitaires.

G°) Les propriétaires

Le cheptel bovin appartient surtout aux éleveurs traditionnels peulhs. Les commerçants, les paysans Rimaïbé ou Maytjoubé et les fonctionnaires sont des propriétaires secondaires, pour qui la vache est un capital de réserve. On signale à Diafarabé un seul troupeau Bozo.
Les animaux des éleveurs proviennent de l’héritage des différents cadeaux qu’on offre conformément à la coutume pendant les baptêmes, les circoncisions et les mariages.

H°) L’administration

Quoique l’action la plus manifeste de l’Administration soit pour le Peulh la collecte des impôts et les tracasseries au moment des traversées et de la rentrée des animaux dans les bourgoutières. Son rôle dans d’autres domaines peut être signalé au niveau des soins vétérinaires, de la réglementation entre les groupes sociaux.

I°) Les conflits externes

Les conflits entre éleveurs en transhumance aussi bien que les frictions entre éleveurs et agriculteurs sont fréquents à cause de l’absence d’une bonne réglementation, mais aussi à cause de la restriction des pâturages au profit d’une agriculture galopante, extensive et incontrôlée.
J°) Soins traditionnels des animaux

Traditionnellement, les Peulhs soignent beaucoup de maladies par le fer rouge ou par les versets du Coran, mais ils se disent aussi que les herbes renferment les médicaments nécessaires pour la prévention des maladies curables.

Pour soigner les blessures, l’antiseptique le plus couramment employé est la bouse de vache. Cette conception les pousse souvent à la résignation. Ils évitent autant que possible les fortes concentrations, sources des principales maladies.

IV°) Origines des Zébus (Page-55)

Dans le Delta d’une façon générale, on admet les origines hydriques du Zébu peulh de Diafarabé.

Selon les traditions orales recueillies par l’auteur, il y aurait eu pour commencer des animaux importés par les peulhs immigrés venus de l’Est, mais ce premier groupe serait presque totalement anéanti sans aucune raison apparente.

Alors les éleveurs auraient fait le berger çà et là, dans le Macina, dans la zone de Ségou et dans le pays Mossi (Haute Volta).

Se seraient les animaux obtenus au cours de ces sorties qui auraient reconstitué le premier troupeau de Diafarabé dont tous les autres sont issus.
4-Alhousseyni Illiassou MAIGA, De la riziculture traditionnelle à la riziculture moderne : le cas de la commune rurale de Gounzoureye en zone aride de la vallée du Niger au Mali, cercle de Gao, mémoire de DEA en Géographie rurale, ISFRA, Bamako, 2003, PP-7-59.
Note de lecture
Dans son œuvre, l’auteur a fait une étude humaine et des activités. Aussi, il a étudié les terres rizicoles en parlant de la riziculture traditionnelle et de la riziculture moderne. Enfin, il a parlé des problèmes fonciers dans la commune.
I°) Répartition spatiale et groupes humains (Pages-7-12)
Deux groupes ethno-démographiques essentiels constituent la population. Les  Songhoï sont majoritaires. Ils sont surtout agriculteurs. Les Peulhs, quoique pratiquant l’élevage, sont pratiquement agriculteurs par sédentarisation. Ces derniers sont fortement marqués par la culture du groupe dominant.

II°) Les activités humaines (Pages-17-27)
Elles sont constituées pour l’essentiel par l’agriculture et l’élevage. La pêche et le commerce sont des compléments, cependant, non négligeables.

A°) L’agriculture

Elle constitue l’activité de base  et occupe plus de la population active. Elle est dominée par la riziculture traditionnelle, principale activité de la commune, par la culture de Sorgho de décrue et par le maraîchage.
Les espoirs existent, la présence du fleuve Niger pourrait permettre d’irriguer de vastes superficies par la maîtrise de l’eau.

B°) L’élevage

Il est la seconde activité. Il est pratiqué par les Peulhs et par quelques songhoï. Mais de façon générale tout le monde possède des bêtes. Les animaux des agriculteurs sont sous la garde d’un berger. Le cheptel communal se compose de bovins, de caprins, d’ovins et de quelques arsins et équins.
En saison sèche, les troupeaux du Gourma et du Haoussa transhument dans la vallée du fleuve, à la recherche de pâturages frais. Par leur déjection, ils contribuent à la fertilisation des sols.

En somme, l’agriculture et l’élevage ont été durement touchés par les sécheresses de 1973, 1984 et 1987, qui ont réduit les productions céréalières et décimé le cheptel. Il en résulte un exode rural massif vers la commune urbaine de Gao, des départs importants vers les autres régions du Mali, et vers les pays voisins, notamment le Niger et le Ghana. Cet exode  a eu un grand impact sur la main d’œuvre agricole, qui s’est trouvée considérablement diminuée. Ceux touchés par cet exode massif furent surtout les jeunes et les adultes.

III°) Les terres rizicoles (Pages-27-29)
Plusieurs types de terres rizicoles se trouvent dans la commune. Ce sont entre autres.
A°) Les terres des îles ou « goungou »

Ce sont des terres insubmersibles à l’intérieur du lit majeur. Elles portent généralement les céréales et les produits maraîchers. Elles peuvent constituer aussi d’importantes rizières à l’intérieur des eaux grâce au système d’irrigation.

B°) Les terres de décrue

Elles sont plus importantes, et portent l’essentiel des superficies riz cultivables. Elles sont localisées dans la vallée du fleuve, et sont saisonnièrement inondées. La durée et la hauteur de l’inondation varient selon la côte altimétrique des parcelles. Ces sols se particularisent par leur teneur en argile, et leur position par rapport aux cours d’eau. Il s’agit généralement de sol gris, de sol noir hydro morphe de texture sablo-limoneuse à sablo-argileuse. Ils sont plus propices à la riziculture. On peut les subdiviser en :
· Terres basses « Gorou ». Les gorou sont situées dans les parties basses des bras du fleuve ;

· Terres moyennes « Diarkaryé ». Les Diarkaryés sont assez fertiles ;

· Terres situées dans la vallée. Ces terres constituent l’essentiel des terres rizicoles de la commune ;

· Terres hautes « Barbando ». Elles ne sont pas toujours inondées et présentent des risques pour l’agriculture.

IV°) La riziculture traditionnelle (Pages-29-32)
Elle se caractérise par ses techniques archaïques, ses systèmes culturaux anciens, sa très faible productivité et sa très grande dépendance du climat.
V°) La riziculture moderne (Pages-32-34)
La riziculture moderne se fonde essentiellement sur la maîtrise totale de l’eau avec un réseau de canaux d’irrigation et de drainage, de l’utilisation des engrais chimiques et des variétés à haut rendement. Cette riziculture intensive se caractérise aussi par la mécanisation et la sélection des espèces. 
VI°) Les problèmes (Pages-37-59)
La terre, support matériel de l’organisation sociale en milieu rural, a un caractère sacré. Son appropriation a connu une évolution très sensible dans la commune.

La terre est soit la propriété d’une personne, soit d’un groupe de personnes.

Les terres de la commune appartiennent aux Songhoy, l’ethnie dominante, premier occupant et aux Peulhs.

La terre peut être acquise par :

· Le droit de hache ou d’antériorité. C’est le « Kagafaro » ou «  Labokoy ». Ce mode d’acquisition est le plus courant. Celui-ci autorise la transmission de la terre par héritage.
· Le butin de guerre

· Le bétel mal (terres communautaires)

· L’empiétement. 

· L’achat de terre

· La donation de terre.

De façon générale, la terre appartient, selon le régime foncier traditionnel, aux familles nobles, qui exploitent directement une partie, ou la donnent en métayage ou en fermage aux familles démunies, souvent de conditions serviles (Bagna). Le métayage et le fermage sont à l’origine des nombreux litiges entre propriétaires et exploitants. Ces derniers, après le décès de leurs parents tentent de s’en approprier.
5-Dramane Bakary SANOGO, Le devenir du maraichage et la pression foncière à Bamako sur la rive gauche du fleuve Niger, mémoire de DEA en Géographie urbaine, ISFRA, Bamako, 2002, PP-4-31.
 Note de lecture
L’auteur a réalisé une étude sur l’origine  de Bamako, le maraichage traditionnel, les espaces maraichers disponibles en 1960, les espaces maraichers visibles de 1960 à 1968, la situation foncière et les espaces maraichers de 1990 à 2001, les rapports socioéconomiques entre les acteurs maraichers et les détenteurs de terres.
I°) Les premiers quartiers de Bamako (Page-4)
Bamako serait fondé vers le XVI è siècle par les familles Niaré et Touré venus à la recherche des terres cultivables. Elles auraient acquit le site avec l’autorisation d’un chasseur : Bamba SANOGO dont l’agglomération portera le nom Bamako signifierait alors Bamba-ko, c'est-à-dire la suite de Bamba. Les Niaré et les Touré seront vite rejoint par les Bozos traditionnels maîtres du fleuve. Ces communautés d’agriculteurs et de pêcheurs créèrent les premiers quartiers de Bamako : Niaréla, Touréla, Bozola.
II°) Le maraichage traditionnel (Page-7)
A l’époque anticoloniale, le maraichage traditionnel était pratiqué en général par les femmes. Les cultures étaient le gombo, l’aubergine, la tomate, haricot, etc. Cette production leur servait de condiments pour les repas familiaux. Cette forme de maraichage a prévalu à Bamako pendant toute la période avant la colonisation.

III°) Les espaces maraichers disponibles en 1960 : la promotion du maraichage (Pages-10-11)
Le colonisateur a trouvé sur place des terres propices à la plantation des produits indispensables à ses habitudes alimentaires : choux, salade, etc.

Les militaires français, premiers occupants du quartier européen, tentèrent des premières expériences maraichères avec l’exploitation d’une parcelle dite jardin de poste. La nomination d’un commandant blanc à la tête du cercle de Bamako voit l’exploitation d’une parcelle maraichère appelée « jardin du commandant ». Il faut noter aussi l’existence de potagers domestiques des missionnaires et autres fonctionnaires européens et africains.

Si ces quelques expériences sont le fondement du maraichage de type moderne, les facteurs les plus importants du développement et de la vulgarisation du maraichage à l’époque coloniale à Bamako sont  sans doute : les foires exposition et le « jardin scolaire ».
IV°) Les espaces maraichers visibles de 1960 à 1968 (Page-13)

Au lendemain de l’indépendance, le maraichage occupait les anciens espaces utilisés par les exploitants coloniaux et les quelques propriétés coutumières mises en valeur par les autochtones des premiers quartiers et l’espace du jardin scolaire fortement entamé.

V°) La situation foncière et les espaces maraichers de 1990 à 2001

La décennie 1990-2001 est celle pendant laquelle les problèmes qui menacent l’existence de l’activité deviennent les plus brûlants. Les difficultés à gérer sont entre autres : le manque de terres, le coût élevé des intrants.

VI°) Les rapports socioéconomiques entre les acteurs maraichers et les détenteurs de terres (Pages-28-31)

La pratique actuelle du maraichage à Bamako fait apparaître de nouveaux rapports entre les acteurs intervenant dans l’activité maraichère :
· Les exploitants propriétaires : sont généralement des natifs de Bamako issus d’une famille de notables ou affiliés à celle-ci par le lien de mariage, d’adoption ou d’amitié ;

· Les parcelles prêtées ;

· La location : est pratiquée sur les parcelles situées sur les champs des notables et des chefs de quartiers ;

· Le statut d’exploitant anarchique : selon les enquêtes de l’auteur est observé chez les travailleurs saisonniers ou chez ceux qui sont en instance de rentrer au village ou encore chez les exploitants arrivés et manqués de ressources pour s’insérer dans le circuit. Les exploitants anarchiques se trouvent au bord des rivières et surtout du fleuve.

6-Kola SOW, Les problèmes fonciers dans le delta intérieur du Niger face à la décentralisation : cas des Sossobé et des Salsalbé, mémoire de DEA en Géographie rurale, ISFRA, Bamako, 2003, PP-24-45.
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a articulé des principaux groupes sociaux de la zone d’étude. Ensuite il a étudié les enjeux du milieu, l’organisation spatiale sous la dîna de Cheickou Ahmadou, les origines du conflit entre sossobé et salsalbé et enfin les types de conflit dans la dite zone.
I°) Les principaux groupes sociaux de la zone (Pages-24-25)

A°) Le groupe pasteur

Ce groupe est essentiellement constitué de Peulhs répartis en quatre groupes claniques. Les hommes du même clan possèdent le même patronyme et descendent du même ancêtre mythique. Les quatre clans sont :

· Les Dialloubé, des noms de famille Diallo, Diall, Kane-Kane Diallo ;

· Les Ouroubé ou Bâabé, ils sont, Bâ, Diakité, Diagayété, arrivés les premiers dans le DIN, ils occupent des pâturages de faible profondeur ;
· Les Fittobé, ils sont Sankaré, Bari, c’est le groupe auquel appartient Cheikou Ahmadou ;

· Les Ferobé, ils sont Sô, Sidibé. Fittobé et Ferobé ont fini par former un même clan.

Ces différents clans Peulhs ont servi des groupes négroïdes : Les Rimaïbé, qui se répartit en deux catégories : les captifs et les castes.

B°) Le groupe des agriculteurs

· Les Marka, fort hétérogène, ce groupe comprend les Nononké ou Marka majoritairement issus de la dislocation de l’ancien empire du Wagadu au XI è siècle. Les Nononké se sont installés le long du fleuve Niger et son affluent Bani, ils sont agriculteurs et/ou négociants. Ils ne constituent pas en réalité une ethnie, ou un groupe culturel. On est Marka si on est musulman.
C’est pourquoi dans ce groupe il y a, les Bamanan, les Bwa, les Dogons convertis à l’Islam à l’époque Toucouleur ;

· Les Bamanan, ils sont actifs et laborieux. Ils occupent les bordures sèches du DIN ;

· Les Sonrhaïs, ils sont négociants ou artisans, aussi ils sont généralement musulmans.
C°) Le groupe des pêcheurs

Ce groupe est constitué par les Bozos et les Somonos.

· Les Bozos, sont des pêcheurs libres du moyen Niger. Ils distinguent entre eux les Sorogo au sud du DIN, les Pondo-Sorogo ou Fûono-Sorogo, habitent le Nord, les Tié ; habitent les bordures du Diaka. Ils sont venus du Wagadu, et ont occupé les émissaires, les exutoires des cours d’eau, et les bords des lacs. Ils sont pêcheurs ou agro-pêcheurs.

· Les Somonos, ils constituent une caste plutôt qu’une ethnie. Ils sont bateliers. Ils furent sous les régimes Peulh et Toucouleur chargés des tâches de transports fluviaux et de traversées d’une rive à l’autre. Actuellement, ils exploitent plus les grands fleuves que les mares. Ils servirent tour à tour les rois du Mali, du Songhoï, les rois Bamanan de Ségou. Riverains du fleuve Niger, ils sont venus du royaume Bamanan de Ségou où ils étaient pêcheurs du roi.

II°) Les enjeux du milieu d’étude (Pages-30-32)

 A°) Les conditions foncières dans le DIN
La présence en abondance de l’eau et de l’herbe sous le climat semi-aride donne à la zone son intérêt, et explique les minutieuses traditions qui en règlementent l’entrée et l’usage.

La population permanente peu nombreuse à cause des migrations saisonnières de pêche, du nomadisme et de la transhumance peulh en font une zone d’appropriation foncière précieuse.

Il est rare de rencontrer une zone de cultivateurs qui connait plus de querelles, de batailles, quelques fois sanglantes. L’origine des droits ici est complexe. Ces droits résultent de traditions légendaires, d’actes de grands souverains, notamment de la dîna de Cheickou Ahmadou, ainsi que des décisions administratives contre lesquelles ceux qui se sentent lésés font appel.
L’eau et l’herbe sont la propriété de deux groupes socioprofessionnels : l’eau appartient aux Bozos et aux Somonos : pêcheurs ; l’herbe appartient aux Peulhs : pasteurs, éleveurs traditionnels.

B°) Les droits sur l’eau

Les Bozo, premiers occupants du Pondo sont considérés, selon leur ancienneté dans la zone depuis la dislocation de l’empire du Wagadu, leur genre de vie est très spécial, leur dispersion dans de petits campements ou Dâkâ, leur soumission aux maîtres successifs du pays, comme les vrais propriétaires du DIN.

A ce titre, ils y ont préservé leurs droits, droits d’origine animiste ou islamique. Ainsi, comme propriétaires spirituels et temporels des lieux, en accord avec les divinités des fleuves, qui leur ont légué la propriété des eaux (le dji tûû), leur chef est détenteur des secrets. Il régit la pêche, fixe les dates et les endroits de pêche, interdit certains lieux.

L’arrivée d’un autre groupe, les Somonos, venus de l’amont, a compliqué la situation. Ces nouveaux venus sont pêcheurs eux aussi, mais ils appartiennent à un groupe Bamanan. Ils sont cependant bozo phones. Leurs techniques de pêche sont destructrices, aussi leur installation dans la zone a modifié les droits de pêche. Les Bozo utilisent les barrages, les pièges, les petits filets et gardent la propriété des mares et des petits marigots.
Les Somonos occupent les lits profonds des fleuves et de leurs affluents.

C°) Les droits sur l’herbe

Les premiers groupes peulhs quittèrent le Fouta Sénégalais (Fouta Toro) sous la conduite de leur ardo (Makan Fatima Diallo). Ils poussèrent leurs animaux jusque dans l’immense plaine, couverte d’une prairie propice à l’élevage.

Dans ce pâturage béni des « dieux », où l’herbe est verte et pousse drue entre les innombrables points d’eau, les Peulhs élièrent domicile.

III°) L’organisation spatiale sous la dina de Cheickou Ahamadou : 1810-1844 (Pages-32-34)

· Les tribus et leurs pâturages : premiers venus, sans cesse repoussés vers les marches orientales par les vagues successives, les tribus immigrées, les Ouroubé et les Fitobé, sédentarisés se sont vus attribué les bourgous les moins étendus et les moins riches de la partie orientale du DIN. Les Dialloubé, les plus nombreux et les plus belliqueux, qui par leurs nombreuses victoires sur les autres tribus, possédaient de grands pâturages dans les plaines des bords des lacs, ont conservé leurs anciennes possessions, et on dit qu’ils se sont taillés la part du lion. Le Yalalbé, les plus réticents à l’islam, qui possédaient les pâturages quelque peu moins vastes que ceux des Dialloubé, ont vu leur domaine pastoral fait d’excellent pâturage des plaines basses, à l’Est du Diaka, se rétrécir au profit du groupe Sossobé, suivant la volonté de Cheickou Ahamadou.
· Le mode d’exploitation des pâturages : à l’ origine, les bourgous appartenaient à l’ardo, le chef du groupe. L’usage était collectif. L’ardo veillait sur l’effectivité du principe de l’utilisation collective et communautaire du bourgou. L’appropriation familiale du Bourgou est l’œuvre de Cheickou Ahamadou ou simplement contemporaine à son règne.

· Les types de bourgous familiaux : seules les familles les plus anciennes possèdent un bourgou familial. A cet effet, le chef de famille prend le titre de Djoro. Celui-ci, gestionnaire du patrimoine familial veille sur l’exploitation rationnelle du Bourgou. Il admet les bergers étrangers et perçoit le Diongui au bénéfice de sa communauté. Le bourgou familial est une propriété collective. Le djoro ne peut ni l’amodier ni en vendre une partie. Il est indivisible et inaliénable comme la terre chez les cultivateurs. Chez les Dialloubé, le bourgou collectif familial peut souvent appartenir à une famille dont les membres sont dispersés dans des villages différents. 

IV°) Les origines du conflit (Page-38)

Le conflit Sossobé-Salsalbé est politique, religieux et spatial. Après qu’il eût fondé sa dina, Cheickou Ahamadou obligea toutes les communautés du Delta intérieur du Niger à se sédentariser. La décision fut aussitôt acceptée par le groupe Sossobé islamisé depuis fort longtemps, et qui comptait en son sein de nombreux marabouts.
Les groupes Salsalbé et Dialloubé, animistes invétérés et profondément ancrés dans les traditions de l’élevage transhumant refusèrent d’obtempérer.

La création du leydi Sossobé amputé du leydi Salsalbé, obligea cette dernière communauté à une cohabitation conflictuelle sur fond à la fois religieux et de contrôle territorial, notamment sur le bourgou de Twondé Yolel, qu’exploitent les deux groupes, et dont nous disions les limites imprécises.
C’est dans cette atmosphère faite de suspension et de nervosité contenue, que surviendra le 15 janvier 1936, à propos d’un droit de pacage sur un pré situé à la limite Sud-Ouest de Yolel, (cet endroit âprement convoité par les Salalbé et octroyé aux Sossobé par la Dina) l’éternel conflit.

V°) Les types de conflits (Pages-43-45)

A°) Les conflits entre communautés pastorales

La disparition des royaumes théocratiques Peulh et Futanké du Macina, a soufflé sur les leydis une liberté négative. L’organisation spatiale mise en place par les régimes fulbé et Pular s’est disloquée en même temps que les lois qui en régissaient le fonctionnement, et qui maintenaient entre les différentes communautés ethno sociales et professionnelles de la région, une cohésion irréprochable.
Les anciennes oppositions de la période des ardos pour le contrôle des ressources naturelles, maîtrisées par les autorités des théocrates, refirent surface. Ainsi dans les communautés pastorales, il peut être retenu les conflits intra tribunaux entre bergers excités par les Djoros claniques. 

B°) Les conflits entre les djoros et les autorités politiques traditionnelles
Ils sont les plus courants. Nés des bouleversements sociaux consécutifs à l’établissement du pouvoir colonial français en lieu et place de l’administration traditionnelle, les conflits de cette nature se poursuivent encore.
C°) Les conflits entre les djoros de tribus différentes

Ils sont les plus sanglants et souvent les plus tenaces. Ils éclatent à propos de certains bourgous entre les Djoros des grandes familles traditionnelles (les grands groupes historiques peulhs). La dispersion, puis la disparition des documents écrits sous la Dina, les démembrements et remembrements territoriaux effectués pendant la période coloniale, l’introduction des cultures de rente au nom de la croissance économique, l’anarchie de l’implantation des champs et rizières, ont eu raison du cadastre élaboré par Cheickou Ahamadou.

D°) Les conflits paysans -éleveurs

C’est la présence d’une quantité d’eau au cœur de la zone sahélienne, offrant des possibilités de développement en matière de culture vivrière, d’élevage et de pêche, qu’a attiré dans la zone une population de plus en plus nombreuse.
Les Djoros eux-mêmes cultivent les pâturages, où les font cultiver sous leur bénédiction. Ainsi, alors que le contrôle sur les terres cultivées s’affermissait, l’appropriation des pâturages et des plants d’eau se vidaient de tout contenu coutumier. Leur gestion et leur contrôle sont souvent perturbés par des passe-droits « officiels » ou par la cupidité des Djoros. Une telle détérioration du droit de la terre, en ce qui concerne les pâturages, a eu pour principale conséquence l’avènement des pâturages communs, dont la caractéristique essentielle réside dans l’exploitation collective des pâturages par des troupeaux appropriés individuellement, et la multiplication des champs. Une certaine insécurité foncière s’installe dans la zone. Elle bloque le pastoralisme, et constitue un terrain favorable aux luttes entre les différents groupes sociaux, principalement entre paysans et éleveurs, pour le contrôle de la rente foncière.
7- Oumar Niamey TOUNKARA, Perception socio-anthropologique de la nouvelle dynamique des Organisations Paysannes à l’Office du Niger : cas des AV/TV, des GIE et des prestataires associatifs et privés de service dans les zones de Niono-Molodo, mémoire de DEA en Anthropologie, ISFRA, Bamako, 2000, PP-17-35.
Note de lecture

L’idée de ce mémoire est basée sur les conditions du peuplement, la sociogenèse des organisations paysannes, les organisations paysannes et leurs problèmes, le nouveau cadre des rapports entre les organisations paysannes, l’office du Niger et l’Etat.
I°) Conditions du peuplement (Pages-17-18)

Après la mise en service des aménagements hydro-agricoles, l’administration coloniale procéda à l’installation forcée des populations qui ont été déplacées de plusieurs régions du Soudan français et de la haute Volta. Gérées suivant le régime du colonat, ces populations étaient à la merci de l’administration sans le moindre recours.

II°) La sociogenèse des organisations paysannes (Pages-28-32)

A°) Les Associations Villageoises

Depuis les années 1930, l’Etat a toujours tenté d’organiser les exploitants agricoles en association à caractère coopératif, dont les AAI, les ACA, les SMDR, les GRPSM, les coopératives ; les AV/TV etc.

Les Associations Agricoles Indigènes, selon le décret du 26/07/1931 du gouverneur général à Dakar où chaque village et chaque centre de colonisation était tenu de fonder une AAI à laquelle chaque colon et sa famille étaient obligé d’adhérer.
B°) Les groupements d’Intérêt Economiques

La genèse des GIE est aussi étroitement liée aux problèmes de fonctionnement des AV relatifs aux activités de commercialisation et d’approvisionnement en intrants.

III°) Les Organisations Paysannes et leurs problèmes (Page-34)
Les OP rencontrent des difficultés à prendre en charge les activités pour lesquelles elles sont responsabilisées. Bien que les paysans pensent que la forme d’organisation AV satisfait le mieux leurs attentes, le consensus est loin d’être atteint. Dans de nombreux villages l’AV est vue comme la propriété des membres du bureau qui en bénéficient plus que les autres.

IV°) Le nouveau cadre des rapports entre les Organisations Paysannes, l’Office du Niger et l’Etat (Page-35)
A partir de 1994, le dispositif institutionnel régissant l’Office du Niger a comporté une clarification des rapports entre l’Etat et les exploitants agricoles. Les textes améliorent la sécurité foncière des exploitants et formalisent leurs responsabilités dans la gestion du réseau hydraulique. Ils apportent les innovations suivantes :

· La possibilité d’accorder des permis d’exploitations agricoles à titre provisoire aux exploitants qui remplissent certaines conditions d’intensification de la production en zone non réaménagé ;

· L’institution d’un bail d’habitat pour les exploitants et les populations non agricoles de la zone ;

· L’institution des comités paritaires de gestion des terres et des fonds d’entretien du réseau hydraulique secondaire.

8-Bouréima TRAORE, L’agriculture dans la vallée du cercle de Gourma-Rharous, production céréalière et foncière, mémoire de DEA en Ecologie Appliquée, ISFRA, Bamako, 1997, PP-40-45.
Note de lecture
Dans ce mémoire, l’idée de l’auteur est sur le mode d’appropriation de la terre, les règles d’accès à la possession, à l’exploitation, à la problématique des terres cultivées.

I°) Le mode d’appropriation : comment devenir propriétaire ?

 (Pages-40-42)
La vallée du Niger a toujours été occupée depuis le berceau de l’empire Songhay. Sa mise en valeur a été encouragée  par les différents rois et empereurs, car c’est de son exploitation qu’ils tiraient toutes leurs ressources.
La population de la vallée était divisée en deux classes : la noblesse et les paysans.

Quant à l’armée, elle se recrutait chez les nobles et chez les paysans. L’élevage était l’apanage surtout des nobles et une minorité de paysans qui ont pu s’acheter quelques ovidés à laine, des chèvres et rarement des bovidés.

Les familles régnantes occupaient les belles plaines et les îles. Ces familles, ne pouvant plus se déplacer, étaient obligées de se fixer pour créer des villages. C’est ainsi que tout au long du fleuve se constate des villages portant le nom du premier patriarche comme Moyadji koïra, Agali koïra, etc.

La terre appartient à la collectivité qui donne droit d’usage à la famille et à l’individu et nul n’a le droit de la vendre, la terre est la mère à multiples seins.

Au niveau des villages, trois types de propriété peuvent être distingué à savoir : la propriété familiale lignagère, la propriété individuelle et la propriété villageoise ou collective. Cette dernière est sous l’autorité du chef de village ou de fraction.
La propriété collective ou Bey-l’imane est constituée à partir des superficies provenant des retraits des eaux des terres abandonnées ou restées sans propriétaire, suite au décès des vrais propriétaires restés sans héritiers. Toutes ces terres sont gérées par le chef de village ou de fraction, qui peut les distribuer aux indigents.

Un des constats, c’est l’exclusion des femmes, des enfants naturels, des esclaves dans l’accès à la terre. Cette idée soutient la vision suivante : la terre est un bien qu’on acquiert depuis la naissance par des liens de sang.

Et pour devenir le propriétaire coutumier, c’est la première hache. La propriété de la terre peut aussi se faire par achat, mais la vente se fait de façon discrète, car selon eux la terre est sacrée, elle ne se vent pas. Cependant, en raison de l’extrême pauvreté de ces populations suite aux multiples sécheresses et famines, ils peuvent penser à la vente des moyens de production comme la terre.
Enfin, l’accès à la terre peut avoir lieu par don. Pour des raisons quelconques un propriétaire peut donner une partie de ces terres à une tierce personne.

II°) Les règles d’accès à la possession, à l’exploitation : les spéculations foncières (Pages-43-44)

Les pâturages inondables (bourgoutières) sont gérés presque de la même manière que les terres de culture, mais la seule distinction à retenir est que traditionnellement, la terre de culture est attribuée aux agriculteurs, les bourgoutières aux éleveurs, les pêcheries aux pêcheurs.
Actuellement, presque toutes les activités sont entrain de s’emboîter les unes des autres et les terres cultivables sont entrain de se rétrécir comme une peau de chagrin, avec le spectre de la sécheresse. L’agriculteur cesse de plus en plus d’être agriculteur pour devenir éleveur. Et l’éleveur cesse d’être éleveur, parce qu’il a perdu ses animaux pour devenir agriculteur. Ces transformations ont engendré des conflits autour des parcelles de terre, qui deviennent de plus en plus minces à partager entre la population galopante.
Il existe deux modes de faire-valoir sur les terres notamment :

· Le faire-valoir direct : dans lequel le propriétaire intervient lui-même dans l’exploitation de ses terres ;

· Le mode de faire-valoir indirect : le propriétaire fait recours à d’autres personnes pour l’exploitation de ses terres sur la base d’un contrat. Les types de contrat sont énormes dans la vallée dont :

· Le métayage : le propriétaire loue ses terres à cultiver à une tierce personne qui lui verse une redevance à la récolte. Ce qui est appelé dans certains endroits « Gandagassou »

· Le propriétaire laisse quelqu’un cultiver son champ et le produit de la récolte est partagé équitablement « farica-djamna ». Ces pratiques sont fréquentes à Gaberi ou certains vieillards manquant de bras valides, cèdent leurs terres à d’autres personnes pour exploitation. Dans les deux cas, le propriétaire ne touche pas à la terre ;
· Le prêt : le propriétaire peut venir en aide à une tierce personne, en lui prêtant son champ ou une partie de son champ ;

· Le gage : le propriétaire donne pour garantir un prêt son champ ou une partie de son champ à une tierce personne, souvent un certain temps. Il est une pratique courante mais très discrète.

III°) La problématique des terres cultivées (Pages-44-45)

L’agriculteur, le pasteur et le pêcheur ont tous besoin de l’eau, de la terre pour leur nourriture et pour leurs animaux. L’utilisation de cette terre met aux prises quotidiennement ces trois acteurs.
Dans la vallée les litiges sont tranchés par :

· Le chef de village ou de canton, à partir d’une législation coutumière (droit coutumier du milieu) ;

· La législation islamique, qui fait intervenir le cadi (un cadi est connu dans la vallée avec résidence à cheriffen Rhergo) ou d’autres chefs religieux pour trancher les litiges ;

· La législation moderne, l’administration tente de résoudre le problème, en jouant le rôle de médiateur entre les parties, en cas de non conciliation, les deux parties peuvent aller à la justice, qui tranche à partir du code et foncier dont elle dispose.

Il a été constaté que dans la vallée la plupart des litiges opposent des villages ou des fractions, si bien que les chefs de village et de fraction sont souvent dans l’incapacité de trancher.

INSTITUT POLYTECHNIQUE RURAL
1-Boubacar ALIDJI, Les problèmes d’équipement du pêcheur dans le Delta central du Niger par le biais des organisations privées, publiques et financières : difficultés, suggestions et perspectives d’avenir, mémoire de fin de cycle en Ingénierie des sciences appliquées, IPR, Katibougou, 1987, PP-6-10.
Note de lecture
Dans ce mémoire, l’auteur a discouru les différentes ethnies pratiquant la pêche. Ensuite, il a étudié l’organisation des villages et campements de pêche de la zone, le nomadisme des pêcheurs et enfin les engins de pêche.

I°) Différentes ethnies pratiquant la pêche  (Page-6)
La population pêcheur est très diversifiée. Il se trouve des étrangers et des autochtones. 

Les étrangers sont représentés par les Haoussa venant du Nigéria et du Niger. Ils sont surtout nombreux entre Gao, Ansongo, et Labezanga.

Quant aux autochtones, ils sont représentés  par les Bozos, les Somonos et les Sorkos. Les deux premiers sont les vrais professionnels de la pêche. Ils sont soit des nomades (Somono), soit des sédentaires (Bozo). Les Sorko viennent dans la boucle du Niger et sont surtout pour la plupart des cultivateurs sonrhaï. Ils pratiquent la pêche comme l’activité secondaire au voisinage de leurs villages pendant la période morte.

II°) Organisation des villages et campements de pêche (Pages-6-7)

Traditionnellement la chefferie relève des familles fondatrices du village dont l’aîné des héritiers assume la fonction de chef de village. Ce dernier est entouré d’un conseil composé essentiellement des membres de grandes familles arrivées en même temps ou peu après les fondateurs.
Aussi, dans la hiérarchie sociale de certaines zones, il convient de noter la place primordiale des maîtres d’eau, des descendants des fondateurs du village ou des villages les plus proches des lieux de pêche.

Dans les familles traditionnelles renfermant un nombre variable de familles conjugales l’appropriation de l’équipement de pêche (Pirogues, sennes, filets, maillants, etc.) est collective.

Cet équipement est utilisé par l’ensemble des actifs de l’unité. Le produit de la pêche est destiné à faire face aux dépenses et charges de l’entité familiale (nourriture, impôts, mariages, construction et entretien des habitations, achats de matériels de pêche, dépenses sociales, etc.).Tandis que dans les familles modernes résultant de l’éclatement de la famille étendue, traditionnelle, la répartition de l’équipement s’opère et se traduit par le groupement des frères sur la base de leur appartenance maternelle.

III°) Nomadisme des pêcheurs (Page-7)
Dans le delta central du Niger, l’intensité de l’activité pêche est en rapport avec le régime hydrologique du fleuve qui détermine le calendrier de pêche. Ce calendrier n’est pas le même selon que l’on soit en amont ou en aval.

IV°) Les engins de pêche (Pages-8-10)

Les engins peuvent être repartis en deux groupes principaux :

A°) Les engins individuels :
 Sont la propriété de pêcheurs distincts qui opèrent séparément et sont : lances et harpons, nasses, leurres, palangres, petits filets, éperviers, filets maillants.

B°) Les engins collectifs : 
Sont la propriété de plusieurs pêcheurs qui opèrent en groupe que sont : les grands filets, les barrages de pêche, les pirogues.

2-Hamidou BOCOUM, Caractéristiques socio-économiques de l’élevage des petits ruminants dans le district de Bamako, mémoire de fin de cycle en Zootechnie, IPR annexe, Bamako, 2004, PP-11-27.
Note de lecture

L’auteur a bâti son étude sur l’hydrographie, les principales ethnies de Bamako, le genre des éleveurs et la profession des éleveurs.

I°) L’hydrographie de Bamako (Page-11)

Le District de Bamako est arrosé par le fleuve Niger qui divise la ville en deux parties.

II°) Les principales ethnies (Page-11)

Les principales ethnies sont les Bambaras et les Malinkés. Cependant, il existe d’autres ethnies les Peulhs, les Sonrhaïs, les Bozos, les Sarakolé, qui sont venus s’installer dans la capitale. A ces ethnies s’ajoutent des étrangers de différentes nationalités.
Les autochtones sont surtout les Niakatés (Sarakolé de Nioro), les Niarés de Niaréla (Bambara de Ségou), les Tourés et les Dravés.

III°) Le genre des éleveurs (Page-26)

Il sort de l’enquête de l’auteur que l’élevage des petits ruminants est pratiqué en grande partie par les hommes. Les femmes sont plutôt occupées par les travaux ménagers. Dans certains cas, les hommes propriétaires laissent la gestion à leurs femmes ou d’autres personnes de la famille. Le revenu tiré de l’activité est utilisé pour les dépenses familiales.

IV°) La profession des éleveurs (Page-27)

Si toutes les catégories socioprofessionnelles de Bamako pratiquent l’élevage, une place importante est occupée par les commerçants qui en font une activité annexe leur permettant d’assurer les dépenses périodiques. L’élevage étant considéré comme une activité secondaire pour certains et principale pour d’autres permet d’augmenter le niveau de vie des personnes à revenu faible. Il peut donc être considéré comme une activité potentielle de lutte contre la pauvreté à Bamako.

Il faut par ailleurs remarquer que la taille des troupeaux est nettement fonction de la capacité financière de l’éleveur ce qui explique largement pourquoi les commerçants sont majoritaires. 

3-Hamidou DIAKITE, Transformation et conditionnement des produits de la pêche au niveau du lac de retenue de Sélingué : Contraintes et perspectives, mémoire de fin de cycle en Zootechnie, IPR annexe, Bamako, 2004, PP-8-58.
Note de lecture 

L’idée  générale de ce mémoire porte sur les populations de la zone, la pêche dans tous ses états.
I°) Les populations de la zone (Pages-8-14)

Les populations autour du lac de Sélingué peuvent se subdiviser en trois groupes :

· Les populations déplacées : il s’agit de celles qui ont été contraintes de quitter leurs anciens sites par le fait de la mise en eau du barrage ;
· Les populations d’accueil : il s’agit de celles ayant offert l’hospitalité à celles déplacées ;

· Les migrants : parmi celles-ci, il y a les anciens ouvriers restés après le chantier, les travailleurs des administrations, les pêcheurs venus du Delta Central, les Dogons et les Sarakolés venus de France.

A côté de ces formes d’immigration plus ou moins organisées, il y a une autre forme qui consiste à l’arrivée de populations de façon groupée ou individuelle à la recherche du gain. Cette population dite flottante, qui vient augmenter celle des villages autochtones ou spontanés est difficilement maîtrisable.

Les relations inter techniques sont en général bonnes même si les conflits localisés entre éleveurs et agriculteurs peuvent surgir.

Les populations jouent un rôle de premier plan dans la gestion des ressources naturelles (forêts, terres) dont elles sont propriétaires coutumiers. C’est à elles que les populations allochtones, dont les pêcheurs s’adressent pour l’installation et pour l’attribution des terres de culture.
Quant à la retenue, elle a toujours été considérée comme un domaine public de l’Etat sur lequel les populations autochtones n’ont pas manifesté de velléité particulière, et cela d’autant plus que la principale activité qui s’y mène. La pêche en l’occurrence ne fait pas partie de leur tradition. C’est ainsi que les pêcheurs n’ont jamais été contrariés quant à l’accès à l’eau. Mais de plus en plus les populations autochtones manifestent un certain intérêt pour cette ressource, soit en se réservant certaines parties peu profondes des eaux du lac (estuaires), interdisant ainsi l’accès aux pêcheurs professionnels qui disent-ils peuvent aller plus loin, soit en louant certaines parties du lac à des pêcheurs à qui elles confèrent un droit exclusif pour l’installation de barrages. Toutes ces pratiques sources de conflits se font au mépris de la règlementation.

II°) La pêche (Pages-20-58)

Quel que soit le type de pêcherie, l’organisation de la filière pêche au Mali s’inspire largement de la culture halieutique du Delta central. De point de vue les pêcheries maliennes sont homogènes. Les pêcheurs possèdent un degré de technicité et de professionnalisme élevés, ainsi qu’une forte tradition en matière de gestion responsable des pêcheries.
A°) Les moyens de pêche

Les moyens sont entre autres les pirogues, les filets maillants, les filets maillants dérivants, les filets maillants dormants, l’épervier, la palangre, les nasses, la senne.

B°) Les problèmes rencontrés par les pêcheurs dans l’exercice de la pêche

Les problèmes sont énormes notamment :

· Les conflits entre pêcheurs suite à l’application de différentes techniques de pêche liés à la diversité de provenance des pêcheurs ;

· L’encombrement du lac dû à la présence de souches, de troncs d’arbres et de rochers qui détériorent rapidement les filets raison pour laquelle les filets qui font une année dans le delta central du Niger ne dépassent pas une demi-année dans le lac artificiel de Sélingué ;
· Les pêcheurs n’arrivent pas à soutenir le rythme de renouvellement des filets ;

· L’inexistence d’infrastructures portuaires pour le conditionnement et la conservation de poissons réduisant du coup les pertes après captures ;

· Le non prise en compte de la pêche dans la gestion de l’eau du lac par la centrale hydroélectrique ;

· Le sous équipement des pêcheurs.

C°) Les produits de pêche

Les produits de pêche sont constitués essentiellement par :

· Le poisson frais ;

· Le poisson transformé (séché, fumé, etc.)

D°) Commercialisation des produits de la pêche

Le poisson capturé au niveau du lac est transporté vers les campements ou vers les débarcadères de carrière et de faraba. Généralement, les transports vers les lieux de débarquement sont assurés par les pêcheurs eux-mêmes qui viennent à bord des pirogues vendre leur poisson aux mareyeuses ou par des intermédiaires appelés collecteurs possédant des pinasses équipées de moteurs hors-bords, qui se sont organisés en associations.
Le commerce du poisson frais reste dominé par les femmes. Ce sont surtout des Bozos, des Somonos ou des professionnelles qui ont appris ce métier par la pratique courante. Elles sont réparties en grossistes, semi-grossistes et revendeuses ou détaillantes.
4-Mohamed B. DIALLO, Caractérisation des systèmes d’élevage bovin peulh dans le cercle de Goundam : Typologie et fonctionnement « cas d’Atta », mémoire de fin de cycle en Zootechnie, IPR annexe, Bamako, 2000, PP-8-49.
Note de lecture

L’auteur a exprimé l’historique du village Atta,  l’éleveur peulh, et enfin les contraintes.

I°) Historique  (Page-8)

De l’histoire, l’auteur a retenu que le village a été crée par quatre familles (Baouro, Mâliga, Bôbira, Boudjoula), venues de Korarou cercle de Douentza et de Wourounguiya, cercle de Macina. Ils étaient d’abord installés à Gonda (mare de l’arrondissement de Douékiré) avant d’occuper leur site actuel.
II°) L’éleveur peulh (Pages-10-12)

Il s’agit par là du caractère ethnique en tant qu’éleveur traditionnel. En effet, la pratique de l’élevage bovin extensif au sahel a depuis fort longtemps été dominée par les Peulhs et les Tamacheqs.

Les Peulhs, en plus du Delta intérieur du Niger et le Gourma se rencontrent un peu partout aux environs des lacs et du fleuve Niger.

Reconnus essentiellement comme vrais pasteurs, la conduite de l’animal est pour eux un dévouement, une passion, une profession, et une raison d’être. Cela se justifie par le fait que d’après les éleveurs d’Atta écrit par l’auteur, conduire ou garder un animal c’est savoir communiquer avec lui et le bon berger c’est celui qui sait communiquer avec son troupeau ; celui dont les animaux reconnaissent sa voix ou comprennent ses sifflets, et ses paroles.
Il est constaté que ces éleveurs ont acquit une tradition ancestrale servant de fondement à l’élevage. Il s’agit de l’acquisition de connaissances et de savoir-faire en matière d’alimentation, de sélection animale et de soins vétérinaires.

III°) Les contraintes (Pages-48-49)

Elles s’expliquent par des conflits entre éleveur et agriculteur. En réalité, la contrainte écologique dans cette partie nord du Mali dont l’une des conséquences est le conflit entre agriculteurs éleveurs.

Cette situation est aggravée certes par les systèmes fonciers en présence, mais surtout par l’absence de programme véritable de défense de la nature. En effet, l’organisation foncière qui avait prévalu à l’époque coloniale avait créé des couloirs pour les passages des animaux débouchant soit sur des points d’abreuvement, soit sur des pâturages, des axes de transhumance étaient mêmes tracés et connus de tous. Ce conflit pourra trouver sa solution de la charte pastorale, et sa mise en œuvre au niveau local.
5-Kassoum SANGARE, Impact de la coopérative des pêcheurs de Mopti sur le revenu du pêcheur Bozo, mémoire de maîtrise en Agronomie, IPR, Katibougou, 1979, PP-6-12.
Note de lecture

L’auteur a  fait l’étude humaine de la zone, l’organisation sociale, les migrations des pêcheurs, les eaux : propriété  nationale et premier facteur de production des pêcheurs, la pêche, et enfin l’historique de la coopérative.

I°) Etudes humaines (Page-6)

La majorité des pêcheurs des bases visitées par l’auteur (Diakankoré, Womina, N’garwoye, Tomidiabe, Tioka et Kakagnan) est bozo, avec une seconde position les Somonos. Les Bozos et les Somonos exercent les  mêmes activités : la pêche et la riziculture. Mais l’une ou l’autre ethnie a une préférence marquée pour telle ou telle activité.
A°) Les Bozos

Ils ont comme préoccupation majeure la pêche. A ce titre ils ne disposent pas exactement du même matériel de pêche que les Somonos. Cela serait une question de coutume. Mais quand on sait que les engins de pêche varient suivant leur époque d’utilisation, on comprend aisément cette distinction entre l’équipement du pêcheur bozo et celui du pêcheur somono.

B°) Les Somonos

Ils sont à la fois pêcheurs et agriculteurs. Du retrait ses eaux fluviales et lacustres à la nouvelle eau les Somonos pêchent. Pendant la crue, ils profitent de la difficulté de capture du poisson pour s’adonner exclusivement à l’agriculture. Ils ne disposent généralement pas d’hameçon.
II°) Organisation sociale (Page-6)

Bozo et Somono ont cependant le même mode de vie : l’appartenance à la grande famille (père, mère, oncles, sœurs, frères, parentés), familles groupées en clan.

Une grande famille peut atteindre 35 membres ; une famille moyenne est de 8 à 10 personnes. Le nombre de pêcheurs (actifs) varie suivant l’importance de la famille : 5 pêcheurs pour 13 personnes ; 3 à 4 pour 10 ;
Les villages coopérateurs ne sont pas peuplés uniquement de Bozo et de Somono. A côté de ces deux grandes ethnies, il y a en d’autres telles que les Peulhs (éleveurs) et les Bellah (ranis) naissent des rapports de production : utilisation de la bouse de vache séchée par le Bozo ou Somono pour le fumage de son poisson, utilisent du bois du Bellah par le pêcheur pour le fumage du poisson. Les populations villageoises vivent ainsi en étroite collaboration.

III°) Les migrations des pêcheurs (Page-7)

Les pêcheurs suivent le régime des eaux. Ils vivent temporairement dans leurs villages. Pendant la décrue, ils quittent leurs villages pour rejoindre les cours d’eau, en bordure desquels ils forment des campements qu’ils appellent Daka, c'est-à-dire les lieux de pêche. Certains ne se limitent pas seulement aux Daka. Ils se déplacent sur de grandes distances. Cette migration lointaine est constatée chez les pêcheurs aisés, ceux disposant de moteur qu’ils utilisent pour leur déplacement.
La crue commencée, les pêcheurs sont chassés par l’eau qui remonte les berges. Ils abandonnent alors les campements et partent de nouveaux dans les villages.

Le monde pêcheur est caractérisé par une  migration le long de l’année. Aussi la substitution de l’administration à l’autorité traditionnelle accentue la migration des pêcheurs.

IV°) Les eaux : propriété nationale et premier facteur de production des pêcheurs (Pages-7-8)

Le pêcheur, pour produire a besoin d’un espace de travail, ici l’espace de travail est l’eau. Pour chaque village il est important d’avoir un espace de travail. Cet espace est acquis depuis le temps des arrières parents. A l’origine le premier arrivant au bord d’une étendue d’eau établissait un contrat avec le génie des eaux qui avait fixé les règles de la pêche et les interdits. C’est ainsi que le premier occupant devenait le maître des eaux, individu ou collectivité devenait le sacrificateur et l’intermédiaire entre le génie et les pêcheurs.
Au lendemain de l’indépendance, les pêcheurs ont vu réduire leur droit de propriétaire par la règlementation administrative qui refuse actuellement toute existence légale aux Djitigui. L’appartenance des eaux à une personne n’étant plus reconnue leur propriété devient collective et tombe sous le coup des lois de la nation.

Ainsi en Janvier 1976, l’ordonnance n° 67 est mise en application. Elle porte création de permis de pêche fixant le taux des redevances.

Ainsi quatre catégories de permis ont été crées à savoir :

· Le permis A pour les pêcheurs utilisant la senne. Il a une valeur de 30 000 FM (Franc Malien) qui peut être décomposé comme suite :

· 20 000 pour le propriétaire de la senne ;

· 3 permis c pour l’ensemble de la main d’œuvre ;

· Un timbre fiscal de 1000 FM.
· Le permis B pour les pêcheurs utilisant filets dormants, palangre, pirogue de pêche, filets dérivants, filets triangulaires, nasses. Il a une valeur de 10 000 FM ;
· Le permis C réservé aux aides. Il a une valeur de 3 000 FM ;
· Le permis sportif uniquement pour les amateurs. Il a une valeur de 1 000 FM.
Pour les étrangers les taux sont majorés de 50%. Tous ces permis sont annuels.

Le pêcheur sédentaire pour qui l’eau est le premier facteur de production, et pour qui la pêche est la principale source de revenu voire ses avoirs s’amoindrir par la substitution de l’administration à l’autorité traditionnelle et sollicite même un éventuel retour à l’ancienne formule.

V°) La pêche (Pages-9-10)

Elle peut être individuelle ou collective, avec sa gamme variée de techniques. Mais elle est généralement collective. Dans tous les cas, elle est pratiquée par les hommes âgés d’au moins 15 ans (les actifs). Quant aux femmes, elles se chargent du ramassage du poisson quand les pirogues arrivent à bord et se caractérisent par leur participation pour le fumage ou le séchage.

Elles ne peuvent pas être considérées comme des actives à part entière. Les enfants de moins de 15 ans, quant à eux suivant l’importance du capacité de l’eau, ils peuvent pêcher ou non. Dans tous les cas leur production reste faible. Ils représentent en fait un pourcentage d’actif, aussi faible que soit-il, mais pour simplifier le calcul de l’auteur, il considère leur production comme nulle.

Les pêcheurs s’ils ont uni leurs efforts pour défendre leurs intérêts, l’auteur dit qu’ils sont formés en association qui a cependant évolué dans le temps et dans l’espace.

VI°) Historique de coopérative (Pages-10-12)

La coopérative des pêcheurs de Mopti a vu le jour en 1958. A l’époque existaient dans la ville de Mopti seulement quatre grandes familles de pêcheurs : Diénépo, Sabé, Traoré (Bozo), et Konipo (Somono). Créée sur l’initiative  de ces pêcheurs auprès de l’administration coloniale, la coopérative prit à l’origine le nom de comité de pêche. La part sociale fut fixée à 1000 F CFA. La campagne d’information et de recensement aux alentours de Mopti devait ensuite être lancée par une équipe.
La coopérative, de sa création au jour quand l’auteur écrivait a connu quatre grandes étapes notamment :

A°) La période 1958-1965  
Cette période est marquée par l’inactivité du comité de pêche ayant pour cause le refus du gouvernement malien au lendemain de l’indépendance d’apporter son aide.

B°) La période 1965-1968

Si la période 1958-1965 s’est soldée par un échec, celle s’étendant de 1965 à 1968 a permis de voir évoluer une jeune coopérative. Cela, se comprend aisément quand le régime à l’époque avait pour politique de favoriser les coopératives au détriment des commerçants. Ce fut une réussite sur le plan de l’effectif. L’adhésion n’était plus démocratique, mais obligatoire. Ainsi en 1966-1967, la coopérative comprenait plus de 1000 adhérents. La coopérative avait le monopole de la commercialisation du poisson. Tous les commerçants achetaient le poisson avec la coopérative.
Au courant de cette période, la coopérative était aussi membre de l’union régionale des coopératives.

C°) La période 1968-1973

Avec le changement de régime politique du 19 novembre 1968, favorisant la non obligation d’adhérer et libéralisant le commerce, la coopérative vit s’effondre le nombre de ses adhérents.

Les pêcheurs se retirent progressivement avec plus de 20 millions de crédit. La coopérative devait rester en veilleuse jusqu’en 1973.

D°) La période 1973 à nos jours

L’année 1973, date d’intervention de la Fondation Friedrich Ebert est dans l’histoire de la coopérative, le début d’un beau temps.

En effet en 1973, fut signe entre le gouvernement malien et la Fondation Friedrich Ebert un contrat visant à ressusciter la coopérative. Depuis 1973 jusqu’à nos jours, la coopérative fonctionne normalement à la manière d’une entreprise. Cette entreprise, si on remonte jusqu’à sa source, on constate qu’elle est née dans des conditions socio-économiques bien déterminées.
6- Modibo SIDIBE, Effet des insecticides sur la qualité du poisson transformé, mémoire de fin de cycle en Zootechnie, IPR annexe, Bamako, 2002, PP-1-27.
Note de lecture (Pages-1-27)
L’idée générale de ce mémoire est que le poisson subit de nombreuses modifications sous l’action des enzymes intrinsèques bactériennes et biochimiques.

Ces mécanismes qui provoquent les pertes en rendant le poisson impropre à la consommation, peuvent être ralentis par des méthodes de conservation et de transformation, à savoir la réfrigération, la congélation, la cuisson, le fumage, le séchage et l’extraction d’huile.

Au Mali, une grande partie de la production de poisson est transformée traditionnellement par séchage ou par fumage.

Les pertes causées par les insectes, Dermestes et Nécrobia, sont estimées à 20% de la production.

La réduction des pertes dues aux insectes ichtyophages demeure une préoccupation permanente. De 1972 à 1985, l’Opération Pêche de Mopti a expérimenté les produits chimiques tels que la bireslétrine, le gardona et le malagrin.

Grâce à l’application directe ou indirecte de ces insecticides, les pertes sont passées de 20% à moins de 10%.

7-Moriba SOGORE, Contribution à l’amélioration de la production laitière du Zébu peulh dans la région de Ségou : cas du programme de sélection à noyau ouvert (PSNO) de Niono, mémoire de fin de cycle en Zootechnie, IPR annexe, Bamako, 2004, PP-5-20.
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a réalisé l’hydrographie de la zone, l’étude de la population et les activités économiques et enfin les contraintes.
I°) Hydrographie (Page-5)
Le cercle de Niono est arrosé dans sa partie sud par les canaux d’irrigation de l’Office du Niger et dans sa partie nord par les déversoirs de ces canaux (Falas) : c’est la zone inondée.

Les zones exondées sont arrosées par les cours d’eaux  intermittents.

II°) Milieu humain (Page-5)

La population du cercle de Niono est cosmopolite. Les Bambaras et les Mininkas sont en plus grand nombre ; ensuite viennent les Sonrhaïs, les Peulhs et les Maures, les Bozos et les Sarakolés. Une forte colonie de Mossis se trouve en zone inondée. Les Bozos et les Somonos font la pêche. Les Dogons et les Bellahs assurent la main d’œuvre pour la culture de la canne à sucre et du riz. La religion la plus dominante est l’islam. Il y a aussi le christianisme et l’animisme.
III°) Activités économiques  (Pages-5-6)

En zone irriguée, la riziculture occupe une place de choix, en effet le riz produit dans la zone de Niono représente plus de la moitié de la production rizicole du pays. Le maraîchage est pratiqué par tous les exploitants résidents dans les différents villages. La vente de ces produits maraîchers procure aux exploitants des revenus considérables. La place qu’occupe l’élevage est aussi importante que celle de l’agriculture. En ce sens  malgré les conflits permanents entre éleveurs et agriculteurs. Les deux cohabitent de façon complémentaire. 

IV°) Les contraintes (Pages-19-20)

Elles sont nombreuses et sont d’une part liées aux animaux et d’autre part relèvent des pratiques mises en œuvre par les éleveurs. A ces contraintes d’ordre techniques s’ajoutent les contraintes institutionnelles de la filière.

8-Bakaye TOLO, Rôle des femmes dans les activités de pêche et de pisciculture dans la zone Office du Niger (cas de la commune de Markala), mémoire de fin de cycle en Zootechnie, IPR annexe, Bamako, 2002, PP-17-31.

Note de lecture

Ce mémoire porte sur la présentation de la zone d’étude à travers ses principaux cours d’eau, sa population et les activités économiques. Ensuite, dans ledit mémoire il est souligné la pêche individuelle, la capture du poisson, la technique utilisée par les femmes et les filles, la pêche collective, le circuit de transformation et de conservation, le circuit de commercialisation et de transport, l’évolution des prix de poisson, et enfin l’accès et le contrôle des revenus.

I°) La présentation de la zone d’étude (Pages-17-25)

A°) Principaux cours d’eau

Le fleuve Niger est le principal cours d’eau qui alimente de nombreux canaux dont le canal du Sahel, du Macina, de Coste Ongaïba, de Nowèri, de Thien, du Barrage de Markala.

B°) La population

Cette population est composée à 80% de Bamanan et 20% de Somono, de Sarakolé, de Bozo, de Peulh, de Mininaka, de Dogon, de Sonrhaï. Les principales religions sont l’Islam, le christianisme et l’Animisme.

C°) Les principales activités

Les activités économiques sont :

· L’agriculture : qui comprend les cultures céréalières, le maraîchage ;

· La pêche : qui se passe dans les barrages d’irrigation ;
· L’élevage.
A côté de ces activités, il y a l’activité culturelle dont la commune de Markala de tout temps s’est toujours distinguée pour ses activités culturelles riches et variées. Parmi celles-ci on peut citer les fêtes traditionnelles (danse de masques, de marionnettes : Bambara, Dogon, Somono), le ciwara, le Komo, le N’tomo.
II°) La pêche individuelle (Page-26)

Il n’y a pas de restriction à ce niveau, elle est libre et se fait à tout moment. Au niveau du barrage l’utilisation de la senne est interdite de même que les palangres (lignes). Des sanctions allant de la saisie d’engins à l’emprisonnement sont prévues en cas de non respect du règlement en vigueur (le chargé de pêche de Markala). Ailleurs dans la zone de Markala, la pêche est libre mais les permis de pêche sont obligatoires pour les pêcheurs professionnels.
III°) La pêche collective (Page-25)

La pêche collective se fait au niveau du barrage dans sa partie aval sur un périmètre de 500 mètres à partir des pieds du barrage. Elle a lieu généralement chaque année pendant la période  de « Tineni » (Octobre-janvier) après 6 à 7 mois d’interdiction de pêche imposée par le service de pêche.

En cette période, le nombre de pêcheurs, de femmes acheteuses, vendeuses dépasse  largement la capacité d’accueil de la digue du barrage. Les pêcheurs viennent de tous les villages de la commune mais aussi d’autres zones comme Kolongo, Macina, N’débougou, Dioro, Sinzani, Ségou, etc. Certains viennent avec toute leur famille  (embarcation pirogue). 
IV°) La capture du poisson (Page-26)

La capture est la première activité de la pêche à Markala. Cette activité constitue 90% de la journée de travail pour les Bozos, et représente 58% des hommes enquêtés. Les femmes et les filles représentent 7% se sont des Bozos et des Somonos en général. Pratiquement celles-ci ne font pas la capture que pendant la période de Tinéni tout autour du barrage. Elles peuvent faire toute la journée mais la quantité obtenue ne dépasse pas 1 à 2 petits paniers estimés en argent (1000 à 1500 CFA/ panier) contrairement aux hommes dont la journée de capture Tinéni peut aller jusqu’à 200 à 300 kilogramme.
V°) La technique utilisée  par les femmes et les filles (Page-26)

Elles utilisent une méthode très simple. Leur matériel est la bouteille de bière trouée à la base, ficelle munie d’un flotteur, appât son de riz. La méthode est le son de riz versé à l’intérieur de la bouteille trouée, le sommet est attaché à un flotteur à l’aide d’une ficelle. Les poissons rentrent par la petite ouverture qui préexistait. Ainsi plusieurs bouteilles peuvent être utilisées en même temps. Dans l’eau, les bouteilles sont fixées au sol, c’est pourquoi elle ne peut se faire que les parties peu profondes (quelques-uns à 1 mètres maximum) contrairement aux hommes, les femmes n’utilisent pas de filets à Markala.
VI°) Le circuit de transformation et de conservation (Pages-27-29)

A°) Transformation

Les femmes exercent toute cette activité de façon informelle et souvent dans le cadre familial. Elles utilisent principalement deux méthodes : le fumage, le séchage.

B°) Conservation du poisson

Il n’existe aucune structure étatique ou privée qui s’occupe de la conservation du poisson à Markala. Toutes les femmes vendeuses de poisson frais possèdent un réfrigérateur ou un congélateur gâté dans lesquelles elles conservent les poissons grâce à plusieurs morceaux de glace qu’elles mettent la dedans.
7°) Le circuit de commercialisation et de transport (Page-29)

A°) Le commerce

Les commerçants sont regroupés de :

· Les  mareyeuses, qui font les intermédiaires entre les grossistes de Markala et de Bamako-marché Médine. Elles sont nombreuses à Kirango ;
· Les grossistes, sont sur place ou se déplacent de campement en campement bozo pour collecter le poisson en attendant l’arrivée de la mareyeuse, certaines font le voyage sur Bamako, Ségou, Séribala, etc. ;

· Les demi-grossistes, sont des collecteurs de poisson en réalité car la plupart sont des représentantes des mareyeuses comme le cas de plusieurs femmes enquêtées à Tiogoni, Diamarabougou, Tio et Point A. Elles font très rarement de voyage ;

· Les détaillantes, elles achètent avec les pêcheurs à la digue ou au campement puis revendent soit sur place ou au marché de Diamarabougou le plus important marché de la commune.

B°) Le transport du poisson (Page-29)
Le transport est dominé par les hommes, mais les femmes commencent de plus en plus à prendre une part active dans le domaine. Il n’existe qu’une seule femme propriétaire d’un véhicule de transport de poisson à Markala.

8°) L’accès et le contrôle des revenus (Page-31)

Contrairement au monde paysan, chez les pêcheurs, les femmes ont accès aux poissons et contrôlent leurs revenus. Une foi, le poisson capturé le reste du travail revient à la femme, c'est-à-dire la manutention et la vente. Cet argent est utilisé pour l’achat de bien de consommation pour toute la famille. Alors que la femme peut acheter le poisson avec son propre argent à d’autres pêcheurs pour ensuite revendre dans ce cas le revenu appartient à elle seule. Elle peut l’utiliser comme bon la semble. L’homme aussi peut vendre son poisson sur le lieu de pêche et empocher son argent.

9- Kadiatou Alou TRAORE, Les activités de vulgarisation du secteur pêche de Mopti : essai de bilan d’une évaluation, mémoire de fin de cycle en option Eaux et forêts, IPR, Katibougou, 1987, PP-4-24.
Note de lecture
L’auteur a parlé de l’hydrographie de la zone. Ensuite, elle a étudié l’organisation du monde pêcheur, les activités techniques,  et enfin les activités de promotion collective.

I°) Hydrographie (Page-4)

Le secteur de Mopti est arrosé par le fleuve Niger et son affluent principal le Bani.

Le Bani, moins poissonneux est surtout habité par des campements de pêcheurs temporaires et permanents tels que Kouna, Téhe, etc. 

De Kouna à Mopti, il faut 45 kilomètres. Les caractéristiques de crue et de décrue déterminent le calendrier de pêche.
II°) L’organisation du monde pêcheur (Page-5)

La nouvelle politique d’intervention du secteur pêche de Mopti dans le milieu pêcheur depuis 1984 se fonde sur la mise en place. L’organisation et l’animation de structures socioprofessionnelles sont appelées des associations de pêcheurs. Cette politique a succédé à celle dite de villages et campements pilotés.

III°) Les activités techniques (Pages-8-12)

Ces activités intéressent le traitement, le retraitement et l’amélioration des techniques de conservation du poisson.

A°) Traitement du poisson

Au cours du stockage les poissons séchés et fumés font l’attaque des insectes qui causent des pertes considérables pouvant atteindre 30 à 40% du produit stocké.

C’est pour limiter ses dégâts que le secteur pêche de Mopti a entrepris des mesures de traitement du poisson.

B°) Retraitement

Il concerne les quantités de poisson séché et fumé attaqués par les insectes, ou humidifiés lors du transport en vue de les débarrasser des attaques et les mettre en bon état exigé par le consommateur. C’est dans ce but qu’un centre de traitement a été installé à Mopti qui comprend un total de 12 grands fours de refumage.
C°) Conservation du poisson

Au Mali et principalement dans la 5è région, le séchage, le fumage et le brulis sont les principales méthodes de conservation du poisson.

A Mopti, contrairement aux zones éloignées des centres urbains, une partie importante de la production se vend à l’état frais à l’usine, aux revendeuses, aux commerçants privés venant de Bamako et  à la population elle-même.

En effet, les méthodes de conservation sont surtout pratiquées par les pêcheurs éloignés des centres urbains.

IV°) Les activités de promotion collective (Pages-13-24)

Ces activités de par leur nature visent un développement global et intégré du monde pêcheur. Elles concernent des actions aussi diverses que variées que sont l’alphabétisation fonctionnelle, la santé villageoise, l’équipement des pêcheurs en matériel de pêche, le reboisement et l’aménagement des mares.

FACULTE DE MEDECINE DE PHARPHARMACIE ET D’ODONTOSTOMATOLOGIE
1-Alpha Sidiki MAIGA, Qualité organoleptique de l’eau de consommation produite et distribuée par l’EDM S.A. dans la ville de Bamako : Evaluation saisonnière, thèse de doctorat en Pharmacie, FMPOS, Bamako, 2005, PP-1-67.
Note de lecture (Pages-1-67)
L’idée générale de cet auteur est qu’avec l’accroissement démographique et le développement socio-économique, il est certain que les besoins en eau et les exigences de qualité ne cessent de croître. Dans ces conditions, l’eau fait l’objet d’une attention particulière de la part des hygiénistes et des agents de la santé publique en générale.

L’eau prélevée dans le milieu naturel (fleuve) n’est pas généralement utilisable directement pour la consommation humaine. Elle doit subir des traitements par l’EDM (Energie du Mali) pour pouvoir être consommée sans danger pour la population, ou pour limiter l’impact de la pollution dans le milieu naturel pouvant causer des maladies d’origines hydriques qui représentent un taux de mortalité élevé en Afrique soit 80%.

Aujourd’hui, le contrôle et l’amélioration de  la qualité de l’eau sont une préoccupation permanente pour la protection de l’environnement et la santé des consommateurs.

De ce fait, l’eau potable doit être nécessairement analysée, surveillée et l’évacuation de sa qualité repose sur les paramètres physico-chimiques et bactériologiques. La surveillance permet de vérifier l’efficacité du traitement, de déceler une pollution et par conséquent arrêter la distribution au cas où la qualité de l’eau ne répond pas à certains critères de potabilité.
2-Diénéba Magniné OUATTARA, Contribution à l’étude de la qualité des poissons transformés (fumés, séchés)à Bamako, Mopti, Niono et Sélingué, thèse de doctorat en Pharmacie, FMPOS, Bamako, 2005, PP-8-25.

Note de lecture

L’auteur a traité des généralités sur la pêche. Elle a aussi parlé des principales communautés de pêcheurs, les règlementations de la pêche, les engins et technique de pêche, le traitement du poisson.

I°) Généralités sur la pêche  (Page-8)

Depuis les temps les plus reculés, la pêche a été une très grande source de nourriture pour l’humanité, assurant un emploi et des avantages économiques à ceux qui la pratiquent.

Il convient de rappeler que la pêche est un vecteur non négligeable du savoir faire malien en matière d’exploitation d’une ressource naturelle dans la sous région. Ce savoir-faire repose avant tout sur une tradition millénaire qui a permis aux pêcheurs du fleuve Niger d’étendre progressivement leurs compétences techniques bien au delà des frontières nationales : Burkina-Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Guinée Conakry, Niger, Sénégal, Tchad…

II°) Les principales communautés de pêcheurs (Page-8)

Dans la mosaïque des différents groupes ethniques qui peuplent le Mali, certains s’identifient par leurs activités socioprofessionnelles. Cette distinction est particulièrement propre aux éleveurs nomades peulhs et touaregs et singulièrement aux pêcheurs bozo. Ceux-ci étaient sarakolés d’origine, mais finirent par constituer une ethnie à part entière dénommée bozo.
Un autre groupe socioprofessionnel a pris naissance avec l’affluence d’autres groupes ethniques qui s’adonnent à l’activité de pêche, qu’ils ont finis par l’adapter comme activité principale ou métier. Il s’agit des Somonos, qui ne constituent pas absolument une ethnie. En effet, on devient Somono tandis qu’on naît Bozo.
Un troisième groupe professionnel d’origine sonrhaï s’identifie sous l’appellation sorko.

III°) Réglementation sur la pêche (Pages-9-12)

L’exploitation de cette ressource comme tant d’autres ne saurait se faire sans règlementation, afin de rationaliser les prélèvements, sinon structurer et moduler les méthodes de prélèvement. Les législations qui furent appliquées jadis ont évolué avec l’histoire du pays.

A°) Règlementation traditionnelle selon les us et les coutumes 

Avant l’avènement des religions chrétiennes et musulmanes, les sociétés africaines avaient des courages qui leur conféraient des pouvoirs de communication avec des esprits invisibles. Les détenteurs de ces pouvoirs occultés étaient des personnes craintes et bien respectées.

La violation de leur autorité était telle que celui qui les transcendait le faisait à ses risques et périls.

Les sanctions étaient si sévères que si l’élimination radicale ne s’en suit pas le mauvais sort hantera le coupable pour le reste de sa vie.

Il pouvait ainsi rencontrer les maîtres de la brousse, des eaux, des terres…L’aptitude de possession de ces pouvoirs n’était pas donnée à tous. Les secrets étaient donc gardés dans la famille et se transmettaient par héritage.

La sagesse voulait néanmoins qu’ils soient confiés à la personne la plus âgée. Dans le domaine de la pêche, c’était naturellement les maîtres des eaux qui détenaient tous les pouvoirs. Les périodes de pêche, les lieux étaient proposés par eux. Ils dirigeaient ou exécutaient eux-mêmes les cérémonies et les rituels devant précéder toute activité ayant un rapport avec la pêche (mise en quarantaine, levée de ci, inauguration de nouveaux engins de pêche, installation de barrage, etc.).

Ces formes de gestions appliquées bien que ne reposant pas sur des fondements scientifiques, avaient cependant le mérite d’asseoir une rigueur disciplinaire. Le souci de pérennité des ressources était observé dans la mesure où le maître des eaux tirant profit de sa fonction ne pouvait tolérer des pratiques qui y nuiraient. Il était fréquent de le voir punir ceux qui jetaient sur la berge des poissons immatures.

B°) Règlementation sous la période coloniale

Le colonisateur en occupant de force les colonies, a imposé à celles-ci sa philosophie et sa méthodologie de la gestion administrative et législative. Dans le souci de calmer les tensions sociales, il a modelé certaines mesures législatives en tenant compte de pesanteurs traditionnelles.

La tendance à la prise en compte des us et coutumes dans certains textes de lois se retrouvent dans l’un des premiers textes promulgués en 1947 dans le domaine de pêche. Ce texte renforçait l’hostilité des pêcheurs autochtones  contre l’invasion des étrangers migrants soit d’une région à l’autre, soit d’un pays voisin vers les pêcheries maliennes.

Ce texte fixait les taux annuels de redevance en matière de pêche entre 2000 et 10 000 F selon l’origine des pêcheurs.

C°) Règlementation sous l’indépendance

Au lendemain de l’indépendance, les eaux ont été constituées propriétés exclusives de l’Etat qui peut les concéder à titre gratuit ou onéreux à des personnes physiques et morales, annulant du coup tous les droits coutumiers.

Des droits d’usage sont reconnus aux populations riveraines ou pêcheurs en tout autre lieu pour leur subsistance, à condition dans ce cas de se conformer à la pratique locale.

IV°) Les engins et techniques de pêche (Pages-13-17)

Compte tenu des variations des conditions du milieu au cours de la même année, les pêcheurs utilisent une large panoplie d’engins et de méthodes de capture. Les engins de pêche sont particulièrement diversifiés entre les biotopes exploités (cours d’eau, plaines inondées, mares temporaires…), la saison hydrologique (crues, hautes eaux, décrues, l’étiage, les espèces visées et les moyens de pêche mis en œuvre).

Les principaux engins de pêche peuvent être regroupés en 6 grandes catégories : les méthodes de pêche active avec les engins par blessure, les filets poussés ou lancés et les sennes ; les méthodes de pêche passive avec les filets maillants, les pièges et les lignes. Certains de ces techniques ont très peu varié alors que d’autres ont été complètement modifiées par l’apparition de nouveaux matériaux.

V°) Traitement du poisson (Pages-17-22)

A°) Le poisson frais

Après capture, les poissons frais sont stockés dans les pirogues en attendant d’avoir une bonne quantité. La majorité des pirogues sont motorisées mais ne possèdent pas un équipement de conservation. Le poisson est donc le plus souvent maintenu à la température ambiante dans le fond de la pirogue jusqu’à débarquement. Le temps passé au fleuve est variable. Après cette attente, le processus de dégradation est parfois amorcé. Ensuite ils sont débarqués sur les quais. Les systèmes de débarquement sont en général mal adaptés.

Dans la plupart des cas, les poissons ne sont retirés des filets qu’après l’arrivée des pirogues sur les quais. Ils sont transportés à terre dans des cuvettes ou des paniers, puis simplement laissés sur le sable chaud de la grève. Dans le meilleur cas, il n’y reste que le temps de débarquement, mais l’attente se prolonge souvent de plusieurs heures et ils peuvent être détériorés. Le poisson partiellement endommagé est mou, ce qui provoque des pertes en raison des brisures au cours de la transformation et de la distribution.

Les mareyeurs achètent ces poissons. Les poissons frais sont soit transformés, soit stockés dans de vieilles caisses de congélateurs conservés sous glace.

B°) Techniques de transformation

En raison de la faiblesse des infrastructures de communication, environ ¾ de la production nationale sont commercialisées sous une forme transformée par fumage, brûlage dans une moindre mesure par séchage.

C°) Stockage, condition de transport

C’est durant cette phase que les pertes sont plus importantes :

· Condition de stockage, au Mali, après transformation les poissons fumés ou séchés sont stockés pendant au moins un mois environ jusqu’à ce que la quantité soit suffisante pour remplir les grandes pirogues motorisées d’une capacité de 5 tonnes. Les conditions de stockage dans l’attente du départ sont souvent très mauvaises. Une expérience réalisée sur le Tilapia (carpes ou N’tébé en Bambara) séché a montré que dans les conditions de stockage précaires (en caisse découverte posée sur le sable, le poisson peut être totalement détruit en moins d’un mois) ;

· Condition de transport, il existe plusieurs sortes de conteneurs de transport de poissons. Les plus simples et les plus utilisés sont les cuvettes, les paniers d’osier, les caisses en bois, les grosses pirogues motorisées. Dans tous les cas, les poissons entassés les uns sur les autres puis recouverts de toiles de sac, s’émiettent facilement. Actuellement les cartons ont remplacés les caisses en bois, qui sont ensuite transportés sur les marchés urbains dans les grands camions.

VI°) Technique de conservation du poisson transformé (Pages-23-25)

Le poisson, qu’il soit fumé ou séché est prédisposé à l’attaque des insectes ichtyophages. Ce sont des coléoptères dont les plus importants sont les dermestes et les nécrobias, et des diptères dont les mouches à viande.

Pour lutter contre l’infestation de ces insectes, les pêcheurs utilisaient différents produits traditionnels tels que :

· La poudre du piment ;

· Les feuilles de béré pilées ;

Les produits modernes sont :

· L’actellic ;

· La bioresmèthrine ;

· Le gardona ;

· Le k’othrine.
3-Seynou SEMEGUEM, Etude de quelques aspects de la pollution du fleuve Niger à Bamako. Evolution saisonnière de la qualité des eaux, thèse de doctorat en Pharmacie, FMPOS, Bamako, 1999, PP-1-107.

Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a exprimé la généralité sur la dégradation de l’écosystème. Aussi, il a étudié l’évolution saisonnière de la qualité des eaux, les causes de la pollution de l’eau du fleuve Niger à Bamako, et enfin les recommandations pour la solution de la dégradation.
I°) Généralité (Page-1)
Les progrès de la science à partir de la fin du XIVe siècle ont entrainé une révolution dans le développement socio-économique.

L’industrie a connu un essor considérable parallèlement à la démographie. De grandes agglomérations se sont formées et on a assisté à la prolifération des unités de productions industrielles.
Ce développement socio-économique n’est pas sans conséquence sur l’écosystème. La collecte, l’évacuation et le traitement des eaux usées industrielles et domestiques, des excrétas et de déchets solides de toute nature, la maîtrise de l’émanation des gaz industriels sont devenus un problème mondial.

La qualité de l’environnement s’est vue considérablement dégradée à cause des rejets industriels, des eaux usées domestiques et l’utilisation des engrais en agriculture. Ainsi des cas d’accidents de pollution sont survenus dans le monde lesquels, on peut citer la pollution de l’eau du fleuve Niger par des pesticides à Bamako en juillet 1993.

II°) Les cause de la popullation de l’eau du fleuve Niger à Bamako 
(Page-106)

L’eau du fleuve Niger est faiblement minéralisée à Bamako. La demande biochimique en oxygène est importante ce qui explique une arrivée de matières organiques.

Ceci est la conséquence de déversements des eaux usées domestiques et des eaux usées industrielles et les activités des teinturières qui travaillent souvent directement dans le fleuve et dans les rivières affluentes. Cette augmentation de la demande biochimique en oxygène peut causer la disparition de la faune aquatique.

La présence des phosphates, des nitrites et dans une moindre mesure des nitrates est un risque qui indique que la qualité de l’eau se dégrade. Cette présence est plus marquée aux eaux de confluence avec les rivières qui drainent les eaux usées domestiques et les rejets industriels et aux voisinages desquelles les maraîchers utilisent les engrais. Ces produits nitrates et nitrites ont une action methemoglobinisante et risque de compromettre la santé de la population surtout que des dispositifs de traitements adéquats n’ont pas connu une  application notable.
III°) Recommandations (Page-107)
Le fleuve Niger joue un grand rôle dans l’économie nationale et la potabilité de son eau est indispensable à l’amélioration de la santé publique :

· Renforcer les mesures règlementaires concernant les rejets des eaux usées dans le fleuve et l’utilisation des pesticides et des engrais sur le voisinage des cours d’eau en adoptant de nouveaux textes ;

· Sensibiliser la population en particulier les agriculteurs et les maraîchers sur le danger de l’utilisation des pesticides ;

· Faire un inventaire de la pollution des eaux au Mali et prendre des mesures préventives pour ne pas arriver aux catastrophes survenus dans d’autres pays (Minanata au Japon, Bhopal en Inde, Tchernobyl en ex-URSS) ;

· Encourager les études en matière de pollution des cours d’eau en dotant de moyens techniques aux différents laboratoires ayant en charge le contrôle de la qualité de l’eau notamment le LNS (Laboratoire National de la Santé) et le PQE ( Laboratoire de la Qualité des Eaux).

4-Mamadou Bonzèye TOURE, Analyse spatiale de la transmission du paludisme en zone de riziculture irriguée de Niono-Mali, thèse de doctorat en Médecine, FMPOS, Bamako, 2002, PP-3-98.
Note de lecture
L’auteur de ce mémoire a fait un aperçu sur la zone irriguée, le facteur épidémiologique, l’historique de l’office du Niger, les habitants et leurs activités et enfin la transmission du paludisme.
I°) Aperçu sur la zone irriguée (Page-3)

Dans les zones semi-arides, la riziculture irriguée est essentielle pour répondre aux besoins alimentaires des populations. Au Mali, la riziculture irriguée est pratiquée dans la région sahélienne grâce au fleuve Niger. Situé au centre du Mali, l’Office du Niger est l’un des plus anciens et des plus grands projets d’aménagement hydro-agricole en Afrique subsaharienne. Créée  en 1932 après la découverte en 1925 au centre du Mali d’un delta fossile : le delta central nigérien, actuellement l’Office du Niger couvre trois cercles de la région de Ségou : Ségou, Macina et Niono. Le maraîchage fait groupe des activités des paysans pendant la période de double culture. L’implantation de ce projet de développement a provoqué d’importants changements sur le plan social et environnemental. Les études préliminaires conduites sur l’évaluation de l’impact de la riziculture irriguée sur la santé dans cette zone ont montré que l’irrigation a engendré une densité élevée d’anophèles gambiae.
II°) Facteur épidémiologique (Pages-18-19)

L’un des facteurs les plus importants est le facteur socioéconomiques c'est-à-dire les projets de développement agricole (surtout la riziculture), construction de barrages, habitations ne protégeant pas contre les moustiques, les travaux nocturnes, les positions des habitations par rapports aux gîtes larvaires, les migrations, les possibilités financières ainsi que les pratiques culturelles et l’alphabétisation de la zone Office du Niger.

III°) Historique (Page-28)

La zone Office du Niger a appartenu à différents royaumes au cours des deux siècles écoulés : le royaume bambara de Ségou, celui des Bambara du Kaarta et du Méma.

Le cercle de Sokolo fut l’un des tous premiers du territoire du haut général du Niger à la fin du XIXe siècle. En 1944, la subdivision de Niono fut créée et rattachée au cercle de Macina. En 1962, la subdivision fut érigée en cercle de Niono. L’histoire du cercle de Niono s’est progressivement confondue avec celle de l’Office du Niger créée en 1932.
IV°) Les habitants et leurs activités (Pages-29-30)

Les statistiques de l’Office du Niger (30 juin 1998) estimaient 250 000 personnes, 180 000 exploitants (répartis entre 150 000 familles vivant dans 210 villages), 20 000 exploitants hors-casiers (vivant dans 29 villages) et une population urbaine qui atteint 50 000 habitants. La population des zones exondées est estimée à 110 000 personnes, soit au total environ 360 000 habitants.

Cette population est essentiellement composée de Bambara, Minianka, Mossi, Bozo, Malinké, Sarakolé, Dogon, Ikalans et Maures. 85% de la population pratiquent l’agriculture contre seulement 3% pour la pêche.
V°) La transmission du paludisme  (Page-98)

L’analyse spatiale de la transmission du paludisme en zone de riziculture irriguée de Niono a montré que celle-ci était assurée par l’Anophèle gambiae qui est le vecteur majeur et l’Anophèle funestus.

La densité de la population larvaire d’anophèle subit une variation significative en fonction du calendrier agricole et surtout en fonction des stades de développement du riz.
FACULTE DES LETTRES, LANGUES, ARTS ET SCIENCES HUMAINES
1-Mahamadou ABOCAR, Le lac télé : son importance et son rôle dans le développement socio-économique de la commune de Goundam, mémoire de maîtrise en Géographie, FLASH, Bamako, 2005, PP-1-47.

Note de lecture

L’auteur a réalisé une généralité sur le lac télé, l’historique du peuplement de Goundam, les groupes ethniques et leurs activités, l’organisation sociale et enfin les conflits entre les groupes sociaux.
I°) Généralité sur le lac (Page-1)

Situé sur la rive gauche du fleuve Niger, le lac télé fait partie de la zone lacustre du cercle de Goundam.

Considéré pendant longtemps comme le grenier de la région de Tombouctou, le lac télé est une étendue aux potentialités naturelles énormes, mais sous exploitées.

Ce lac télé est aujourd’hui confronté à des problèmes aussi multiples que variés ayant pour nom :

· Le manque de crue, la faible pluviométrie, la désertification et l’ensablement qui engendrent une détérioration des terres cultivables ;

· Les sécheresses successives qu’a connues la région qui ont réduit les ressources agro-sylvo pastorales du lac. Ces différents facteurs conjugaux freinent le développement socio-économique et bouleversent profondément la physionomie du lac ;
L’assèchement du lac a favorisé l’exode rural. Seul reste sur place les vieillards qui ne peuvent dans la plupart des cas exercer aucune activité agro-sylvo-pastorale.

II°) Historique du peuplement de Goundam (Pages-18-19)
Les origines de Goundam remontent à des temps très anciens antérieurs à l’occupation marocaine. La tradition rapporte que la ville de Goundam serait fondée vers le XIV è siècle par une femme appelée Fatouma Malinké (Fille de Kankou Moussa) accompagnée de sa griotte Fatouma Bouda.

A l’arrivée, elles s’étaient installées sur un lieu saint qu’on appelait Gourgoussou. Là elles restèrent plusieurs jours sans nourriture. C’est de cette île qu’elles allumèrent le feu qui fut aperçu de loin par un pêcheur bozo du nom de Djimba Bodo attiré par les lacs très poissonneux de la zone.

Ce dernier a rejoint les deux femmes à partir de ce jour et leur procurera la nourriture.

De l’union du Bozo Djimba Bodo et Fatouma Malinké est né un garçon du nom de Goundamkoye. C’est de là que naquit la famille Goundamkoye. Longtemps après, une femme appelée Koudeidia s’est installée à Sossowalé ; un nomade du nom de Bomo Djangou est venu s’y ajouter. De l’union de Koudeidia et de Bomo Djangou est née la famille Diambiakoye.
L’île s’enrichit de l’arrivée d’autres personnes comme le saharien Toungoubiakoye.

Quelques temps après un marabout du nom de Sidi est venu s’y ajouter à ceux-ci et s’est marié à la griotte Fatouma Bouda.

Les descendants de cette union ont crée le quartier Alphahou c'est-à-dire le quartier des marabouts.

Les descendants de ces premiers occupants avaient le monopole des terres au lac télé jusqu’à la reforme agraire de 1973.

III°) Les groupes ethniques et leurs activités (Pages-19-21)

Les différents groupes sont constitués de sédentaires et de nomades.

A°) Les sonrhaïs

Ils sont également désignés sous le nom de Koyra Boro, c'est-à-dire les gens de la ville. Ils sont concentrés dans toutes les régions nord du Mali. Les sonrhaïs sont des grands propriétaires terriens du lac télé comme partout dans le cercle. Leurs champs sont exploités dans la plupart des cas par les serviteurs qui pratiquent le métayage et fournissent le gain.

Certains font exploiter leurs domaines par les pratiques du métayage à cause de l’étendue de la surface agricole.

Ils sont majoritaires parmi toutes les ethnies de Goundam. En plus de l’agriculture, ils sont des grands commerçants, éleveurs et marabouts, etc.

Mais il est important de noter qu’au sein de cette ethnie, on retrouve trois classes : les nobles (Bortjines), les hommes de castes (Bibi) et les captifs (Banias).
B°)  Les Tamasheqs

Ils sont constitués de deux rameaux donc les Bellahs de race noire et les Touaregs et Maures de race blanche. 

· Les Bellahs (d’origine berbère)

Ils sont anciens esclaves des Touaregs et Sonrhaïs employés comme des métayers au lac télé. Ils sont sédentaires, semi-sédentaires et nomades selon l’activité principale qu’ils mènent.

Les Bellahs constituent une ethnie particulière qui s’adonne à toutes les activités de l’agriculture, de l’élevage et de l’exploitation forestière.

Ils sont également les plus gros travailleurs du cercle, mais avec les aléas climatiques qui rendent hostile l’exploitation de la terre et réduisent les  superficies cultivables la plupart d’entre eux s’émigrent des régions nord vers le sud.

· Les Touaregs
Essentiellement éleveurs de bovins, ovins, caprins et chameaux, ils sont aussi des grands propriétaires terriens du lac télé. L’exploitation de leurs domaines et la garde de leurs troupeaux sont assurés par les serviteurs. Ces derniers à la fin de chaque récolte rendent une partie de la production à leurs maîtres qui sont les Touaregs.

C°) Les Peulhs
Ils sont des grands éleveurs tout comme les Touaregs et les Maures. Ils se livrent à des activités de transhumance dans la zone sahélienne et autour des points d’eau. Ils habitent en marge des localités sédentaires tout comme les Touaregs, Bellahs et Maures.

Ils font  aussi en plus de l’élevage, l’agriculture au lac télé, mais aussi le commerce dans tout le cercle.

D°) Les Maures

Ils sont des éleveurs de chameaux et de caprins. Les Maures sont sédentaires et nomades selon l’activité qu’ils mènent.

Ils sont des grands chasseurs. En plus de l’élevage, ils assurent la commercialisation du sel gemme exporté de Taoudéni, le transport à dos d’ânes et à dos de chameaux.

E°) Les Bambaras Bozos

Ils sont attirés par les immenses richesses naturelles de la zone. Ce sont des sédentaires ou semi-sédentaires. Ils pratiquent la pêche tout au long du marigot de Goundam jusqu’au lac télé, mais aussi l’agriculture.

Ils s’occupent surtout de la commercialisation du poisson de Goundam vers les autres régions du Mali.

IV°) L’organisation sociale (Pages-21-22)
L’organisation est hiérarchisée au sein des différentes ethnies qui cohabitent dans la commune.

Sur le plan organisationnel, la commune urbaine de Goundam comporte 11 quartiers dirigés chacun par un conseiller tous sous la responsabilité d’un chef de village Amirou.

Concernant le mode de vie, les Peulhs sont semi-nomades, les Touaregs et les Maures sont nomades.

Ce nomadisme est caractérisé par un individualisme très marqué au sein de la famille. Ceci se trouve même dans le type d’habitat. Ils attachent une grande importance aux coutumes.

Les Sonrhaïs, les Bellahs sont sédentaires pour leur majorité. Ils vivent en communauté regroupée avec une forte organisation sociale.

Au niveau des hommes, l’activité économique est fonction de la classe ainsi les hommes de castes sont, des animateurs de baptêmes, de fêtes traditionnelles, jouent le rôle d’intermédiaire entre les différentes couches. Les captifs sont des métayers au lac télé tandis que les nobles se voient confier les responsabilités (grands propriétaires terriens). Pour le mariage, la société traditionnelle ne connaît pas d’amour sentimental comme critère d’union. On se marie dans une famille qui est son égale en dignité, en charge sociale, en valeur. On se marie entre nobles, entre captifs, entre hommes de castes.
V°) Les conflits entre les groupes sociaux (Pages-46-47)

A°) Entre agriculteurs et éleveurs

Les agriculteurs constatent une extension des aires pastorales sur les terres cultivables et pour cause les années de faible crue les animaux pâturent sur les terres cultivables non mises en valeur par manque d’eau. Cette occupation engendre des problèmes car en année de bonne crue les éleveurs refusent de quitter ces espaces.

B°) Entre pêcheurs et éleveurs

Les pêcheurs posent les nasses dans les bourgoutières et lieux jugés rentables. Quand les animaux rentrent dans les bourgoutières, ils détruisent les matériels de pêche (nasses, hameçons, etc.).
2- Mahamane ALIDJI, Le tourisme à Tombouctou : atouts, problèmes et perspectives de développement, mémoire de maîtrise en Histoire archéologie, 
FLASH, Bamako, 2002, PP-5-39.
Note de lecture

L’auteur de ce mémoire a fait une étude hydrographique de la ville, ensuite il a parlé de l’économie.

I°) Hydrographie  (Page-5)
Sur le plan hydrographique, jadis la ville de Tombouctou était  bien arrosée, un bras du fleuve  Niger venait jusqu’à l’intérieur de la ville plus précisément à Yobou Tao (petit marché) ; mais avec l’avancée galopante du désert on assiste à l’envahissement progressif du canal par le sable, le lit est complètement englouti sous des nouvelles générations de dunes. L’eau se fait rare, les mares ont taris, par conséquent on assiste petit à petit au déclin du jardinage. A cause de l’ensablement, l’eau n’arrive plus dans la ville, les pirogues qui venaient jadis à Tombouctou-ville s’arrêtent maintenant à Kabara.

II°) Economie  (Pages-12-39)

La vie économique de la commune de Tombouctou est basée essentiellement sur l’agriculture, l’élevage  qui sont  les secteurs principaux d’activités des habitants auxquels s’ajoute le transport.

A°) L’agriculture
L’agriculture constitue l’activité principale de la majeure partie de la population de Tombouctou. Ce sont essentiellement des Songhoy et les Haratines ou Tamasheks noirs qui la pratiquent comme activité de base. 
Il existe quatre modes de production agricole à Tombouctou : l’agriculture dunaire, fluviale et irriguée plus le maraîchage. Située en zone aride, Tombouctou a une agriculture tributaire des conditions climatiques avec des méthodes de production très approximatives et rudimentaires.
Sur les dunes de sable aux alentours de la ville se pratiquent les cultures fluviales qui sont les cultures de pastèques. Mais la riziculture reste la plus dominante, et se pratique sur les plaines d’Amadia et de Koriomé. Les plaines sont  équipées de station de pompage avec un système d’irrigation à partir du fleuve Niger.
B°) L’élevage

L’élevage de Tombouctou tente péniblement de ressusciter après la sécheresse de 1973-1974 qui a décimé les troupeaux.

L’élevage est surtout pratiqué par les Kel Tamasheqs, les Peulhs et les Maures, comme activité principale. Les Songhoy surtout pratiquent l’agriculture comme activité secondaire et dans toutes ces communautés les hommes comme les femmes peuvent être éleveurs.

C°) La voie fluviale

La ville dispose d’un port d’escale pour la navigation fluviale. Cette voie assure l’acheminement de quantités importantes de marchandises. Cependant elle demeure lente et périodique (6mois). En plus des pirogues, pinasses, etc. Trois bateaux desservent aussi la ville de Tombouctou avec biefs navigables Koulikoro-Tombouctou et Gao-Tombouctou.

3- Alyadjidi ALMOUCTAR, Une tentative d’étude des structures socio-économiques du cercle de Goundam, mémoire de maîtrise en Histoire archéologie, FLASH, Bamako, 2008, PP-19-38.
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a fait son étude sur l’hydrographie, l’environnement humain et économique.

I°) Hydrographie  (Page-19)

Le cercle de Goundam, arrosé par le fleuve Niger est aussi une zone lacustre où s’étalent plusieurs lacs interconnectés d’une superficie totale de 86 000 hectares : les lacs Fati, Horo, Télé, Takarane, Faguibine, Gouber, et Kamango.

II°) L’environnement humain (Pages-36-38)

Le cercle de Goundam est un lieu de rencontre entre sédentaires noirs et arabo-berbères.
A°) Le groupe sonrhaï

Il est le plus important de la population et il est certainement le plus anciennement implanté. C’est sous Sonni Ali Ber (1464-1492) que les Sonrhaïs se sont largement installés au bord du fleuve et près des lacs. Ils sont surtout agriculteurs.

B°) Le groupe sorko

Les Sorkos ont sans doute été à l’avant-garde de la conquête des îles du Niger, permettant ainsi l’expansion des Sonrhaïs le long du fleuve Niger. Ces Sorkos auraient été avec Fatouma Malinké, les fondateurs de la ville de Goundam.
C°) Le groupe Peulh

Les Peulhs sont venus à des périodes très reculées. Certains sont venus du Macina, d’autres probablement du Sahel Occidental. Certains se sont mariés à des femmes de Dongoï et ont formé le sous-groupe des Tioki et se sont établis aux environs de Goundam. 

D°) Le groupe Kel Antessar

Le groupe habite au Nord de Goundam. Ce sont des tribus nomades qui pratiquent l’élevage de chameaux et de bœufs. Ils se disent arabes et originaires de Médine en Arabie. Ils sont marabouts et sont considérés comme étant des érudits par les populations de la région. Il y a aussi d’autres tribus comme les Kel Haoussa, les Ideyloubas et les Tormoz qui seraient venus du Hodh mauritanien.

Le groupe Kel Tamasheq le plus puissant de la zone est celui des Tenguéréguifs, qui serait originaire de Taddmeka. Ils seraient partis de cette ville vers le Xe siècle, période probable de déclin de cette cité.
III°) L’environnement économique (Pages-30-35)

A°) L’agriculture

L’agriculture dans le cercle de Goundam se distingue nettement de celle des régions plus au sud, distinction provenant surtout du climat de type désertique.

B°) L’élevage

L’élevage tient une place importante dans l’économie du cercle de Goundam à cause du climat. Les troupeaux appartiennent surtout aux nomades et aux peulhs.

C°) La pêche

Le système fluvial et lacustre et les nombreuses mares font du cercle de Goundam, une zone de pêche par excellence.

Les eaux sont très poissonneuses à certaines périodes de l’année (janvier et février).

A cette période les eaux sont froides et  de nombreux pêcheurs étrangers viennent pêcher surtout dans le Faguibine.

La pêche est pratiquée par les Bozos, les Somonos qui nomadisent sur le fleuve, ainsi que par une partie de la population riveraine du fleuve.

4-Tallatou BAH, La problématique du foncier rural dans une structure décentralisée : cas de la commune de N’Gorkou, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2008, PP-7-37.

Note de lecture
L’auteur a présenté l’hydrographie du milieu d’étude. Ensuite, il a parlé des activités économiques, l’historique de la commune de N’Gorkou, la population, l’historique de la gestion foncière, les conflits fonciers et leurs modes de règlement.
I°) L’hydrographie (Page-7)

L’hydrographie de la commune comprend principalement le bras du fleuve Niger nommé « Koli-Koli » qui traverse la commune du sud au nord, dans sa partie Ouest.

II°) Les activités économiques (Pages-8-10)

A°) Agriculture

Elle est l’activité principale de la population. Les terres de la commune rurale de N’Gorkou sont des terres à vocation agro-sylvo-pastorale.

B°) La pêche

La pêche réservée aux Bozos, n’est plus l’apanage de ces  derniers. Elle est pratiquée par beaucoup de personnes dans les différents cours d’eaux de la zone pendant la période de décrue. A la décrue les journées de pêches collectives sont organisées par les populations. Elles leurs procurent l’alimentation.

A côté de ces activités, il existe dans la commune de N’Gorkou, l’artisanat, le commerce et le transport par la pirogue.
III°) Historique de la commune de N’Gorkou (Pages-11-12)

Le village de N’Gorkou (chef lieu de commune) tire son nom du fondateur N’Golokoun BORE, un Bambara originaire de la région de Ségou. Ce nom N’Gologoun a été, au fil des temps, transformé en N’Gorkou par les Peulhs.

Un groupe de Bambara agriculteurs et chasseurs, dirigé par Falé  qui a quitté Ségou vers le 18 è siècle.

IV°) La population (Page-14)
Politiquement  les rapports se manifestent par le monopole du pouvoir et le contrôle de la principale ressource : la terre. Mais l’aspect le plus marquant de cette société est sa force d’hiérarchisation. En effet, elle comprend les nobles (Songhoï, Bambara, Peulh, Bozo et les Bellah), les hommes de castes (Forgerons, Jéli), les captifs (Jonw). A chacun de ces groupes correspond un statut mais aussi un rôle à assumer dans les activités de productions et dans la vie sociale. Jusqu’à un passé très récent presque toutes les terres de cultures et le cheptel appartenaient aux nobles qui pratiquaient l’élevage, le commerce et exploitaient la terre par des catégories serviles. Ni l’appartenance de tous à la même communauté religieuse (l’Islam) ni le décret de libération des esclaves prôné et encouragé par l’administration coloniale n’ont réussi à disloquer cette hiérarchie. Entre les différents groupes, il existe le plus souvent un cousinage basé sur la solidarité et la plaisanterie qui  contribue à la maintenance et la cohésion sociale. La chefferie est détenue par les Bambara. Le chef est l’intermédiaire entre l’administration et la population. Les rapports familiaux sont traditionnels, l’aîné des hommes est le chef de famille. Les membres vivent dans les familles étendues. Lorsque le nombre des membres de la famille devient pléthorique, certains jeunes se retirent avec leur foyer pour constituer une famille nucléaire. Cette société est très attachée aux valeurs traditionnelles. 
V°) Historique de la gestion foncière (Pages-14-17)

Les terres inondables du delta aux grandes possibilités agricoles, pastorales et halieutiques ont toujours fait l’objet de convoitise. C’est pour quoi les nouveaux maîtres (les peulhs) ont organisé juridiquement le foncier depuis le XIXe siècle avec la Dina. Depuis la conquête coloniale deux systèmes fonciers superposent : le foncier traditionnel et le foncier moderne.
A°) Le droit d’usage

L’appartenance directe ou indirecte à une communauté terrienne confère un droit d’usage automatique. Le droit d’usage direct est celui exercé par les descendants. Il se transmet de père en fils. Il ne peut être prêté aux tierces personnes  qu’avec accord du chef de la communauté.

B°) L’occupation de la terre

L’appropriation ne se conçoit pas sans mise en valeur. Les terres cultivées et les terres de parcours de chasse étaient considérées comme occupées par une collectivité et donc appropriée par elle. Il faut donc considérer que le premier coup de hache, qui confère le droit de propriété, n’était qu’un symbole à travers lequel se manifestent toutes les formes d’activités qu’exerçait une communauté sur un territoire. Les limites de champs s’arrêtaient ou commençaient celles des territoires des communautés voisines, et étaient reconnues comme immuables par l’ensemble des communautés. 
C°) La propriété collective

Les territoires ainsi limités et sur lesquels chaque communauté vit et exerce ses activités de subsistance, deviennent des propriétés collectives surtout à partir de la deuxième génération, après celle qui les avait appropriés par le fait de l’occupation. Par deuxième génération, il faut entendre les descendants directs de la première génération, mais les étrangers qui sont venus après l’occupation et qui étaient contraints de solliciter des terres pour s’établir, ces derniers ne sont pas propriétaires au même titre que les descendants directs de la première génération.

D°) L’héritage

L’héritage est le mode d’accès le plus connu et se fait selon les règles coutumières. Ce sont les descendants du premier défricheur qui héritent de la terre. Le conseil des anciens était l’autorité supérieure en matière foncière, c’est lui qui distribuait la terre aux différentes familles. La parenté constitue le lien principal dans la société traditionnel. A N’Gorkou on dit que la terre est un lien de parenté, puisse que certaines terres ne pouvaient être exploitées que par les descendants du premier défricheur. Les terres se transmettent de père en fils. Les femmes n’héritent pas la terre à N’Gorkou sauf s’il n’y a pas d’héritier.
VI°) Les conflits fonciers et leurs modes de règlement (Pages-33-37)
Le conflit foncier est l’ensemble des problèmes résultant de l’appropriation de l’accès et l’exploitation des terres. A N’Gorkou, existe deux sortes de conflits :
D’une part les conflits externes entre (N’Gorkou et communes voisines) et d’autre part les conflits internes entre (agriculteurs et éleveurs et les chefs de village).

5-Hamidou CISSE et Modibo CISSE, Etude sociologique de la chefferie traditionnelle en milieu Peulh : cas des Djoros de Tenenkou et de Diafarabé, mémoire de maîtrise en Sociologie, FLASH, Bamako, 2004, PP-10-38.

Note de lecture

L’idée de ces deux auteurs est basée sur la composition ethnique, les activités économiques, la conception traditionnelle des Djoros sous la dina, sous la colonisation, la conception moderne des Djoros, les fonctions et activités des Djoros, la provenance des Djoros de Tenenkou et de Diafarabé, les causes des conflits et enfin le rapport entre le Djoros et les autorités municipales.

I°) La composition ethnique (Pages-10-13)

Les auteurs ont évoqués plusieurs ethnies qui composent la population de la zone d’étude à savoir :

A°) Les Peulhs

C’est l’ethnie dominante de la zone. Leur origine suscite une très grande polémique et semble être ouverte à plusieurs interprétations. De controverse, on retrouve dans les écrits parlant des Peulhs plusieurs hypothèses dont certaines contradictoires et d’autres complémentaires.

B°) Les Rimaïbés (Pluriel) ou Dimadio (Singulier)

Ils sont les esclaves des Peulhs. Généralement ils portent les noms de famille : Tamboura, Nayetté, Traoré, etc. Ils constituent la grande partie du peuplement de Tenenkou et ils se trouvent dans chacun des villages du cercle.

C°) Les Markas
Dans le delta on devient Marka si on est converti à l’Islam. Ils sont nombreux dans la commune de Dia où on les retrouve dans presque tous les villages de la commune.
D°) Les Bambaras
On distingue les Bambara de part leur village et principale activité.

E°) Les Bozos

Le peuplement des rives du Niger et des autres régions marécageuses n’est sans doute pas fait d’un hasard. Les « maîtres du Niger » sont selon l’opinion unanime les premiers habitants de la région et n’ont aucun souvenir d’un peuple antérieur qu’ils auraient remplacé.

Les Bozos ont joué un rôle de tout premier ordre pour les populations riveraines.

II°) Les différentes activités (Pages-13-16)

A°) Agriculture

Elle constitue la première activité commerciale du cercle, l’agriculture est axée sur la riziculture dans les plaines inondées et les casiers rizicoles aménagés de Tenenkou, Dia, Mayataké, Fombana, Toguel, Améri, Daga.
Le riz constitue la base de l’alimentation mais est aussi la principale culture commerciale.

B°) Elevage

Tenenkou occupe la première place en matière d’élevage dans la 5 è région (Mopti). Les animaux gîtent dans le cercle pendant la saison sèche ou la majeure partie des troupeaux vont vers le cotiya, mayotama, et une portion du cercle de Youwarou, des zones excessivement riches en bourgou. Après les premières pluies les troupeaux remontent notamment au Méma, ou au sahel, zone située dans la République Islamique de Mauritanie dont ils séjournent durant 3 à 4 mois.

C°) La pêche

La pêche occupe une place très importante dans le Macina. Elle est pratiquée généralement dans le bras du Niger appelé Diaka, les mares et les plaines. Les produits de la pêche entrent activement dans l’alimentation. On y rencontre toutes les principales espèces de poissons vivant dans le delta central du Niger.

D°) Artisanat et Tourisme

Les principales activités artisanales sont : Bijouterie, poterie, maçonnerie, boissellerie, vannerie, menuiserie, broderie, tissage. Les villages de Dia et Tiehal sont en phase d’être classés patrimoine mondial à cause de leur ancienneté, selon les historiens Dia est crée bien avant Djenné 500  ans avant Jésus Christ.
Le tourisme porte aussi sur certaines activités à travers le cercle notamment :

· Le Logal Ténéma : C’est une fête traditionnelle qui se pratique depuis 60 ans, même si le contexte géographique a actuellement changé. Au départ c’était une course de pirogue qui prenait le départ à Tenenkou et se terminait à Tenema. Dans cette manifestation fort précisée, il y avait d’abord un vainqueur de la course et c’était également l’occasion de pratiquer la chasse au gibier ; dès l’arrivée à Tenenkou dans une forêt très giboyeuse. Elle se pratique actuellement aux environs de Tenenkou à cause du manque d’eau notoire d’une sécheresse croissante.

· Le Diaral : Signifie le retour des animaux de la transhumance. Tenenkou étant une ville d’élevage par excellence cette manifestation consiste à évaluer au retour des animaux quel est le troupeau dont les bêtes présentent le meilleur embonpoint. Un jury est constitué pour la circonstance et désigne le premier ce qui vaut à ce berger ayant conduit le troupeau pendant près de 8 mois à travers la savane un honneur qui se racontera dans les annales de l’histoire sans oublier les nombreux cadeaux dont il sera comblé.
· Le Naawa : Le labour traditionnel à la main avec la poche fait de groupe de jeunes gens sélectionnés dont la principale attraction consiste à tester la vigueur de ces personnes. Les jeunes filles sont de la fête chacune surveillant généralement son élu, lequel tentera autant qui lui permettra sa vaillance d’être à la hauteur de l’évènement. De solides liens d’amour sont tissés à cette période.

· Le Doddou Nabbé : Quand les animaux se retirent et  restent les étangs et les mares, il est organisé annuellement des rencontres autour des mares et rivières. Toutes les ethnies se retrouvent pour faire la pêche et une course entre les jeunes de même génération. Le vainqueur sera honoré à travers tous les villages ont participé.
III°) La conception traditionnelle des Djoros (Page-18)

Les périples des Peulhs leur font découvrir le delta intérieur, zone idéale pour leur élevage avec ses immenses plaines s’étendant à perte de vue. Le delta intérieur est une zone où pousse tout genre d’herbes nécessaires à la survie des bovins. Il regorge de différents cours d’eaux : fleuves, affluents, effluents, canaux, chenaux et mares intarissables. Cet endroit est devenu la convoitise de tous les éleveurs.
Leur sédentarisation et appropriation qui a nécessité une certaine organisation et appropriation de l’espace ne tarderont pas à se réaliser. Des clans se formèrent et les rixes autour des riches pâturages étaient fréquentes. Se procurer de l’essentiel des prairies était une condition sine qua non d’une sédentarisation sans ruine donc paisible.

C’est ainsi que les Ardos qui sont les premiers à se détacher du lot et à se hisser au dessus de la hiérarchie  sociale confisquèrent l’ensemble des terres qu’ils avaient conquises. Ne s’intéressant qu’à la conquête de nouveaux horizons, ces Ardos ont toujours confié leurs principales propriétés aux Peulhs éleveurs qui étaient sous leur protectorat.
Au départ, ils ne portaient pas le nom de Djoro, on se servait de l’expression Hooredio Nai c'est-à-dire chef des bovins pour les désigner. Ces chefs nommés à cause de l’importance de leur troupeau étaient contestés au départ. Leur mission consistait à servir de trait d’union entre les Ardo et les Bergers. Ils percevaient des redevances ou taxes au nom et pour les ardos. Un siècle après c'est-à-dire au XVI è siècle, toujours sous la couverture des Ardos, les troupeaux s’étaient multipliés. La convoitise sur les riches pâturages s’accentuait. Le Ardo renforça l’autorité du Hooredio nai qui s’appela désormais Djoro et il procéda à une redistribution du leydi. 

Ainsi il devient un guide responsable, il est le maître des pâturages d’un egguirgol ou leydi. Il  fait respecter la discipline d’accès des troupeaux aux espaces herbeux du delta qu’il gère. Il prélève un droit d’entrée sur les troupeaux qui ne relèvent pas de son leydi mais qui viennent paraître en période de décrue.
IV°) La conception des Djoros sous la dîna (Page-19)

Après la victoire d’Amadou Hamadi Boubou à Noukouma, les Djoros se sont inquiétés car le nouveau régime théocratique ne peut cautionner certains de leurs abus. Dans les premiers temps de la dîna, les Djoros conservèrent leur fonction, puis Seeku Amadu les révoqua tous les suspendis pendant deux ans, le temps d’accessoire son autorité  et de les convertir à l’Islam. Il les réinstalla ensuite après avoir spécifié leur rôle et fixé les règles du mode de succession de leur fonction. C’est ainsi qu’il les reconnaîtra en les réorganisant et en harmonisant la gestion des pâturages des champs et des pêcheries. Des pistes furent dégagées et la transhumance fut surveillée.

V°) La conception des Djoros sous la colonisation (Page-19)
L’organisation de l’élevage n’a été ni supprimée, ni totalement modifiée par les colons. Le Djoros faisait l’intermédiaire entre les colonisateurs et les éleveurs peulhs.

La colonisation a beaucoup fait mal aux Peulhs avec des prélèvements incessants sur les troupeaux en quantité et en qualité. Le colonisateur ne s’est pas impliqué dans la gestion interne de l’activité de l’élevage qui revenait aux Djoros, il les a reconnu tout en les concédant leur autorité coutumière.

VI°) La conception moderne des Djoros (Page-19)

A l’indépendance lors de la politique de collectivisation, l’Etat tenta d’éliminer le système d’organisation qui prévalait dans le delta pour s’approprier de l’espace deltaïque dans son ensemble. Avec la suppression des chefs de canton, l’Etat a voulu en faire autant avec les Djoros sans y parvenir réellement parce qu’il n’a pas pu lui trouver un système de remplacement effectif.

VII°) Djoro, fonctions et activités (Page-19)
Le Djoro (contraction de Diom/ propriétaire, chef de Wuro (campement village) désigné au sens propre du terme l’individu et l’institution coutumière chargés de gérer les ressources naturelles (mais principalement les pâturages) d’un territoire pastoral ou agropastoral (leydi) ou d’un simple îlot à bourgou que la décrue du fleuve Niger, et celle de ses affluents et défluents mettent à nu dans le delta intérieur du Niger (de Ké-Macina à Youwarou)

VIII°) Provenance des Djoros de Tenenkou et de Diafarabé (Pages-25-29)

A°) Les Djoros de Tenenkou

Ils sont venus vers l’Ouest c'est-à-dire vers Nara et Dili pour se camper à Teley (toggue du Macina) de là ils combattirent les Bozos de Dia et remportèrent la victoire. Après un long séjour, la population grandissante a occasionné une division de la population tout au long du fleuve Diaka. Dès ce moment les Peulhs commencèrent à organiser les différentes traversées des animaux au bord du fleuve Diaka.

De ce fait les Djoros ont été installés à travers toute la zone du Macina.
B°) Les Djoros de Diafarabé

Diafarabé, fondé en 1818 par Sammadi Koro, les  populations qui se sont regroupées pour habiter l’îlot qui leur fut indiqué par Sékou Amadou, étaient autochtones des zones voisines de l’actuel site de Diafarabé.

La population peulh de Diafarabé est repartie en 4 grands clans, tous proches les uns des autres par les liens de sang et matrimoniaux.

Chaque clan appelé Suudu baada s’est approprié des Toggué nabbé, Duddé et les différentes sortes d’espaces herbeux qu’il fut le premier à occuper.

IX°) Les causes des conflits (Pages-30-35)

Les causes sont multiples à savoir :

· La pression démographique ;

· Les facteurs sociaux ;

· La sécheresse ;

· Le non-respect des burtis ;

· La violation des pâturages.

X°) Rapport entre le Djoro et les autorités municipales (Pages 37-38)

Le Djoro est le principal percepteur financier des ressources pastorales au niveau du delta. Mais en réalité est-il le seul profiteur des ressources financières et matérielles perçues ? En réalité, le Djoro, en plus de l’environnement social qu’il a autour de lui, tisse des relations avec les pouvoirs et autorités en place. Il y a donc autour des ressources pastorales venant dans le delta un système d’exploitation à complicités variables.
6-Dazaly COULIBALY, Le tourisme dans la ville de Ségou et ses environs : Potentialités, Problèmes et Perspectives, mémoire de maîtrise en Histoire-Archéologie, FLASH, Bamako, 2005, PP-7-35.
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a étudié l’hydrographie, l’aperçu socio-économique, et enfin les potentialités touristiques de Ségou et ses environs.

I°) Hydrographie (Page-7)

Le réseau hydrographique de la ville de Ségou et ses environs, est axé sur le fleuve Niger et quelques mares isolées. Ces cours d’eau sont utiles pour les populations à cause d’énormes quantités de poissons, des matériaux de construction et des travaux d’irrigation.

II°) Aperçu socio-économique (Pages-7-11)
A°) Cadre social

Le noyau de la population de Ségou et environs est constitué de Bamanan appartenant au groupe manding. Mais ces Bamanans sont souvent très métissés. Il y a un brassage de Bamanan, de Soninké et de Peulh (aussi les Foroba-Foulah : peulh de la communauté).

Ainsi, on trouve des Toucouleurs dans la ville de Ségou, des Malinkés, des Mininkas, des Sénoufos, des Mossis, des Sonrhaïs à Ségou, Markala et les villages riverains du fleuve Niger, et des Maures.

La société bamanan est hiérarchisée comme les autres groupes ethniques et comprend des nobles (Horons) et des hommes de caste (Niamakalas).

Les différentes catégories de Niamakalas chez les Bamabaras sont : les forgerons (Numuw), dont les femmes s’occupent de la poterie et auxquels il faut ajouter les maîtres du bois (Kule en langue bamanan) dont les femmes se chargent de réparer les calebasses.

B°) Cadre économique

L’économie de la ville de Ségou et ses environs est largement dépendante du secteur primaire et plus particulièrement de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et du commerce. Le secteur industriel paraît moins développé mais l’artisanat est assez important.

· L’Agriculture : elle est essentiellement basée sur les cultures vivrières surtout les céréales (mil, sorgho, etc.). Il y a aussi les fruits et légumes aux bords du fleuve Niger sur les deux rives (manguier, bananier, etc.).
· L’élevage : l’élevage de type sédentaire se pratique dans les villages environnants de la ville de Ségou et comporte un parcage de nuit familial ou collectif. Les animaux sont gardés en saison de cultures et laissés en divagation après les récoltes. Il est l’activité des Peulhs et des Bambaras.
· La pêche : le fleuve Niger et les quelques mares des villages constituent la source principale de poisson de la ville de Ségou et environs. Elle est pratiquée par les Somonos et les Bozos et les paysans des villages riverains du Niger. 
· Le commerce : le commerce est une activité florissante dans la ville de Ségou et ses environs. Les commerçants grossistes s’ouvrent sur l’extérieur et en particulier sur Bamako d’où ils se ravitaillent en produits divers.
III°) Les potentialités touristiques de Ségou et ses environs (Pages-28-35)

Dans la localité de Ségou et environs, les potentialités touristiques sont surtout liées à la géographie, au milieu culturel et au milieu historique.

· Les masques et marionnettes de Pelengana et Markala : les Bambaras de Markala et Pelengana et les Bozos de Markala ont plusieurs sortes de masques : les masques qui sont portés sur la tête ou sur les épaules d’un danseur et les masques qui sont montés sur des castelets en forme de marionnettes à bâton.  Selon l’avis du sculpteur Bina KOUMARE par l’auteur du mémoire à Pelengan les masques et les marionnettes sont des objets qui véhiculent le même message symbolique et sont utilisés par des manipulateurs qui en général sont cachés. Mais si le danseur masqué bouge dans un seul temps et un seul espace, les marionnettes bougent à des temps différents et ont plus de liberté de mouvement et de gesticulation que les masques. A Markala et à Pelengan, les masques et les marionnettes représentent généralement les animaux sauvages tels que les cerfs, les antilopes, les buffles, les éléphants, les crocodiles et les oiseaux de même que les animaux domestiques comme les chevaux, les ânes, les bœufs dont certains symbolisent les génies ou les hommes. La sculpture la plus connue est le Ciwara (ci : travail de la terre, wara : fauve) masque mythique bambara. Il représente un mâle aux cornes légèrement recourbées et avec une crinière abondante et une femelle aux cornes droites portant sur le dos un faon et des cauris aux oreilles. Le ciwara évoque un être mythique mi-homme et mi-animal qui aurait enseigné aux hommes l’agriculture. Le ciwara rappelle l’infatigable travailleur. Le mâle et la femelle dansent ensemble et ne doivent pas être séparés. A Kirango, les chants qui les accompagnent sont dédiés aux cultivateurs de renom.  
· Un autre masque mythique est Sigi, le Buffle : A Kirango, pour les populations, Sigi symbolise la force et la puissance de la tradition. Sur son dos, il porte des Maniw (marionnettes) représentant des femmes qui pilent le mil, un crocodile, une mère avec son bébé, des musiciens un cavalier sur sa monture. Sur la tête du masque figure un signe rouge qui pourrait renvoyer aux Sulaw de la société initiatique du Korè.

· Faro (le génie de l’eau) : occupe une place importante dans les croyances bambara. Le Faro apparaît sous forme de marionnette. Sa couleur le jaune représente le teint clair symbole de la beauté chez les femmes. Les yeux en verre lui confèrent son caractère mythique. Son repaire se trouve à Sama à l’Ouest de Sékoro. Il est admis qu’une pirogue transportant une nouvelle mariée ne peut franchir cet endroit sans faire des offrandes en aubergine au génie. Ce sacrifice mettrait le cortège à l’abri de tout accident et attirerait les bénédictions de Faro sur le mariage.
· Le ncona : Animal mythique, le ncona de Pelengana est un masque de face blanche avec une moustache noire, une crinière abondante et des sourcils bien fournis. Il s’inspire de la croyance que certains individus, préalablement initiés auraient le pouvoir de se transformer en bêtes fauves et de tuer sous cette forme leurs semblables. Leur secret était bien gardé par de redoutables interdits. C’est pour immortaliser ces créatures qui terrorisaient les villages en assurant souvent la fonction de police secrète que le masque a été sculpté. Le Ncona en Bamanan a une connotation péjorative. Il désigne une personne capable des pires malversations. Ncona est utilisé aussi pour qualifier une femme frivole, incapable d’honorer le mariage en raison de son instabilité morale.
· Yayoroba de Pelengana : Est un masque  représentant une tête de femme richement décorée. Ce masque symbolise le canon de la beauté féminine en milieu bambara avec comme élément fondamental d’appréciation le volume des fesses. C’est pourquoi, l’on entend souvent dire par les hommes bambaras qu’à défaut d’être belle, une femme doit avoir de grosses fesses. Le chant qui accompagne le masque met l’accent sur l’absence d’os qui est compensée par la présence d’abondantes chairs.

Les marionnettes à Markala de même qu’à Pelengana représentent les activités quotidiennes des hommes à travers certains personnages. Ainsi le masque Dankalankulé porte des paysans en train de battre le mil, et deux pileuses qui transforment le mil en farine pour la préparation du repas.

Des marionnettes évoquent les chasseurs et les pêcheurs à cause de leur rôle privilégié dans la société. Sur le dos de Dankalankulé trois bozos assis dans une pirogue, pagaient énergiquement. Leur présence sur les masques bambara s’explique par les bons rapports qui lient les différentes communautés de la localité.
A travers les marionnettes la société rend hommage aux rois, aux preux et même aux musiciens. 

Les habitants de la ville de Ségou et environs majoritairement Bambara depuis l’avènement du royaume bambara, conservent leur fonds culturel à travers des  pratiques comme le culte des morts, la géomancie.

Le culte des morts occupe une place importante dans la société. Les ancêtres, au-delà de leurs tombes, continuent d’influer positivement ou négativement sur la vie des vivants.

Les chants constituent le genre littéraire le plus abondant. Ils sont déclamés lors des manifestations comme la circoncision, le mariage, les funérailles, les fêtes de masques et les différentes activités quotidiennes. C’est ainsi que l’agriculteur, le berger, le pêcheur, le forgeron, le tisserand, la pileuse, chantent pour supporter leur solitude ou leur peine. Ainsi un proverbe bambara dit Donkili man di a koro de kadi, traduction (le chant n’est pas bon, c’est son sens qui est important).
7-Abibou DEMBELE, Patrimoine culturel et tourisme à Ségou : le patrimoine culturel de la cité des Balanzans et ses environs et son exploitation touristique de 1995 à nos jours, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2007, PP-17-64.
Note de lecture

L’auteur a parlé de l’architecture de Ségou, de l’importance du fleuve Niger pour l’histoire des héros de Ségou et enfin des contes à Ségou.

I°) L’architecture (Pages-17-30)
Arrivée à Ségou pour une première fois on est d’abord frappés par le style de construction des maisons et la beauté des œuvres architecturales.
La ville de Ségou possède deux types d’architecture notamment : l’architecture locale ou soudanaise et l’architecture apportée par le colonisateur français appelée néo-soudanaise.

A°) Le style soudanais

A Ségou, le style soudanais se reconnaît par les matériaux de banco provenant de la terre originale rouge, sablonneuse et malléable. Le plan rectangulaire des maisons regroupées en concessions clôturées. Chaque concession s’ouvre à la rue par un vestibule ou une porte Dajalani (une simple ouverture percée au mur d’enceinte).
Le style soudanais est perceptible dans les anciens villages de Sékoro, Sébougou, Sékoura et les vieux quartiers de la commune urbaine de Ségou.

B°) Le style néo-soudanaise

Encore appelée néocoloniale, ce type architectural est une combinaison de styles soudanais et européens, il remonte à la période coloniale.

A Ségou cette architecture est le ressort du quartier administratif, le plus beau quartier de la ville. Il est une création du colonisateur.

II°) L’importance du fleuve Niger (Pages-46-63)

Comme un nerf optique dans le corps humain, le fleuve Niger est le nerf de Ségou Sido ni Balanzando. Il est un réservoir naturel et culturel, un berceau des civilisations subsahariennes. Le Niger héberge 36 familles et presque 250 espèces de poissons dont 20 n’ont été trouvées nulles par ailleurs sur la planète. Des dizaines de milliers d’oiseaux vivent dans son delta intérieur et dans ses forêts galeries. Des hippopotames et des crocodiles animent souvent ses berges sans oublier Faro, le génie du Niger. 
Ségou doit en grande partie son existence et la richesse de sa culture au fleuve Niger.

A°) L’île de ‘’jisumaléba’’
L’île émerge des ondes du fleuve Niger en face du lycée Abdoul Karim Camara dit Cabral. En période de décrue elle sert de campement des pêcheurs (bozo). Cette île tient son importance historique à l’intronisation de N’Golo Diarra au Fanga de Ségou.

B°) La légende de Biton

La tradition orale rapporte que Biton était un grand chasseur. Un jour, caché dans sa cabane de chasse à attendre le gibier qui venait s’abreuver, tôt à l’aube, il entendit la conversation entre Namakoro (hyène) et Dubakoro (le vautour) se donnant les nouvelles terrestres et aériennes du jour. Dubakoro prédit que toute personne qui résidera dans la forêt où il se trouve dirigera toute la zone. C’est alors que Mamari remplit les formalités avec les chefs coutumiers et s’installa dans le bois près de Sékoro avec sa mère. Bassounou sa maman entretenait un jardin au bord de l’eau. Un jour Mamari surprit la jeune fille Faro entrain de voler les aubergines du jardin. La jeune fille conduite chez ses parents, la mère Faro dût récompenser Mamari pour avoir épargner sa fille. Elle lui donna des grains de fonio et du lait de ses mamelles avec les recommandations suivantes :
Avec ce lait de Faro dans ton oreille, tu entendras tout complot qui se trame contre toi…

Avec ce fonio toi chasseur, tu sèmeras un champ, des oiseaux viendront du ciel le picorer, tu te garderas bien de récolter. Aussi loin que les oiseaux s’envoleront, aussi tu auras le dessus sur ce pays. Les oiseaux déposeront leurs excréments à terre, des balanzans y pousseront. Aussi loin où le Balanzan poussera ton pouvoir s’étendra sur cette terre. Mamari exécuta les consignes à la lettre. Pendant ce temps chez les Bamanan de Ségou tout homme majeur pouvait par tirage au sort devenir chef de Ton. Mamari se porta candidat ; chaque candidat a fourni son bâton. Le bâton de Mamari le réfugié dans la forêt des génies fut tiré trois fois de suite par une fillette. Il devint chef du Ton.
C°) La légende de Caanaaba : la légende de Samamba
La légende de Samamba-Sanamaba, Caanaaba prend ses origines à Ségou et s’étend dans la région de Mopti.

Caanaaba est le dragon symbole de la richesse en bétail, python mythique.

Selon la tradition, à Bomboté dans le cercle de Baraouéli (Ségou) vivait une femme peulh qui donna naissance à des jumeaux. L’un était un homme normal, l’autre était un serpent à la tête humaine. Cet être anormal était doué d’un pouvoir surnaturel. A la fin des jours de leurs parents, le reptile habita dans une grotte à Samafilala, son frère jumeau conduit les animaux au pâturage. Chaque jour ce dernier trayait ses vaches et apportait à manger à son frère dans sa  grotte. Le serpent conseilla à son frère de ne jamais se marier avec une femme blanche et qui n’a pas de seins car son totem est d’être vu par une telle femme au risque de partir pour l’éternité.

Des jours passèrent les jumeaux grandissaient, Caanaaba dépassant la taille du serpent ordinaire, ses besoins alimentaires augmentaient, le troupeau aussi s’élargissait. Il finit par demander à son frère normal de se marier pour alléger ses tâches, mais avec consigne que la femme ne lui amène jamais à manger. Le frère normal refusa d’abord, mais devant l’insistance du python il accepta. Malheureusement il tomba amoureux d’une femme blanche qu’il maria. Il partageait son temps entre sa femme, son troupeau et  Caanaaba. La femme fut intriguée du fait que son mari apportait du lait dans la grotte, y prenait du temps et refusait de lui donner des explications. Curieuse elle se posait beaucoup de questions :
A qui son mari apportait tout ce lait ? A-t-il une autre femme ?... Un jour quand l’homme était au pâturage la femme curieuse prit le lait et se dirigea vers la grotte. Le jour fatal était arrivé. La femme blanche a vu le serpent génie. Surpris dans sa quiétude le serpent siffla si fort que la femme s’affola, les oiseaux s’envolèrent des arbres, les veaux se dispersèrent. Le coup de sifflet provoqua la panique dans le troupeau de son frère qui se dirigea vers la grotte. Son frère comprit que la règle était violée et rejoignit vite son jumeau qui le reçut en ces termes :

« J’ai des vaches,

Comme des richesses de Dieu,

Comme la falaise a des singes,

Comme la montagne a des sources,

Comme la rivière a des poissons,

Comme la forêt a des gibiers,

Comme le soleil a de la lumière,

Comme le feu a de la chaleur,

Comme l’eau a de l’humidité,

Comme le sable se trouve dans le Sahara,

Comme le ciel a des nuages,

J’ai des vaches et des taureaux.

J’ai été aperçu par ta femme et une femme ne mérite pas confiance car elle ne peut garder un secret ».

L’homme présenta ses excuses à Caanaaba. Il les accepta mais devait partir. Avant de quitter le génie demanda à son frère de prendre le reste de son repas, de se munir d’un bâton de l’arbre appelé en Bamanankan Sunsun.

Tous les veaux qui boiront mon repas lait, resteront avec toi, tous les bœufs  que tu frapperas avec le bâton de Sunsun resteront avec toi.
Les jumeaux se séparèrent en chantant la séparation. Caanaaba suivi par ses animaux qui ont bu le lait ou qui sont frappés par le bâton, logea le cours du fleuve Niger, séjourna à Nampala puis amena ses  bœufs dans le lac Débo (Mopti). La trace laissée par Caanaaba sur sa voie facilita le déversement des eaux du fleuve Niger dans le delta intérieur en période de crue.
Cette légende est très connue chez les Peulhs. Elle oriente leur vie pastorale. La traversée du fleuve avec les animaux fait l’objet de festival dans la région de Mopti. Dans le mythe, le génie Caanaaba et ses bœufs sont dans le delta et durant la transhumance tout peulh qui bénéficiera d’une vache accouplée par un géniteur Caanaaba verra son troupeau prospérer pour l’éternité.
La légende explique les raisons pour lesquelles le Bamanan n’a pas confiance à la femme peulh (généralement de teint clair). Elle explique aussi pourquoi le berger peulh préfère le bâton de Sunsun et pourquoi il aime frapper faiblement ses animaux.

Aujourd’hui encore Samafilala conserve les traces de la véracité de cette légende. Dans ce village au bord du fleuve se trouve un bois sacré et la grotte ayant abrité Caanaaba. L’eau de la caverne où se trouvait le serpent est un remède pour résoudre beaucoup de problèmes. Les populations y font des sacrifices. L’endroit est interdit aux Peulhs en guise de punition de la femme blanche curieuse.
III°) Les contes (Page-64)
A Ségou le répertoire de la tradition orale est riche en récits courts d’aventures imaginaires appelés contes.

Les acteurs de ces aventures sont des personnages imaginaires (humains et animaux). Dans la plupart des contes nous rencontrons :

Suruku (hyène), Sonsan (lièvre), Warabilé (singe), Waraba (lion) Koro (varan), etc. personnifiés. Les contes ont un rôle éducatif.

En outre notre littérature orale prend en charge les textes de prière et les incantations. Nous avons des incantations bienfaitrices pour soigner une maladie, résoudre un problème, réussir à un projet, assurer la prospérité pour se protéger. Par contre, il ya aussi des incantations dangereuses pour tuer, provoquer une maladie, ou porter malheur à quelqu’un. Nous ne pouvons parler de littérature ségovienne sans faire allusion au style proverbial du Bamanankan de Ségou.
8-Hawa DIAKITE, Etude de l’artisanat de la poterie à Djenné : Relation entre la céramique moderne et ancienne, mémoire de Maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2000, PP-3-49.

Note de lecture

L’auteur a fait son étude sur la présentation de la ville, l’aperçu historique de Djenné, enfin l’étude de la poterie dans le temps.
I°) Présentation de la ville (Page-3)

La ville de Djenné se trouve dans la partie Sud-Ouest du delta central du Niger. Elle est située dans une vaste plaine, la plaine d’inondation du Niger avec son principal affluent le Bani. L’inondation s’effectue normalement à partir du mois d’Août et dure jusqu’en Novembre. La descente commence en Décembre et s’achève en Mars.
II°) Aperçu historique de Djenné (Pages-4-7)

Djenné a depuis plusieurs siècles une terre d’attraction en raison de ses nombreuses ressources, de ses pâturages et de sa terre fertile, plusieurs groupes se sont installés (Peulhs éleveurs, Bozos pêcheurs, Markas cultivateurs du riz et Bambaras cultivateurs du mil).

L’histoire  de Djenné reflète celle de la zone dans laquelle se situe le delta intérieur du Niger. La tradition orale retient que les premiers habitants de Djenné étaient des Bozos qui furent plus tard par devenir des Soninkés aussi connus sous le nom Marka ou Nono. Ces premiers habitants seraient venus de Dia. Ainsi le mot Djenné serait une déformation de Diani « petit Dia ».
A leur arrivée, la zone de Djenné se présentait comme une vaste plaine d’inondation parsemée de plusieurs mares.

Pour trouver un terrain propice à l’occupation humaine, ils vont combler les mares et essayer de construire une ville, mais à chaque fois que les maisons atteignent la bonne hauteur, l’argile devenait sable et les murs s’effondraient. Ainsi un oracle que les habitants ont consulté, recommanda le sacrifice d’une vierge fille unique de son père et de sa mère.

La fille qui correspondait à ce critère était Tapama KAYANTAO. Elle sera emmurée vivante dans le mur d’enceinte de la ville. Telle est la volonté des dieux précisa l’oracle. Le septième jour du mois lunaire qui suit, Tapama fut placée entre deux murs parallèles que les jeunes gens remplirent de Banco. Le deuil dura 7 ans, 7 mois, et 7 jours. Le dernier soupir de Tapama KAYANTAO devenu Tapama Djenepo (cadavre de Djenné) s’étend encore du côté de la porte de Kanfa.
D’autres versions considèrent que le nom initial de Djenné était Al- Jana, le paradis, Djenné tiendrait ainsi son nom de mot paradis, Al-Jana. 

III°) La poterie à Djenné (Pages-7-49)

Pour les archéologues, les styles de poterie dans l’actuelle Djenné donnent d’indices intéressants sur les changements de formes et d’usages de la poterie dans l’ancienne Djenné-Djeno. Il suffit simplement de regarder ce que les gens de Djenné font aujourd’hui avec leurs pots.

Comme l’ancienne Djenné-Djeno, l’actuelle Djenné reste un centre de production de produits céramiques approvisionnant plusieurs villages de la région.

9-Adama Mahamadou DIALLO, Etude sociologique de la pollution du fleuve Niger dans le District de Bamako, mémoire de maîtrise en Sociologie, FLASH, Bamako, 2005, PP-13-31.

Note de lecture

L’idée de ce mémoire est sur l’hydrographie de la ville, la population, les facteurs de la pollution du fleuve Niger à Bamako, les conséquences de la pollution du fleuve Niger.

I°) Hydrographie (Page-13)

Le Djoliba ou fleuve Niger à Bamako, coupe la ville en deux parties, l’hydro système du fleuve Niger est un élément déterminant dans le fonctionnement actuel de Bamako. Il constitue à cet effet la sève nourricière et demeure fondamental pour l’alimentation de la ville en eau et la pratique de certaines activités (adduction d’eau, pêche, baignade, maraîchage, teinture, tannerie, hôtellerie et industrie, etc.).
II°) Population (Pages-13-14)

A Bamako, on  rencontre tous les groupes ethniques composant la population malienne : Bambara, Sénoufo, Minyanka, Peulh, Sonrhaï, Maure, Malinké, Sarakolé, etc. Cette population exerce une multitude de petites activités dont certaines sont à terme novices pour l’environnement.

III°) Facteurs de la pollution du fleuve Niger à Bamako (Page-15)

L’eau est la chose la plus nécessaire de la vie, mais il est aisé de la corrompre.

En effet, le rejet d’une substance quelconque dans les eaux d’un cours est une pratique aussi vieille que l’humanité. Il commence au niveau du simple village et se poursuit jusque dans les grands centres urbains. L’eau du fleuve se charge de les décomposer naturellement (lorsqu’il s’agit des déchets organiques biodégradables) ou de les acheminer loin de leur point de rejet. La capacité auto épuratrice de l’eau des fleuves est alors considérée comme illimitée.

Si jadis, les villages cherchaient à s’établir non loin des cours d’eau pour leurs besoins en eau, pour l’agriculture et pour l’élevage, aujourd’hui avec les progrès techniques les cours d’eau ont un autre rôle à jouer. Facteurs de localisation des centres urbains, les cours d’eau sont aussi des facteurs de production et jouent à cet effet une fonction essentielle dans le système économique actuel pour le secteur industriel. Les eaux du fleuve reçoivent ainsi les eaux usées ménagères, les effluents liquides des teinturiers et des industries, les ordures artisanales, les constructions riveraines, les carrières sans aucun traitement.

IV°) Les conséquences de la pollution du fleuve Niger (Page-31)

Les conséquences de la pollution sont dramatiques. L’homme utilise sans vergogne les abords des cours d’eau pour se divertir, se nourrir et répandre ses déchets. C’est l’endroit même où la vie fluviale est la plus prolifique et que les activités se déploient avec une plus grande intensité. Cette zone critique est le théâtre d’un conflit permanent d’intérêt entre l’homme et la vie fluviale dans laquelle le premier jouit d’une funeste supériorité. 

10-Soumaïla DIARRA, Les sites d’habitats anciens du Delta intérieur du Niger d’après la tradition orale, les sources écrites et l’archéologie, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2002, PP-4-29.

Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a étudié la population, les sites d’habitats anciens et traditions orales, les sites d’habitats anciens d’après les sources écrites
I°) Population (Pages-4-6)
Le Delta est le réceptacle d’une mosaïque d’ethnies, venues dans la région à des périodes historiques, vivant en symbiose, ponctuées parfois des heurts liés à des intérêts économiques antagonistes.
Généralement, chaque groupe ethnique se distingue par une profession qui le rattache à un aspect particulier de l’environnement.

A°) Les Bozos
Beaucoup d’auteurs les considèrent comme les premiers occupants du Delta intérieur. Selon la tradition orale, ils seraient sortis de deux trous : celui de wandiaka (Wotaka de Monteil) et celui de Dia ou Diakolo. D’autres aussi pensent que les Bozos seraient descendants des Keita du Mandé, qui ont suivi le cours du Niger. Ainsi à Nouh la famille Tientao prétend venir de l’important village rituel de Kaabaa (Kangaba). Les Bozos du camp Walado se disent descendants de deux pêcheurs qui ont quitté le Mandé. A Sahouna, les Bozos rapportent que leurs ancêtres sont venues de Kouroussak sur le lac Debo. A Gourao, les familles Kamian revendiquent l’origine Mandé.
Ils reconnaissent entre eux 4 groupes à savoir : les Sorogo, occupants la partie Sud du Delta ; les Pondo-Sorogo, dans la partie nord ; les Tié, riverains du Diaka et du Niger autour de Diafarabé ; et les  Kélinga en amont de Diafarabé. A ces 4 groupes s’ajoutent les Somonos, qui constituent plutôt une caste qu’une ethnie, les bateliers auxquels les politiques de la région, ceux du Mali, de Songhay, les rois bamanans de Ségou, les souverains peulhs, ont donné la charge des transport fluviaux et des passages d’une rive à l’autre.
La principale activité de ces ethnies est la pêche.

B°) Les Markas
Les Markas ou Nono ou encore Soninko (Soninko au Singulier) constituent un groupe très important dans la région du Delta. 

Les Markas sont très actifs dans le négoce. Cela explique leur forte présence dans les centres urbains comme Djenné et Mopti, mais ceux qui vivent dans les milieux ruraux, appelés principalement Nono, sont établis dans des villages sis dans les cuvettes inondables ou ils mènent la riziculture et de façon occasionnelle la pêche.
C°) Les Bamanans
Entre le XVe et le XVIIIe siècle s’effectuent les migrations agricoles bamanan dans le Delta. Les soldats cultivateurs colonisent les terres sèches du Delta mort du Niger où les Peulhs les arrêtent, entre le Niger et le Bani.

Les Bamanan sont essentiellement cultivateurs de mil, et cette activité détermine la nature de leur répartition dans la région. Les sols argileux et imperméables des cuvettes d’inondation n’étant pas propices à la production de mil, la plupart des villages bamanan cherchent les sols sablonneux légers des franges des cuvettes d’inondation.

D°) Les Peulhs
Tout comme les Bamanan, l’arrivée des Peulhs dans le Delta s’effectua entre les XV è et le XVIII è siècles. C’est à cette période que les transhumances peulhs se confortent sur la rive gauche du Niger et autour du Diaka ; et se mettent en place des organisations territoriales que la Dina va explicitement codifier.

Leur activité principale, l’élevage, lie leur vie étroitement au bourgou (pâturage constitué de diverses associations herbeuses que les Peulhs appellent garamawel. Par extension le terme désigne l’espèce herbeuse Echinochloa stagnina, le pâturage où cette espèce domine, les cuvettes de savane inondée, la plaine d’inondation) qui pousse dans les plaines d’inondation.
E°) Les Bwa

Les Bwa constituent un des groupes non négligeables du Delta. 

Comme les Bamanan, ils sont essentiellement cultivateurs de mil, par conséquent ils privilégient les zones favorables à la production de cette céréale. Ainsi on les rencontre sur les sols légers sablonneux.

II°) Les sites d’habitats anciens et tradition orale (Pages-14-20)

Partant de l’idée que les sites d’habitat anciens reflètent l’essentiel des établissements humains (villes, villages ou campements) dont ils sont les restes visibles et que la tradition orale est la mémoire vivante des populations les ayant probablement occupé. Les sites d’habitats anciens apparaissent dans le paysage sous forme de buttes.

Certaines activités des populations actuelles du Delta intérieur affectent les sites d’habitats anciens. Les potiers creusent souvent sur leur surface de petits trous à la recherche de la chamotte. Les sites d’habitats anciens sont : Zoboro, Mara et Shoma, Sama, Pèra, Toguéré Doupwil.
III°) Les sites d’habitats anciens d’après les sources écrites  (Pages-21-29)
Les sources écrites ne mentionnent pas les noms des sites d’habitats anciens, excepté le cas de Djoboro. Ce constat ne réduit pas aux yeux leur importance, car elles portent des informations générales sur la vie socio-économique de ce qui était des établissements humains jadis et qui sont aujourd’hui, pour la plupart abandonnés. Les sources écrites sont : les sources arabes, les sources africaines, et les sources européennes.

11-Moussa FANE, Monographie de Markala, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2004, PP-7-38. 

Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a réalisé une étude humaine, une étude économique et enfin une étude culturelle.

I°) Etude humaine (Pages-7-8)

La ville de Markala referme des groupes ethniques qui se distinguent par la langue, les traits de civilisation et quelques fois par certaines spécialisations dans un secteur de production.
Elle est composée de : Bamananw qui sont les fondateurs de Kirango et de Diamarabougou, Peulh, Bozo, Somono, Dogon, Minianka, Senoufo, Bobo, Sonrhaï, etc.

II°) Etude économique (Pages-9-10)

Les activités économiques menées sur la population de Markala sont dominées par l’agriculture, l’élevage, la pêche  l’artisanat et le commerce.

A°) Agriculture

L’agriculture comprend essentiellement :

· Les cultures vivrières ;

· Les cultures maraîchères ;

· Les cultures fruitières.

C’est une agriculture extensive de subsistance avec l’utilisation des techniques rudimentaires. 
Cependant il est noté que la ville de Markala ne dispose pas de terres suffisantes pour le développement de l’agriculture et le maraîchage.

B°) Elevage

C’est un élevage traditionnel, pratiqué par les Peulhs qui s’occupent plutôt des animaux des agriculteurs.

L’élevage à Markala se limite aux bovins, caprins, ovins et volailles. Il n’est pas bien développé à cause de la rareté de l’aliment bétail.

C°) Pêche

Elle est très abondante sur le fleuve Niger qui arrose la ville de Markala surtout en saison froide (novembre à février).

Les produits sont vendus à Ségou et à Bamako à un prix rémunérateur. Une grande pêche collective, organisée, chaque année regroupe les pêcheurs des communes avoisinantes (communes de Sansanding et de Marakanibougou, etc.).

Par ailleurs, une des grandes vocations de la localité étant la production piscole aujourd’hui en difficulté (rareté des poissons dans le fleuve et sa décrue). Le développement intensif de la pisciculture s’impose pour d’une part l’identité culturelle de la forte colonie « Bozo et Somono » et d’autres part rentabiliser le savoir-faire éprouvé de ces ethnies.
D°) Artisanat  

Les habitants de Markala ne sont pas tous des cultivateurs, éleveurs et pêcheurs, il y a aussi les artisans relativement développés : il va du tissage au travail des métaux en passant par la menuiserie et la poterie, etc.

E°) Commerce

On peut accéder facilement à la ville de Markala par la voie routière et fluviale.

Les échanges commerciaux portent généralement sur les produits vivriers, industriels et sur les produits de pêche et d’élevage. Les échanges se font sur les foires hebdomadaires à Diamarabougou les Dimanches et les Jeudis à Kirango.

III°) Etude culturelle (Pages-36-38)

A°) Religion

La religion est  l’animisme, organisée en sociétés secrètes dont les principales sont le  N’domo, société secrète des non initiés les Bilakoro (les non-circoncis).
Le Komo qui est la société la plus populaire et la plus répandue dans le milieu Bamanan est celle des adultes. Ses maîtres sont les forgerons, portant le nom Toroba.

Le Komo avait pour but de détecter et de punir sévèrement les sorciers lors de ses cérémonies. A l’approche de l’hivernage, le Komo prédit l’état des récoltes.

Pour l’initiation le candidat apporte au maître du Komo un coq rouge, une noix de cola rouge et un bouc. En général les sociétés avaient pour but d’empêcher les malfaiteurs de se rendre nuisibles.

Avec l’islamisation, les manifestations des cultes traditionnelles ont été abandonnées au profit de celles des masques et marionnettes.

B°) Mythes

La ville de Markala avait des animaux protecteurs appelés Dougou Dasiri, un bouc et une ânesse pour Kirango et un varan pour Diamarabougou qui menaient une vie errante. Il était interdit de laver des canaris au fleuve et de cultiver l’oignon au bord du fleuve, sous peine de voir les poissons disparaître.

On visite aujourd’hui la tombe de Diara Djan de Kirango où on exprime des vœux qui sont généralement exaucés. Un autre mythe de Kirango est un grand Baobab à l’Ouest de l’entrée. Il est interdit de se laver près des trois caïcedras qui se trouvaient à l’emplacement actuel de l’école Sé Dembélé de Kirango. Cette zone serait la résidence du génie des eaux.

Une diablesse erre la nuit au terrain d’aviation, toute personne qui la rencontrait s’égarerait et passerait toute la nuit à tournoyer sans trouver son domicile.

Entre la brigade et le camp des gendarmes, une demoiselle arrête les motocyclistes vers une heure avancée de la nuit. Elle invite à l’amener et par suite refuse de descendre et la personne roula une bonne partie de la nuit jusqu’à perdre raison.

Entre Kirango et Diamarabougou à la hauteur  de l’actuelle brigade de gendarmerie existait un baobab, une femme enceinte ou un bébé de moins de trois mois ne devait pas l’atteindre ou le dépasser sous peine de voir l’enfant mourir.

Ce baobab, par la suite fut incendié grâce au pouvoir magique d’un gendarme.

Cependant la localité dispose d’un acquis considérable c’est le Festival des masques et marionnettes de Markala. 

12-Kadia Amadou KEITA, Contribution à l’histoire du peuplement du pays Dogon : Relations entre Dogon et Bozo, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2002, PP-10-39.
Note de lecture

L’auteur a étudié l’hydrographie du milieu d’étude, l’aperçu historique du peuplement, l’organisation sociale, les activités économiques des Dogons et des Bozos. Enfin il a évoqué les types de relations à plaisanterie.
I°) Hydrographie (Page-10)

Sur le plan hydrographique il y a l’absence de tout cours d’eau permanent. Le marigot Yamé se présente comme le plus important cours d’eau du pays dogon. 

Ce marigot prend sa source sur le plateau à Kambari à environ 40 kilomètres à l’Est de Bandiagara et se jette dans le fleuve Niger à Sampara situé au Nord de Mopti.

II°) Aperçu historique de peuplement dogon (Pages-10-18)

L’histoire de peuplement du pays dogon date de la même période que les régions du moyen et de la boucle du Niger. Il a été habité depuis le quaternaire par des peuplements primitifs.

A propos du peuplement pré-dogon, la tradition historique conservée par les habitants actuels assurent que le pays était autrefois habité par des petits hommes à grosse tête, de taille exiguë et de teint clair s’abritaient sous des auvents rocheux dans les cavernes et dans des grottes où ils se réfugiaient à la moindre alerte : en un mot les négrilles. La tradition donne à ces anciens habitants de la falaise le nom de Tellem.

A°) Organisation sociale dogon (Page-18)

La société des Dogons est complexe et divisée en de nombreux groupes opposés et complémentaires : le domaine masculin est opposé au domaine féminin. Les différentes classes d’âge sont séparées. Les nobles et les hommes de castes sont opposés mais ils vivent quand même en symbiose et sur un plan de complémentarité technique, économique et religieux. L’organisation sociale politique et économique sont en interdépendance avec le système de croyances.
B°) Activités économiques (Page-19)

Les activités des Dogons sont réparties selon un dualisme sexuel.

L’agriculture est à la base de l’économie des Dogons. Dans la falaise et sur le plateau tout ce qui n’est pas roche est aménagé pour l’agriculture. Ils font également du jardinage aux bords des cours d’eau, sur des terrasses réalisées artificiellement. Ils élèvent les animaux et les volailles. La chasse est très réduite à cause de l’assèchement et de la disparition des gibiers. Ils font également la pêche collective annuelle au niveau de certains cours d’eau même si elle a un caractère rituel. Les femmes tirent des graisses végétales à partir de l’huile de sésame, de karité. Les hommes font également le travail du miel.
III°) Peuplement Bozo (Pages-24-28)

La plupart des traditionnistes Bozo qui prétendent être venus du Mandé, indiquent leur trajet de migration du Mandé jusque dans la région de Mopti.  Ce trajet suit l’itinéraire suivant : leur ancêtre a quitté la Mecque pour le Mandé Balanza, ensuite ses descendants sont partis s’installer à Mandé Kaba. C’est à partir de cette zone que certains vont migrer le pays dogon an passant par la zone de Bamako, le pays de Ségou et la zone de Djenné.
Par ailleurs selon certains Bozos, leur ancêtre était une espèce d’aigle pêcheur appelé en Bambanan n’ti-n’toni qui construit d’énormes nids sur les arbres bordant les cours d’eau. Ils se sont fixés tout d’abord au village de Dia et comme ils signalent leur origine orientale, certains auteurs supposent qu’ils sont originaires du cercle de Djenné.

En fait, les Bozos ne semblent pas descendre tous d’un ancêtre commun, ni être tous originaires de la même région.

A°) Organisation sociale (Pages-29-30)

La famille est la base de l’organisation sociale des Bozos. Il en existe deux sortes : le ménage et la famille étendue. 

Le chef de famille est le maître des personnes et des biens de la communauté familiale, et il a droit au respect et à l’obéissance de tous. Il peut donner les filles en mariage et recevoir les dots et cadeaux coutumiers offerts en la circonstance. Il est tenu de nourrir, de loger et d’habiller tous les membres de la famille. Dans l’organisation familiale des Bozos, les fils et les neveux sont mis sur le même pied d’égalité et sont appelés indifféremment fils, mais il y a deux exceptions à cette règle :
· Les fils font partie du conseil de famille alors que les neveux sont exclus ;

· Les neveux n’héritent que s’il n’y a pas de fils.

Cependant les Bozos sont également des familles groupées en clan. Dans les villages, le clan constitue la base de l’organisation politico-administrative des Bozos. Le chef de clan est en même temps le chef de village, il était appelé autrefois dowo-tou ou dji-tigui (maître de l’eau). C’était le plus ancien du clan qui devenait en général le chef. C’est lui qui juge tous les litiges civils opposant deux familles de son clan. Le clan se compose de l’ensemble des familles issues d’un ancêtre commun, portant le même patronyme et ayant un chef commun.

B°) Activités économiques (Pages-30-33)

Les Bozos ont comme préoccupation majeure la pêche. Les pêcheurs suivent le régime des eaux, ils vivent temporairement dans leurs villages. Pendant la décrue, ils quittent leurs villages pour rejoindre les cours d’eau en bordure desquels ils forment des campements qu’ils appellent Daka c'est-à-dire les lieux de pêche. Certains ne se limitent pas seulement au Daka, ils se déplacent sur de grandes distances. Cette migration lointaine est considérée chez les pêcheurs aisés, ceux disposant de  pirogues à moteurs qu’ils utilisent pour leurs déplacements. Pendant la crue, ils abandonnent alors les campements et partent de nouveau dans les villages.
IV°) Les types de relations à plaisanterie (Pages-33-39)

Ces types de relations sont entre :

· les classes d’âge ;
· les parents à plaisanterie ;
· les relations cathartiques ;
· l’alliance bozo-dogon.
13-Ousmane KELETA, Le Macina au temps de la Tidjaniya 1862-1893, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, PP-8-58.
Note de lecture

L’auteur a fait une présentation du milieu d’étude, le passage de la dina à la Tidjania, le conflit Peulh-Kounta, la société Toucouleur.
I°) Présentation du milieu d’étude (Pages-8-10)

Le Macina est la région du Delta intérieur du Niger. Cette région regroupe deux zones : la zone inondée et la zone exondée. Les témoignages recueillis par l’auteur au sujet de l’origine du mot Macina sont divers. Depuis longtemps, certains désignaient par le vocable Macina, la zone située sur les rives gauche et droite du Diaka affluent du Niger à partir de Diafarabé. Il s’étend de Diafarabé jusqu’au lac Débo.

Le Macina serait alors cette immense région de plaine herbeuse régulièrement inondée par le fleuve Niger et son affluent le Bani dont la ramification crée un enchevêtrement de bras, de marécages et de lacs en zone sahélienne.

Cette région est le domaine des terres dont la concentration humaine est forte. Et c’est là où habitent en symbiose des peuples Tié, Peulh, Marka et Bamanan. Cette composition ethnique implique une diversité des activités pratiquées par ces populations. Alors toutes les périodes de l’année sont profitables aux habitants du Macina : la crue permet aux riziculteurs de pratiquer la riziculture.
La décrue est favorable aux Peulhs qui accèdent aux pâturages du Bourgou qui est source de vie pour les troupeaux. Elle est aussi le moment propice à la pêche pratiquée par les Tiés installés dans les endroits les plus poissonneux.

II°) Le passage de la dina à la Tidjania (Pages-15-16)

En général, l’analyse des historiens par l’auteur évoque au niveau de l’armée Peul un manque de discipline qui empêchait le plus souvent le chef d’expédition d’amener ses troupes en position de combat pour tenter une manœuvre ou d’opérer une retraite systématique. Dans les troupes de Macina chacun combattait finalement pour son propre compte et cherchait à se distinguer par quelques actions, éclats sans souci du résultat final de la bataille engagée tant qu’ils furent opposés à des adversaires ayant les méthodes de combat. Les Peulhs purent forcer la victoire grâce à leur fugue et à leur mépris du danger, mais il n’en fut plus de même lorsqu’ils eurent à se heurter aux armées dynamiques de la Tidjania d’El Hadji Oumar qui étaient beaucoup plus disciplinées et mieux entraînées du point de vue tactique. Ce fut là une des causes principales de leur défaite.
III°) Le conflit Peulh et Kounta (Pages-40-41)

La scission entre Peulh et Kounta était incroyable. Ayant conjugué leurs efforts pour venir à bout d’El Hadji Oumar, ils se livrèrent à un conflit sans merci, mais le problème Peulh et Kounta est un problème qui remonte loin, au temps de Sékou Amadou lui-même. 

Selon la tradition orale, les raisons de ce conflit sont diverses mais aussi proviennent des deux côtés :

A ce titre étant les propagateurs de la Qadriya, les Kounta ne voulaient pas se soumettre aux Peulhs, car ils avaient l’intention de fonder un Etat, et cela a coïncidé à l’avènement d’Amadou Sékou à la tête de la Dina. 
Donc pour les Kounta, Amadou Sékou était un Talibé (élève) et non un Imam. Et ils s’adressaient à lui comme un supérieur envers un inférieur.

IV°) L’organisation de la société Toucouleur (Pages-55-58)

A°) Hiérarchisation sociale

La société fondée par Tidjani était composée de trois types d’hommes : les hommes libres, les hommes de caste et les esclaves.

· Les hommes libres : il semblait que parmi les hommes libres, il existait une sort de coexistence entre les différentes communautés et avec tout de même un complexe de supériorité chez les Toucouleurs. Ceux-ci formaient l’aristocratie à Bandiagara. Etant les premiers habitants de Bandiagara, les Dogons s’étaient mis au service des Toucouleurs, qui les classèrent au deuxième rang social après l’aristocratie Toucouleur, mais ils étaient favorisés car ils recevaient leur part de butin de guerre après chaque expédition et aussi ils bénéficiaient d’une plus grande liberté.
En dernier ressort venaient les autres ethnies (Bozo, Peulh, Bamanan, etc.) et elles ne participaient pas à la gestion des affaires de l’Etat de Bandiagara.

· Les hommes de caste : les hommes de caste ont un statut intermédiaire. Ce sont les forgerons, les griots, les cordonniers, les tisserands, etc. 

Ils n’avaient pas le droit de porter des armes. Très souvent les griots accompagnaient les nobles au champ de bataille et aucun homme de caste n’avait le droit de participer au combat. Les hommes de caste jouissaient d’immunité particulière. Ils ne pouvaient jamais être réduits en esclavage.

· Les esclaves : ce sont les Rimaïbé (esclaves) de la dina affranchis par la fuite de leurs maîtres Peulhs, furent regroupés et constituaient un des contingents guerriers de Tidjani. En plus il avait des captifs Bambara, Minianka ou autres des Bwa captifs chose rare, car on sait que les Bwa préfèrent la suicide aux affaires de l’humiliation qu’engendre la captivité. Tous ces captifs de guerres, étaient soit placés dans les familles pour servir à tous les travaux domestiques et champêtres et soit vendus. Ils étaient aussi échangés contre la verroterie des Haoussa et Mossi, la cola, le sel, les dattes et les tissus des caravaniers du nord.

Enfin quelle que soit la non exigence de Tidjani dans la conversion des populations fétichistes, l’Islam eut un éclat à Bandiagara.

Les activités économiques se reposaient sur l’agriculture, l’élevage et le commerce. 
14-Abdourhamane MYARATA, Le tourisme dans la ville de Gao : Problèmes et Perspectives, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2003, PP-4-22.
Note de lecture
L’idée de ce mémoire est sur l’hydrographie, l’étude humaine, l’étude économique, et les types de tourismes à Gao.

I°) Hydrographie (Page-4)

Gao est arrosé par le fleuve Niger, qui est surtout navigable pendant l’hivernage. Ce fleuve relie Bamako à Gao par le port de Kabara. Le fleuve Niger joue un rôle important dans les échanges commerciaux aussi bien pour les cultures.

II°) Etude humaine (Pages-5-7)

La population de Gao offre une certaine complexité ethnique avec des superpositions de cycles culturels très variés.

En effet le fond de la population Sonrhaï, déjà hétérogène par la fusion ou la juxtaposition d’éléments aborigènes et allogènes, est truffé de collectivité Touareg, de leurs Imrads ou Daga (Vassaux), des Bellahs, des familles maures. On y rencontre aussi des Peulhs, des Bambaras, des Bozos, des Dogons et des Arabes.
La société Songhoï était hiérarchisée, elle comprenait des aristocrates, des hommes libres, des hommes de caste et les esclaves.

III°) Etude économique  (Pages-7-8)

L’économie de  l’empire Songhoï était basée sur l’agriculture, l’élevage, la pêche et le commerce transsaharien. 

A°) L’agriculture

C’est l’œuvre des Gabibi cultivateurs et éleveurs sédentaires. Cette agriculture était surtout céréalière. Elle est pratiquée sur les rives du fleuve Niger. 

B°) L’élevage

En plus de l’agriculture, ce sont les mêmes agriculteurs qui pratiquaient l’élevage pour accompagner cette activité qui est périodique. C’est l’œuvre des Gabibi cultivateurs, éleveurs sédentaires et Gow chasseurs. Les Bovins, les Caprins, les Ovins, les Anes et les Chameaux faisaient l’objet de cet élevage.
C°) La pêche

Elle était pratiquée sur le fleuve Niger. Dans le Songhoï on trouvait des groupes spécialisés tels que les Sorkos qui faisaient de la pêche leur activité principale. Les produits de la pêche faisaient souvent l’objet du commerce à l’intérieur aussi qu’à l’extérieur de la ville.

D°) Commerce transsaharien
Il faisait l’objet d’échanges des marchandises entre l’empire Songhoï et les pays arabes comme l’Algérie, la Tunisie ou le Maroc.

Les échanges portaient sur les produits arabes par exemple l’encens, les épices et les tissus contre l’or de l’empire songhoï.
IV°) Les formes de tourismes à Gao (Page-22)

Il existe deux types de tourismes à Gao à savoir :
· Le tourisme national ;

· Le tourisme international.

15-Boureima SANKARE, Organisation de la Transhumance sous la Dina de Seeku- Amadou dans le Delta Intérieur du Niger de (1818-1845), mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2008, PP-10-27.

Note de lecture
L’auteur a articulé  l’environnement physique du delta, l’environnement humain et enfin l’organisation structurelle de la transhumance.

I°) Environnement physique (Pages-10-15)
Le Delta intérieur du Niger au Mali, est une vaste plaine d’inondation sahélienne alimentée par les eaux du Niger et du Bani, prenant leurs sources en zone guinéenne.

II°) Environnement humain (Pages-16-17)

Le Delta du Niger est une mosaïque de groupes humains dont :

A°) Les Bozos

Ils sont peut être les premiers occupants du delta intérieur du Niger, il est à peu près prouvé qu’ils pratiquaient d’abord la chasse aux grands animaux aquatiques très nombreux jadis dans le Delta intérieur du Niger. Ils sont devenus pêcheurs et sillonnent le fleuve Niger et ses affluents. On leur prête tantôt une origine mandingue, mais aussi une origine soninké.
B°) Les Peulhs

Ils sont venus certainement de l’Est, mais peut être du Nord et du Nord-Ouest, avant le XVI è Siècle à la recherche des pâturages, ces éleveurs vont s’adapter aux réalités de l’environnement physique du delta intérieur du Niger. Les Peulhs seront cependant confrontés à deux difficultés majeures l’insuffisance de terres fermes et de pâturages et la prolifération d’insectes nuisibles.

C°) Les Marka ou Soninké

Ils seraient venus du Nord par Bassikounou, chassés par les sécheresses récurrentes, ils seraient établit à Nono (référence), mais toutes les traditions soninké font venir ce groupe ethnique du Delta intérieur du Niger et spécialement des villes de Dia et de Djenné. Les Marka, actuellement ont perdu l’usage de la langue.

D°) Les Bamanan

Ils ont commencé leur migration entre le XVe  et le XVIIIe siècles à la recherche des terres agricoles, ils sont montés vers le Macina surtout dans le Koumari où ils ont installés de gros villages.

E°) Les Bwa ou Bobo

Ils sont aussi très certainement parmi les plus vieux habitants du Delta intérieur du Niger. Les traditions notent qu’ils se sont installés sur le plateau de Kanafa, avant la fondation de Djenné, mais ils occupent la région du Sud-Est du Bani.
F°) Les Kel-Tamachek

Ils sont éleveurs nomades et font souvent des razzias.

G°) Les Mossi

Ils se sont installés très longtemps dans le delta intérieur du Niger.

La population du Delta intérieur du Niger est étonnamment diverse et aucun groupe ethnique n’y domine nettement.

III°) L’organisation structurelle de la transhumance (Pages-19-27)

Les animaux surtout les bovins sont l’âme du Peulh. Il est du devoir de tout Peulh d’avoir un troupeau dès sa naissance. Le jeune Peulh reçoit des cadeaux en nature de la part des parents, des oncles, des grands-parents et des amis de la famille à son baptême, à l’âge de 12 à 13 ans à la circoncision, il reçoit encore des cadeaux composés de quelques têtes de moutons, parfois des bœufs et des gémisses. Le mariage est également une occasion pour ses parents et amis de faire des cadeaux en nature.
Le jeune Peulh qui ne bénéficie pas de ces cadeaux (pauvre) se met au service d’une famille aisée où il travaille comme berger. 

Les Peulhs bergers restent et demeurent les principaux pivots du mode de transhumance et des activités de la traversée. A ces acteurs, il convient d’ajouter les Djoros (propriétaires terriens, gestionnaires des pâturages) reconnus par la Dina.

Chaque Djoro est responsable du respect du code pastoral de l’Etat. Ce sont les Djoros qui fixent le calendrier pastoral et les dates des festivités. Le retour des bergers au bercail est forcement une fête. Et chaque localité fête ce retour à sa manière.
C’est pourquoi la remontée et la descente donnent lieu à des fêtes grandioses :

· A Diafarabé, c’est le Yaaral ;

· A Diallobé, c’est le Degal ;

· Dans le Uruube, c’est le Jolol ;

· Dans le Guimballa, c’est le Dettal na’i.

16-Abdoulaye A.TRAORE, L’architecture coloniale de Ségou, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2007, PP-9-21.
Note de lecture
L’auteur a étudié l’hydrographie du milieu d’étude, les habitants, et enfin il a parlé du style architectural de Ségou.

I°) Hydrographie (Page-9)

L’hydrographie de la région de Ségou est essentiellement dominée par le fleuve Niger, mais il y a aussi quelques mares isolées qui sont remplies par les pluies de l’hivernage. Avec le barrage de Markala, le fleuve devient très important à cause des travaux d’irrigation et l’alimentation en électricité. Les cours d’eaux sont aussi importants à cause des matériaux de construction et des poissons.

II°) Population (Page-1)
Ségou situé au cœur de la République du Mali est une grande ville moderne qui a un passé lointain. Bâtit le long du fleuve Niger, elle abrite des dizaines de milliers d’agriculteurs Bamanan et de pêcheurs Somono et Bozo.

III°) Le style architectural (Pages-15-21)
Si Ségoukoro abritait le tombeau de l’ancêtre fondateur Biton COULIBALY, à Ségousikoro s’élevait le palais du Mansa Monszon DIARRA. En effet, Ségou n’était qu’une ville où Niangolo COULIBALY avait pris refuge tandis que son frère Baramagolo s’installait plus au nord. Puis son fils s’était fait l’ami de dieu Faro, le maître de l’eau, le maître de la connaissance et avec sa protection avait transformé un amas de case de torchis en une orgueilleuse construction en banco à la première moitié du XVIIIe siècle.

En 1755, N’golo DIARRA déplace la capitale à Ségou-Sikoro à 10 kilomètres de Ségoukoro. Sous les N’golossi, Ségou-koro devient une énorme agglomération composée de quelques quartiers disposés le long du fleuve Niger. Ce sont entre autres :
· Le quartier Somono (Somonokin) considéré comme la plus vieille zone d’occupation. Somonokin s’impose jusqu’à présent par son architecture originale comme le Kamalembo ou la maison des jeunes. 

· Le quartier Sokala (Sokalakoro) et Bananisabakoro sont occupés par les autochtones de Ségou-Koro, anciens quartiers tenant du pouvoir et les alliés bamanan (agriculteurs et chasseurs), Peuls (éleveurs), Soninké (commerçants), Foutanké (Foutaga), les Agents locaux de l’administration coloniale, etc.

Cette architecture présente généralement les caractéristiques suivantes :
· L’utilisation du banco cru comme matériel de construction (un mélange d’eau et d’argile parfois renforcé par d’autres éléments) ;

· Des toitures en terrasse parfois bordées d’un acrotère ;

· L’existence de nombreux pilastres arrondis montant en façade jusqu’au dessus des acrotères et finissant en forme de flèche ;

· Des façades comportant des niches et surmontées de créneaux ;

· Des madriers de bois incorporés dans les murs des façades servant à la fois d’appui d’échauffement, mais aussi d’éléments de décoration ;

· Des bois parfois sculptés, des portes et des fenêtres ;

· Des minarets de mosquées. 
17-Norbert TRAORE, La succession au pouvoir dans le Fanga de Segu, mémoire de maîtrise en Histoire Archéologie, FLASH, Bamako, 2004, PP-9-34.
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’idée générale de l’auteur est sur les types de succession du pouvoir à Ségou, les formes de succession dans le Fanga de Segu, et enfin les attributs d’ordre psychologique ou spirituel.
I°) Les types de succession (Pages-9-11)
A°) La succession matrilinéaire

Le système matrilinéaire semble avoir été au départ la pratique courante des peuples négro-africains, pratique sans doute lié à leur activité agricole et à leur mode de vie sédentaire. Le système se caractérise par la succession au trône du fils de la sœur du roi. C’est le fils de la sœur du roi (son neveu) qui lui succède au pouvoir.
B°) La succession patrilinéaire

C’est un type de succession qui se pratique de père en fils. La filiation patrilinéaire consacre la descendance en ligne paternelle. Les parents sont ceux qui sont liés par l’intermédiaire du père. C’est un système unilinéaire qui entraîne la formation des groupes particuliers : les lignages et les clans :

· Le lignage : groupes de personnes descendants d’un ancêtre commun soit en ligne masculine (patrilignage) soit en ligne féminine (matrilignage) ;

· Le clan : regroupement de personnes qui affirment descendants d’un même ancêtre. A la différence du lignage, cet ancêtre est très lointain.

III°) Les formes de succession dans le Fanga de Segu (Pages-11-29)
Le royaume Bamanan de Segu a connu plusieurs formes de succession, une forme dynastique dont la dynastie des Kulibali instaurée par Mamari Biton Kulibali et ses descendants et la dynastie des Diarra avec N’golo et ses descendants. Une autre forme dite anarchique avec des rois venant de tout bord avant d’aborder la classification successorale.

III°) Les attributs d’ordre psychologique ou spirituel (Pages-30-34)

· Le panthéon (vestibule des fétiches)

Le Boli Bulo (vestibule des fétiches) de Segu se situait au niveau de l’actuelle bicherie près de la grande Mosquée du vendredi. Le royaume Bamanan de Segu est réputé pour la multitude de ses fétiches qui est le reflet du caractère foncièrement animiste du Bamanan. L’espace Bamanan appelé Toda comprenait environ 37 villages ou cités. Chaque cité avait son organisation sociale appropriée sous la direction d’un patriarche. La cité avait son bois sacré, son ou ses fétiches. A l’avènement de Biton cet espace fut rassemblé autour d’un pouvoir central à Sekoro. Alors pour manifester leur alliance à la cour royale, les cités amenaient à Segu leur fétiche protecteur pour que son influence bénéfique se propage sur tout le royaume. C’est ce qui explique la richesse du panthéon de Segu.
Cet édifice sacré est placé sous la responsabilité des chefs féticheurs qui sont des conseillers du roi. Ils scrutent l’avenir, font les sacrifices rituels ordinaires et extraordinaires en cas d’urgence pour la prospérité du royaume et surtout pour l’affermissement du pouvoir royal. Ces fétiches sont : Nangologo ; N’gontoro, Saanê ; Kolo-Koloni.
· Le génie de l’eau (Faro)

Le génie de l’eau intervient dans la légende historique de beaucoup d’empires et de royaumes en Afrique. Dans le royaume Bamanan de Segu, le génie de l’eau est appelé Faro.

Faro fut une voie avant d’être réalisée dans un corps au titre de maître du verbe, organisateur de l’univers. Il est figuré par une spirale Munu dont il occupe constamment le centre. Le déroulement giratoire de la spirale représente le déplacement du Faro pour la réalisation de toutes choses dans l’univers. A chaque mythe est lié le problème du pouvoir, les traditionalistes parlent beaucoup de l’influence du Faro génie de l’eau dans la prise du pouvoir de Biton et de N’golo.
· La lampe à huile
Il s’agit d’une lampe traditionnelle constituée d’une petite poêle rattachée à une manche plus ou moins longue que l’on fixe au sol. Dans la poêle on met du beurre de karité et une mèche de cotonnade en général, mais cette lampe avait des caractéristiques mystérieuses. Sans huile sa mèche  brûlait permanemment. Elle se trouvait dans une pièce dans la résidence du roi. Elle garantissait le rayonnement du royaume bamanan.
· L’épi de mil et ses abeilles 
C’était un pied de mil qui a poussé dans cette même pièce et qui restait toujours vert sans qu’il soit arrosé. De mystérieuses abeilles étaient toujours sur le pied de mil. Le pied de mil était le symbole de la bonne récolte. Les abeilles indiquaient l’abondance du miel (di).

· Le lait frais
Il existe aussi une calebasse remplie de lait qui restait éternellement frais dans cette pièce. Le mystérieux lait frais était le garant de l’abondance du cheptel constitué de bœufs, de moutons, de chèvres pour tout le royaume. L’élevage était la deuxième activité après l’agriculture ; son abondance est un facteur de prospérité.
· La poule qui couvait ses œufs
Il s’agit d’une poule qui couvait éternellement sans jamais éclore ses œufs ni chercher à se nourrir.

Ainsi elle retenait les habitants de Segu dans l’espace  Bamanan, les épargnait des migrations incessantes en vue de préserver l’homogénéité du peuple, la convivialité, l’amour du prochain dans la région.

18-Sory Ibrahim WAIGALO, L’architecture de  Djenné : Techniques de construction, enjeux et perspectives, mémoire de maîtrise en Histoire-Archéologie, FLASH, Bamako, 2003, PP-1-43.
Note de lecture

L’auteur a parlé de la situation géographique de Djenné, généralités sur l’architecture de Djenné, les théories sur l’origine de l’architecture de Djenné, les grandes périodes de l’architecture de Djenné, les différents styles de bâtiments à Djenné, l’historique de la maçonnerie, l’organisation socioprofessionnelle et enfin les techniques de construction.
I°) Situation géographique de Djenné (Page-4)

Située au centre du Pondo, sur une butte de terre, la ville de Djenné est entourée par les eaux de l’affluent Bani. Elle s’étend environ 900 mètres de large et 2 kilomètres de long.

II°) Généralités sur l’architecture de Djenné (Page-1)

L’architecture de Djenné est liée à des faits historiques de la création de la ville jusqu’à l’arrivée des colons français. Cette architecture demeure actuellement vulnérable suite aux mutations socioéconomiques intervenues dans la ville et surtout avec l’avènement de la mondialisation. Ce qui conduit le plus souvent à sa considération en quête de promotion de son patrimoine architectural d’où les seuls acteurs sont les grands maîtres du Labou (les maçons) et leurs apprentis ne disposant pas de moyens tant au niveau local, national et international.
III°) Les théories sur l’architecture de Djenné (Pages-12-14)

Deux versions expriment son origine : étrangère et autochtone.

A°) Théorie étrangère
Selon cette version, les habitations de Djenné ont pour prototype les ouvrages de la vallée du Nil et seraient issues d’une civilisation noire.
Mais pour l’instant il est difficile de s’en tenir  à ces théories qui ne semblent pas être très fondées. A travers ces théories, on a toujours l’impression que l’Afrique est en marge des différents progrès de l’humanité.

D’ailleurs, avant l’arrivée des arabo-musulmans à Djenné, les Djennenkés connaissaient une très ancienne tradition de construction.

B°) Théorie autochtone
C’est dans cette ville pieuse  que naquit un style architectural original dénommé style soudanais.

L’origine de cette architecture remonte dans la nuit des temps.

En effet, cette architecture a pris naissance à Djenné-Djenno, mais elle était dans un état primitif. C’est à partir de l’actuel Djenné que la manière de construire  et le choix de certains éléments  se sont répandus dans tout le delta intérieur du Niger.

Cependant, la naissance de l’architecture de Djenné a été favorisée par l’existence de plusieurs sortes d’argile de bonne qualité facilement modelable. C’est aussi au VIIIe siècle, pour emmurer Tapama, Djenné n’a pas fait appel à un maçon étranger. C’est Kenngi Kay Kabatigué qui a construit son tombeau. Pour ce faire, il a tracé un cercle comme s’il voulait construire un grenier.

Alors il n’est pas juste de dire que l’architecture de Djenné sous sa forme actuelle est le fait des arbo-musulmans.

IV°) Les grandes périodes de l’architecture de Djenné (Pages-14-16)

L’architecture de Djenné peut être divisée en quatre grandes périodes. Chacune de celle-ci correspond à un moment de la naissance des différents styles de bâtiments. Ces périodes sont les suivantes :

A°) Première moitié du XIIIe siècle

Toute cette période est caractérisée par des recherches dans le cadre de la construction. Les maçons tentent toutes les possibilités afin d’élever les maisons et de les rendre plus confortables sans se préoccuper de la décoration. Ils accordent une place importante à la luminosité des éléments intérieurs de la maison.

B°) Deuxième moitié du XIIIe siècle, début du XIXe siècle

L’architecture soudanaise a atteint son apogée à Djenné. Cet apogée semble commencé  dans la deuxième moitié du XIIIe siècle lorsque fut bâtit la grande Mosquée de Djenné et s’est poursuivi jusqu’au début du XIXe siècle. Djenné devient  un centre architectural de renommée dans tous le delta intérieur du Niger. On assiste à l’amélioration des techniques de construction dont plusieurs Djenneké s’inspirent des façades de la mosquée pour construire leurs maisons.
Les maçons de Djenné et de Dia ont construis à Tombouctou, à Gao et dans d’autres villes de la boucle du Niger.
C°) Deuxième moitié du XIXe siècle, fin du XIXe siècle

C’est pendant cette période qu’intervint la décadence de l’architecture de Djenné. Une grande partie des habitants de Djenné préfèrent construire des maisons plus modestes.

Vers le début de la deuxième décennie de la deuxième moitié du XIXe siècle, Djenné s’est enrichi d’un nouveau style d’auto-défense appelé Gum hu.

D°) L’époque coloniale

Lors de la colonisation, les Français ne mirent pas du temps à reconnaître la beauté et l’importance de l’architecture de Djenné.

Plusieurs maçons avaient été employés pour la reconstruction de la grande mosquée de Djenné aussi dans la construction de nombreux services publics que les Français appellent affectueusement style néo-soudanais. 

V°) Les différents styles de bâtiments (Pages-16-17)

Du point de vue architectural, quatre styles de bâtiments peuvent être distingué à Djenné notamment :

· Les styles à usage d’habitation (style simple ou sans décoration) ;

· Le Sarafar hu  (style  en colonie) ;

· Le Gum hu (style auto-défense) ;

· Le style religieux (la Mosquée) ;

VI°) Historique de la maçonnerie (Page-33)
La maçonnerie  est une profession très ancienne. Elle a vu le jour avant l’arrivée de la religion musulmane. Certains maçons de Djenné font remonter leurs origines à la construction de la Kaaba, à la Mecque par le prophète Abraham ou Ibrahim.

En tout, du fait que la majeure partie des maçons de Djenné sont des Bozos. On peut croire que ceux-ci se sont donnés à cette profession dès la création de la ville.

VII°) L’apprentissage (Page-34)

Le Barey Yocondey fait l’état de l’avancée de l’apprentissage et veille à sa pérennisation « Si tu veux être maçon ton père te confie à un chef maçon, comme on fait avec les marabouts. Le maçon t’élève comme un enfant jusqu’à l’âge de la circoncision, alors il te fait circoncire. Tu travailles avec lui jusqu’à l’adolescence. Tu ne vas pas chez toi. D’ailleurs tu ne diras pas du tout que ce n’est pas ton père. Quand tu atteints l’âge de mariage, il te remercie et te remet à ta famille, mais avant de te rendre à ta famille il te donne un instrument appelé le Sassiré. C’est le diplôme des maçons. Si on voit cet instrument avec quelqu’un, on sait vraiment qu’il mérite le titre de maçon. C’est là leur arme.
Cet instrument sert à couper les briques et à creuser les trous. Son usage est multiple. Prendre l’enfant à sa famille après le mariage ne signifie pas une rupture avec son maître ».

VIII°) La magie (Pages-35-37)

La possession de la magie joue un rôle important dans la construction. Elle permet au maçon de se protéger contre les mauvais esprits. Elle est une source de crainte et de respect dans l’association des Barey Yocondey, ainsi qu’au sein de la population. Cette considération est presque propre à toutes les villes du delta intérieur du Niger.
N’importe qui n’a pas accès à la magie. Son acquisition n’est pas facile. Elle exige du courage, de la patience et de la confiance auprès de celui qu’on s’oriente. C’est un véritable circuit fermé.

La transmission du savoir traditionnel est simplement une question de confiance.

Un père peut mourir sans transmettre son savoir à son enfant. Par contre il peut le transmettre à celui qui est venu le solliciter, celui qui est venu apprendre, celui qui a accepté d’apprendre, celui qui est plein d’humilité à prouver qu’il peut garder. 

Les maçons ont la possibilité de faire tomber un mur ou de l’empêcher de tomber. Ils peuvent aussi faire tomber celui qui est entrain de construire une maison. Ils peuvent aussi arrêter quelqu’un dans sa chute.

Autrefois, quand un maçon passait près de quelqu’un qui crépissait, si ce dernier ne présentait pas ses excuses pour avoir la permission de faire ce travail, sa main enflait. 

Les Bari sont convaincus que leur chef a un pouvoir magique sur tous leurs travaux s’il est mécontent ou mal disposé à leurs égards, il peut jeter un mauvais sort tel que tout ce qu’ils édifieront s’écroulera.

Les maçons adorent beaucoup le lézard une manière de lui rendre hommage.

Ils  empêchent les gens de tuer le lézard pour la raison suivante : le lézard se tient sur le mur tout comme le maçon. Il y a des moments ou le maçon glisse du mur et risque de tomber, mais si le maître-maçon dit petu il se recolle au mur. C’est pourquoi ils interdisent de tuer les lézards, ils les protègent, il ya une alliance entre eux et les maçons.

Les maçons de Djenné sont capables de sécuriser un lieu hanté et le rendre habitable. Lors de la construction du tata de la ville, après chaque journée de travail, la nuit les génies faisaient de grandes fissures dans les murs. Les maçons ont tenté en vain de construire, mais sans succès. C’est ainsi que le chef des maçons a décidé d’entamer des démarches pour que de tels actes ne se répètent plus. Il leur a dit qu’il veut construire un tata. 

Les Djinns répliquèrent qu’ils n’acceptent que lorsqu’on leur apportera en sacrifice une vierge.

Ce n’est que lorsqu’ils ont abandonné les lieux que le tata a pu tenir. Il n’y a pas de doute à Djenné pour être un maçon qualifié, il faut posséder des pouvoirs magiques. La profession de la maçonnerie est indissociable de la magie. 

IX°) L’organisation socioprofessionnelle (Pages-37-38)

Le maçon est avant tout un membre de la société  et doit être en harmonie avec son milieu. Il est en général un chef de famille. C’est à partir de ce moment qu’il est reconnu comme un vrai professionnel par le Barey Yocondy malgré son niveau de formation.
Le maçon est libre de se marier avec n’importe quelle femme. Les maçons ont tous d’autres fonctions, ils sont soit pêcheurs, soit cultivateurs, etc. Les femmes des maçons sont libres d’exercer la fonction qu’elles veulent que ça soit dans l’artisanat ou dans le commerce. Le maçon n’est pas un homme de caste. Entre le maçon et le propriétaire de maison, il existe un pacte que les deux ne doivent pas remettre en cause à savoir la confiance et la fidélité. A Djenné chaque famille a son maçon.

X°) Les techniques de construction (Pages-38-43)

Elles consistent à l’utilisation de l’ensemble des moyens et procédés permettant la réalisation de n’importe quelle œuvre. Elles comprennent deux parties : la phase préliminaire et la construction proprement dite.

LES MEMOIRES ET THESES CONSULTES A LA BIBLIOTHEQUE DU MALI DES ETUDIANTS MALIENS QUI ONT  SOUTENUS A L’EXTERIEUR
1-Ohaba Ag AKLY, Etudes des systèmes agricoles dans la région de Gao, mémoire de fin d’études en Ingénierie d’Etat en Agronomie Saharienne, Centre Universitaire de Ouargla, Algérie, 2000, PP-4-16.
Note de lecture

L’auteur a énoncé les périmètres irrigués villageois, la composition de la population, les relations entre les ethnies et enfin les activités.

I°) Périmètres irrigués villageois  (Page-4)
Dans le souci de combattre la crise alimentaire, les organisations gouvernementales, de concert avec le parti et le gouvernement ont à partir de 1984 accru leur aide dans les 6 è et 7è régions (les plus touchées) du Mali avec pour objectifs :

· D’initier des projets de développement et de protection de l’environnement ;

· De permettre la réinsertion sociale des populations les plus démunies en les orientant vers d’autres activités plus rémunératrices.

Dès lors, la vallée du fleuve est sujette à de nouvelles techniques culturales (culture intensive du riz sur petits périmètres irrigués villageois, aménagement de périmètres maraîchers, aménagement des pâturages, intensification du reboisement).

II°)  Composition de la population  (Page-8)

Elle est constituée de Songhoï, de Touareg, de Maure et de Peulh. Les étrangers comme les Haoussa, Yoruba et Ghanéens résident dans le cercle depuis plusieurs années.

III°) Les relations entre les ethnies (Page-8)

Les relations entre les ethnies sont purement commerciales et de confiance mutuelle.

Pendant l’hivernage chaque Songhoï confie ses animaux à un Touareg, un Maure ou un Peulh dans la zone pastorale ce qui renforce la solidarité entre ces communautés. 
Cette situation a longtemps existé et contribue à créer un climat de confiance et de partenariat entre les différentes couches sociales.

Quant aux étrangers, ils assurent la partie commerciale pour assurer un ravitaillement régulier en produits de première nécessité.

IV°) Les activités économiques (Page-11-16)

A°) L’agriculture

Longtemps tributaire de la nature est aujourd’hui orientée vers l’aménagement de périmètres irrigués sous la supervision des services techniques et des Organisations Non Gouvernementales.
B°) L’élevage

Elle se pratique surtout dans le Gourma.

C°) La pêche

Elle est l’une des activités principales pratiquée  tout le long du fleuve Niger par des populations sédentaires, autochtones du cercle. Les Somonos et les Bozos venus des régions de Ségou et de Mopti et les colonies haoussa du Niger.

D°) Les Communications 

Le trafic fluvial connaît une intense activité à partir du mois d’Août où le fleuve atteint en certains endroits 5 kilomètres et une grande profondeur.

Pendant cette période les bateaux et remorques de lourds chalands transportent les passagers et les marchandises sur 1308 kilomètres dans le sens Koulikoro-Gao et inversement. La vie économique du cercle devient très active et les marchés bien fournis en produits de toute nature.

En toute saison les pirogues et les pinasses assurent le transport fluvial.

2-M’pè DAO, Equipement de la coopérative de pêcheurs de Ségou en République du Mali et commercialisation du poisson, thèse en Etudes Supérieures en Economie Coopérative, Institut Supérieur Panafricain d’Economie Coopérative de Cotonou, Bénin, 1999, PP-30-40.
Note de lecture

Dans cette thèse, l’idée de l’auteur est sur l’organisation de la coopérative des pêcheurs de Ségou, et le fonctionnement de la coopérative.

I°) L’organisation de la coopérative de pêcheurs de Ségou (Pages-30-31)

Créée sur l’initiative des pêcheurs du cercle de Ségou, la coopérative a un capital social de 527 à 580 FCFA. Elle s’est fixée des objectifs principaux qui sont :

· Assurer l’approvisionnement régulier des membres en matériels et engins de pêche ainsi qu’en produits et matériels de conservation du poisson ;

· Organiser la pêche et la commercialisation du poisson frais et fumé des membres ;

· Assurer la formation et l’éducation permanentes des membres ;

· Promouvoir le développement socio-économique des membres en leur assurant un revenu capable d’améliorer non seulement leur niveau de vie, mais aussi de celui de la communauté en général.

II°) Fonctionnement de la coopérative (Pages-32-40)

Dans le cadre de son fonctionnement, la coopérative exerce un certain nombre d’activités à savoir :

A°) L’approvisionnement des coopérateurs en matériels et engins de pêche

Cette activité est mal accomplie par la coopérative. En effet, 66% de coopérateurs affirment qu’à chaque début de la campagne de pêche, le conseil d’administration de la coopérative doit négocier avec les fournisseurs pour avoir une partie de l’équipement nécessaire à la pêche. De plus en plus, ces négociations n’aboutissent pas compte tenu des impayés cumulés au niveau des différents fournisseurs, de sorte qu’actuellement chaque coopérateur paye son équipement isolement.

Par cette pratique, le contrôle des équipements échappe à la coopérative et l’évidence n’est pas du tout établie que les membres achètent des équipements de qualités recommandés. Cette situation serait l’une des sources de non respect des normes de filets recommandés pour la pêche.

100% de coopérateurs ont déclaré que la pratique de la pêche nécessite l’acquisition de matériels et d’engins de pêche pour obtenir une capture satisfaisante.

B°) Capture de poisson

Au regard des potentialités que recèlent le delta central du Niger, la faible capture de poisson est compris difficilement.

Selon le jugement à 100% des coopérateurs, le niveau de capture de poisson est subordonné au niveau de l’équipement des pêcheurs. Il estime qu’en 1990, la coopérative disposait d’un équipement adéquat et performant, ce qui encourageait les pêcheurs à participer activement à la pêche, mais aussi avait un impact réel sur le niveau de capture de poisson.

En effet, en haute saison, les pêcheurs faisaient une capture de 150 kilogrammes de poisson frais par jour de pêche. 90% des captures étaient effectuées par le matériel de la coopérative. Le reste, 10% étaient capturés à partir des crédits obtenus auprès des commerçants ou des mareyeurs. Cette réalité dénote que les pêcheurs étaient soumis à un import effort de pêche parce que l’équipement était disponible, ce qui a eu un accroissement du niveau de capture.

C°) Commercialisation du poisson

Au sein de la coopérative, cette activité relève du domaine de la commission de commercialisation dont les membres  sont des femmes. Elle s’effectue de la manière que le poisson une fois capturé est vendu ou fumé.

Ainsi, les quantités de poisson frais sont drainées des campements de pêche par pirogue au siège de la coopérative. Le poisson est débarqué par les pêcheurs sur une bâche et trié par espèce et par taille. Les quantités par espèce sont enregistrées dans un cahier et la vente est faite par kilogramme.

La coopérative est limitée dans cette activité de vente par manque d’infrastructure de conservation de poisson frais. La conséquence en est que des pertes sont enregistrées constituant un manque à gagner pour la coopérative ainsi que pour les coopérateurs.

Selon les enquêtes de l’auteur, 92% des coopérateurs ne sont pas satisfaits de la commercialisation.

Pourtant 100% des coopérateurs trouvent que le prix du poisson est beaucoup plus rémunérateur au niveau de la coopérative qu’au niveau du marché. Mais puisque la coopérative n’arrive pas à assurer correctement la commercialisation, draine leur produit au marché ou le vendent sur place aux mareyeurs ou aux transformateurs.

Les prix du poisson varient selon les lieux, les périodes et les espèces. Il faut noter que les mareyeurs et les transformateurs arrivent à imposer leurs prix. 30% des coopérateurs affirment à l’auteur qu’ils vendent souvent le poisson par volume, par tas ou par panier ou par bassine pour les fretins. Seuls les poissons de grande taille sont vendus par espèce. Ils estiment que cette situation ne les profite pas car ils ne tirent pas un meilleur revenu de leur produit. Le poisson est souvent bradé pour acheter des provisions et payer des  patentes ou des frais médicaux. Il va de soi que la mareyeuse et le transformateur bénéficient de cette activité dans la mesure où ils acheminent le produit au niveau du consommateur. C’est ce bradage du produit qui affaibli le revenu du coopérateur. Selon les informations reçues par l’auteur auprès de 89% des coopérateurs, les résultats de la commercialisation sont faibles dus :

· A la non disponibilité de fonds de roulement adéquat par la coopérative  pour assurer l’activité ;

· A la non valorisation des produits de pêche ;

· Et enfin au manque de matériel de conservation conduisant souvent à des pertes énormes de poisson.

D°)  La pêche collective

La pêche collective qui est organisée pour le compte de la coopérative est souvent perturbée par des situations absurdes. Ainsi, des chevauchements sont souvent enregistrés au niveau de l’organisation de la pêche collective qui est ramenée à une sortie par semaine au lieu de trois en période de haute crue et souvent ratée en période de décrue affirmés par 77% des coopérateurs par l’auteur. Selon 91% des coopérateurs, le poisson capturé lors des pêches collectives avec l’équipement de la coopérative est vendu et les recettes sont directement versées dans la caisse de la coopérative.

E°) Les problèmes dans la coopérative

L’un des problèmes majeurs au niveau de la coopérative est celui de la mauvaise circulation de l’information sur la gestion  financière de la coopérative. Le président de la coopérative se substitue au trésorier et avec la complicité du secrétaire, toutes les dépenses sont effectuées avec la plus grande discrétion.

Ainsi, 67% des coopérateurs affirment selon l’auteur qu’ils n’ont aucune idée sur les résultats de la coopérative et ignorent si les marges dégagées par exercice sont positives ou négatives. Cela dénote une forte rétention de l’information relative aux différentes dépenses effectuées au niveau de la coopérative.

Cette situation ainsi décrite est à l’origine de l’insatisfaction de 100% des coopérateurs qui estiment que certains à savoir le président, le trésorier et le secrétaire se croient tout permis et abusent de leur pouvoir. Voilà une des raisons fondamentales qui empêchent les coopérateurs à participer aux réunions et aux prises de décision.

3- Ayouba Mahamadou MAIGA, La transformation du paddy par l’union régionale des périmètres irrigués villageois de la vallée du Niger à Gao/Mali, mémoire de fin d’études en Etudes Supérieures en Action Coopérative, Centre Panafricain de Formation Coopérative de Cotonou, Bénin, 1992, PP-22-40.
Note de lecture

Dans ce mémoire, l’auteur a étudié la situation démographique, les rapports sociaux, les déplacements de la population, le traitement du paddy, l’utilisation du paddy et l’usinage au niveau central.
I°) La situation démographique (Pages-22-23)

La zone d’étude est peuplée par quatre catégories de population à savoir :

A°) Les populations sédentaires fixes

Elles sont constituées non seulement des Songhoï, mais encore des Peulhs. Les Songhoï représentent l’ethnie dominante.

Ils sont tous des cultivateurs et la plupart était propriétaires de troupeaux dont une grande partie a été décimée par la sécheresse. Ils pratiquent la pêche de façon facultative. Ce sont eux qui possèdent les terres cultivables, inondables de la vallée du Niger. Ils sont détenteurs du pouvoir villageois, représentés par la chefferie et le conseil du village.

Les Peulhs sont fortement sédentaires et se sont installés depuis de nombreuses générations. Ils sont en grande partie représentés dans le cercle de Gao (arrondissement Haoussa-Foulane) et sont des grands éleveurs. Les effets répétés de la sécheresse ont inversé leur rôle d’éleveurs en agriculteurs.

B°) Les populations nomades

Ce sont les Tamachek et les Bellah qui s’adonnaient essentiellement à l’élevage tout en pratiquant la culture du petit mil hors des zones inondables sur les terrasses. Après la sécheresse de 1973 ayant décimée les troupeaux, une partie de ces populations a abandonné l’élevage au profit des cultures.

Ces populations sont les plus exposées à la famine compte tenu du caractère très aléatoire de ces cultures.

C°) Les populations flottantes 

Les sécheresses répétées ont amené une importante partie des populations des cercles nomades de la région (Kidal-Ménaka) à se replier sur le fleuve Niger. Par ailleurs les populations sédentaires de cultivateurs ou de pêcheurs résidant sur le fleuve dans les zones arides du cercle de Bourem ont émigré un peu plus en aval (Gao-Ansongo). Les villageois les accueillent comme les leurs,  en leur prêtant des terres pour subsister.

D°) Les pêcheurs saisonniers

Ce sont surtout les Bozo de la 4è région du Mali (Ségou), les Haoussa du Niger et du Nigéria remontant le fleuve pendant les crues en compagnie de leur famille et qui s’installent près des villages. Ils pêchent souvent en groupe, fument le poisson qu’ils rapportent dans leur région d’origine pour la vente. Ils n’ont aucune activité agricole. Cependant, ils sont en bon rapport avec les sédentaires, lesquels font des échanges avec eux, une façon d’équilibrer leur régime alimentaire.

II°) Les rapports sociaux  (Page-26)

Les relations sociales traditionnelles sont fortement hiérarchisées entre les Songhoï et les anciens captifs.  Elles influencent beaucoup les entités au niveau du village, tels que la chefferie et les conseils de village, les comités politiques, les organisations de jeunes et de femmes. Les responsables de ces entités sont choisis parmi les familles  nobles. La famille traditionnelle représente l’unité sociale de base ou la propriété est indivisible, administrée par le patriarche. Les liens dans la grande famille entrainent des obligations morales et matérielles entre les différents membres.
La participation aux travaux collectifs montre la cohésion des groupes sociaux. Les travaux collectifs peuvent concerner l’entretien ou l’édification d’ouvrages collectifs tels que les digues, les écoles, les magasins, les canaux, les planages, les repiquages, les unités de production d’âge. Ces formes d’organisation excluent toute forme de main d’œuvre salariale.

D’un autre côté, la religion est un important facteur de cohésion des groupes sociaux. Selon l’auteur, la population du  milieu d’étude est 100% islamisé.

III°) Les déplacements de la population (Pages-24-25)

A°) L’émigration

Elle s’observe sous deux formes :

· Une émigration temporaire des jeunes qui ont coutume de rechercher du travail dans d’autres régions du pays ou à l’étranger pendant la saison morte et de revenir au moment des travaux agricoles. Cette émigration a surtout pour objet la constitution de la dot ;

· Une émigration à long terme des chefs de ménages qui vont dans l’espoir de trouver des revenus et des conditions de vie meilleure ou moins aléatoires. Les destinations sont surtout les villes du sud du Mali, du Ghana, du Niger, de la Côte d’Ivoire et de la Lybie. Ce phénomène n’est pas sans conséquence sur la production.

 B°) L’immigration
L’immigration s’observe chez les populations défavorisées de la région (populations flottantes). La zone d’étude a l’avantage d’être une zone d’accueil. Pourtant, ce phénomène à long terme peut entrainer une rupture entre ce que communauté retire du sol et les potentialités de l’écosystème déjà affecté. Ceci entrainera sans doute la diminution de la fertilité des sols.

IV°) Le Traitement du paddy (Page-38)
Il existe trois systèmes de traitement du paddy à savoir : le pilage manuel traditionnel, les rizeries et les grandes rizeries.

V°) L’utilisation du paddy au niveau des périmètres (Page-39)

Cet usinage a pour avantages : la possibilité pour les paysans d’usiner la part de leur production autoconsommée, l’utilisation du sous-produit (son) dans l’alimentation animale ce qui leur évitera d’utiliser systématiquement la paille seule dans l’alimentation du bétail. Une partie pourrait servir dans la fertilisation du sol.

VI°) L’usinage au niveau central (Page-40)

Il a pour avantages : la transformation du paddy sur le principal lieu de commercialisation, de concentration du matériel rendant sa maintenance plus aisée, de possibilité de produire une meilleure qualité du produit final, d’adapter la qualité à la demande avec une plus grande facilité de vente du riz.
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